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Le SommeT Sur LeS 
archiveS au canada,  
17 janvier 2014

Les archives canadiennes sont à la base des études canadiennes, et  
le développement des études canadiennes dépendra dans une large mesure  

du développement satisfaisant des ressources archivistiques canadiennes.
Se connaitre : Le rapport de la Commission sur les études canadiennes

Dr T.H.B. Symons, 1975 – Vol. II, page 82

Les services que les archives canadiennes fournissent à nos citoyens subissent 
de fortes pressions. Ils sont fragiles et, dans certains cas, appelés à disparaître. Les 
documents sélectionnés et conservés par des générations d'archivistes sont en demande 
plus que jamais. L’histoire est vivante  : la Commission de vérité et réconciliation du 
Canada qui examine le système des pensionnats, les excuses officielles pour les 
injustices du passé pour les Canadiens d'origines japonaise, chinoise et ukrainienne, 
la souveraineté dans l'Arctique, les revendications territoriales, les commémorations 
militaires, les changements environnementaux, et les différends frontaliers reposent tous 
sur l'intégrité du document historique. Les valeurs morales et culturelles fondamentales 
du document, à la fois officielles et personnelles, sont démontrées tous les jours.

La révolution numérique, transformant les systèmes de tenue de dossiers dans 
toute la société, ajoute une nouvelle complexité à la tâche d'archivage. Identifier, obtenir 
et conserver des documents électroniques dans des formats qui changent rapidement, 
tout en conservant leur valeur essentielle comme preuve légale, est un immense défi 
technologique. Les archivistes ont acquis de nouvelles compétences, appuient les 
programmes d'études supérieures en archivistique, et font progresser la recherche sur 
les normes et les solutions. Il existe des solutions, bien sûr, mais celles-ci sont coûteuses 
et rarement prises en compte dans le coût des nouveaux systèmes. La touche Supprimer 
est omniprésente. En cette ère numérique, les gouvernements, les institutions, les 
sociétés et les familles sont en danger de perdre leur mémoire.

Pour relever les différents défis auxquels font face les services d'archives, 
l'Association canadienne des archivistes, l'Association des archivistes du Québec et le 
Conseil canadien des archives ont organisé le Sommet sur les archives au Canada. Cet 
événement a eu lieu à la Munk School of Global Affairs de l'Université de Toronto, 
et simultanément dans plus de 30 endroits à travers le pays. On a demandé à des 
leadeurs clés de préparer des documents d'information pour éclairer le débat. De plus,  
16 collègues et alliés ont joué le rôle d’« agents provocateurs » qui ont présenté de  
nouvelles idées et perspectives dans une série de présentations d’une durée de sept  
minutes. Durant l'après-midi, les participants aux niveaux local et national se sont réunis  
à des tables de discussion pour évaluer la faisabilité de solutions innovantes.
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Cette publication met à disposition la série de 
documents d'information ainsi que quelques-unes des 
présentations rapides du Sommet. Nous vous invitons  
à commenter sur le site Web continu du Sommet  : 
archivists.ca/content/canadian-archives-summit.

Terry Cook, MSRC, philosophe archivistique 
canadien, a élaboré une ambition réaliste et difficile :

« Il s'agit de lancer un processus, d’intéresser 
suffisamment de gens de manière profonde afin de 
répondre à ces questions ; d’identifier ce qui a été  
négligé et de construire une vision de la communauté  
qui soit réalisable sur une génération… Le processus  
sera long et douloureux, mais nécessaire, si un consensus 
fort doit être construit pour le soutenir ».

Nous invitons tous les Canadiens à s’impliquer  
dans ce processus. La mémoire enregistrée du Canada  
ne mérite rien de moins.

Ian E. Wilson

L'objectif était clair : faire en sorte que le patrimoine 
documentaire du Canada continue :

•	 de	 croître	 systématiquement	 en	 utilisant	 tous	 les	
médias afin de documenter l'expérience canadienne 
dans toute sa complexité et diversité ; 

•	 de	 maintenir	 l'intégrité	 du	 document	 du	 Canada	
comme preuve légale valable, en tant que base 
pour des études dans de nombreuses disciplines, et  
comme moyen « de nous connaître » ; 

•	 d’être	disponible	pour	 tous	ceux	qui	 sont	 intéressés	
par celui-ci maintenant et pour ceux des générations 
à venir.

Le Sommet visait aussi à faire progresser la 
reconnaissance publique de notre patrimoine docu-
mentaire comme une source de connaissances durable 
accessible à tous, contribuant ainsi à l'épanouissement 
culturel, social et économique du Canada en tant que 
société libre et démocratique.



L’Association d’études canadiennes (AEC), en 
collaboration avec l’Université de l’Île-du-Prince-Édouard 
et l’Association des enseignants de sciences sociales de 
l’IPÉ, organise un congrès national sur l’enseignement et 
la transmission de l’histoire du Canada qui s’intitule Créer 
et Recréer la Confédération : Imaginer et réimaginer 
le Canada. Le Congrès marquera le 150e anniversaire de 
la Conférence de Charlottetown et portera sur le thème 
de l’enseignement de la Confédération canadienne et des 
changements qui ont eu lieu au Canada depuis cette époque.

Le Congrès se tiendra les 21-22 novembre 2014 à  
l’hôtel/Centre de congrès Delta Prince-Édouard, à 
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard.

Le Congrès se penchera sur les méthodes les plus 
efficaces pour stimuler les élèves et leur enseigner l’histoire 
canadienne et les sciences sociales ; nous allons également 
nous questionner à propos de la manière d’aborder les 
enjeux actuels concernant la transmission de l’histoire et 
nous allons examiner la pertinence de l’histoire dans nos vies 
quotidiennes. Nous attendons plus de 350 personnes. Plus 
de 40 séances plénières, panels, ateliers et autres séances 
spéciales seront offertes, dont plusieurs qui seront offertes 
en français (avec traduction simultanée). Plusieurs éminents 
universitaires, enseignants et auteurs canadiens, ainsi que 
des chercheurs et représentants de musées, d’archives, 
d’organismes gouvernementaux et non gouvernementaux, 
d’associations vouées à l’histoire, de maisons d’édition et 
de représentants des médias seront présents en tant que 
conférenciers, participants et exposants. 

Le Congrès s’adresse à tous ceux qui s’intéressent  
aux enjeux liés à l’enseignement et à la transmission de 
l’histoire canadienne et des sciences sociales. Les profes-
seurs, étudiants, enseignants, chercheurs, fonctionnaires, 
décideurs politiques et les membres d’organismes à but 
non lucratif et d’organismes voués à l’histoire trouveront 
aisément des séances pouvant les intéresser. Ils auront 
également l’occasion de rencontrer et de s’entretenir avec 
des spécialistes provenant de partout à travers le Canada. 

Un certain nombre de chambres sont mises sous 
réserves pour notre congrès au Delta de l’Île-du-Prince-
Édouard (18 Queen Street, Charlottetown, PEI, C1A 8B9, 
www.deltahotels.com/Hotels-Prince-edward). Le prix 
pour une chambre varie entre 145,00 $ et 185,00 $ par nuit. 
Pour faire une réservation, composez le 1 866 894-1203 ou 
écrivez au pri.reservations@deltahotels.com ; n’oubliez 
pas de mentionner le code AC1155 ou l’Association d’études 
canadiennes lorsque vous procédez à faire vos réservations. 

Pour vous inscrire au congrès, visitez notre site au 
www.acs-aec.ca. Des renseignements supplémentaires 
seront mis à jour régulièrement sur notre site. Un 
nombre limité de subventions est offert aux enseignants 
provenant de l’extérieur de l’Île-du-Prince-Édouard. 

Pour vous inscrire et pour trouver réponse à  
vos questions, n’hésitez pas à communiquer avec  
James Ondrick  de l’Association d’études canadiennes  
par courriel james.ondrick@acs-aec.ca ou par téléphone  
514 925-3097. 



L’ÉvoLuTion de La 
profeSSion d’archiviSTe  
eT du SySTème d’archiveS 
au canada
MArION BEyEA a été directrice des Archives provinciales du Nouveau-Brunswick de 1978 à 
2013. Avant cette nomination, elle était archiviste du synode général de l'Église anglicane du 
Canada, a travaillé comme archiviste aux Archives publiques de l'Ontario et comme assistante 
étudiante aux Archives de l'Université du Nouveau-Brunswick et aux Archives du Musée du 
Nouveau-Brunswick. Sa contribution à la profession archivistique a débuté en 1973 en tant 
que membre de la Section des archives de la Société historique du Canada où elle a coédité 
un bulletin d'information pour les archivistes. Elle était sur le comité de trois personnes qui a 
collaboré avec les archivistes à travers le Canada sur la formation de leur propre association 
et développé la constitution pour l'ACA. Elle a servi l'Association canadienne des archivistes 
dans un certain nombre de capacités, y compris en tant que présidente en 1979-1980, et 
a été la première présidente du Conseil canadien des archives. Elle a été active au sein du 
Conseil international des archives en tant que membre du Comité directeur de la Section des 
associations professionnelles et en tant que présidente de la commission sur les normes et 
les bonnes pratiques. Elle était la représentante du Nouveau-Brunswick sur la Commission 
des lieux et monuments historiques pendant deux mandats et est actuellement gouverneur 
du Nouveau-Brunswick au sein du conseil de la Fiducie nationale d’Héritage Canada. Elle 
est également membre du conseil du Fonds Canadiana et un directrice de l'Association des 
musées du Nouveau-Brunswick.

MArCEL CAyA a enseigné les archives à l'Université du Québec à Montréal jusqu'en 2011 
après avoir travaillé comme archiviste universitaire pour l'Université McGill à Montréal de 
1977 à 1994 et comme DG du Musée McCord d'histoire canadienne de 1984 à 1988. L'un 
des membres fondateurs du Bureau canadien des archivistes, il a également siégé sur les 
deux groupes/comités consultatifs sur les archives du Conseil de recherches en sciences 
humaines de 1978 à 1980 et de 1983 à 1985. Il a co-présidé le Groupe de travail canadien 
sur les normes de description de 1983 à 1986 et a été membre du Comité des normes du CCA 
et du Groupe de travail sur les arrangements de la CCA. Il a été président et vice-président de 
l'Office national d'évaluation des archives, et depuis 1981 il en est son directeur régional pour 
le Québec. Il était membre sans portfolio sur le premier exécutif de l'ACA. Il a servi le Conseil 
international des archives dans de nombreuses fonctions, y compris en tant que Secrétaire 
général adjoint jusqu'en 2007 ; il en a été le premier Fellow.

Thèmes canadiens - Édition spéciale 20148
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L’évolution de la profession d’archiviste et du système d’archives au canada

La Section des archives avait l’intention de faire offrir 
ce cours à l'Université Carleton, ce qu’elle a réussi à faire 
pendant plusieurs années, et lorsque cette initiative a 
cessé de fonctionné, le cours fut hébergé par les APC. Le 
cours était très important pour familiariser les archivistes 
avec la théorie et la pratique archivistiques, et les actifs 
et les opérations des APC. Surtout, le cours a contribué 
au développement de relations qui contribué à faire 
progresser les archives en tant que profession. L'arrivée 
de plusieurs archivistes britanniques a apporté à la 
pratique canadienne une tradition de travail d'archivage 
professionnel, avec certaines idées sur la formation et la 
théorie archivistiques.

Il y a eu emprunt considérable de la pratique 
archivistique des APC, qui, avec un budget de  
54 % supérieur aux budgets combinés de toutes les  
autres archives canadiennes, était un chef de file dans 
le domaine et a aidé d'autres archives canadiennes à 
bien des égards.2 Cette aide variait de conseils d'experts 
et d'assistance dans tous les domaines et spécialités de 
l'archivistique, jusqu’à celle de l'archiviste du Dominion 
pour le gouvernement du Nouveau-Brunswick pour la 
mise en place de son programme d'archives en 1967. En 
outre, d'autres archives ont partagé leurs expériences 
et méthodes entre elles et au début des années 1970 
ont commencé à constituer des organisations locales et 
régionales.3 La Union List of Manuscripts mise en œuvre 
par les APC et avec le soutien de la SHC, a présenté, en 
effet, une norme précoce de la description sommaire des 
fonds d'archives et a fourni une formation appropriée 
dans ce domaine. Les archivistes ont été formés sur la 
méthodologie de bibliothèque imposée au classement 
et à la description des documents, et sur la concurrence 
pour les acquisitions, cette dernière en partie une réaction 
à l'introduction du programme national d'acquisition 
systématique des APC. Ce fut, en fait, une tentative 
d'approche systématique pour identifier les documents 
devant être conservés dans les archives nationales. La 
gestion documentaire est devenue une partie intégrante 
des activités des APC, ainsi que des Archives de 
l'Ontario et des archives plus récemment établies au 
Nouveau-Brunswick et dans le Yukon. En même temps 
on pouvait constater une préoccupation croissante au 
sujet de la conservation. Cependant, seuls quelques 
établissements avaient des conservateurs et ceux-ci 
étaient formés en Europe et généralement orientés vers 
l’art  : ils considéraient les éléments individuels au lieu 
de développer des stratégies pour la masse croissante de 
documents détenus par les archives.

La création d'archives au Canada a été progressive 
et aléatoire. Les gouvernements et les organismes 
privés ont généré et reçu des documents, mais ils n'ont 
pas vraiment pris soin de ceux-ci au-delà de la période 
durant laquelle ils ont été utilisés. Bien qu'il y ait eu des 
exemples précoces de collections d'archives intéressantes 
et importantes en Nouvelle-Écosse et au Québec, et 
bien que le gouvernement fédéral ait établi ses archives 
en 1872, c’est seulement au XXe siècle que les provinces 
ont fait de même. Les organismes privés, en particulier 
les églises et les entreprises, ont également mis en 
place des archives pour leurs propres dossiers et un 
certain nombre de sociétés historiques et de musées 
ont commencé à acquérir des documents à la fois pour 
les héberger et pour répondre aux besoins locaux de 
recherche. Pour préparer le terrain des archives dans les 
années 1970, lorsque les archivistes canadiens ont connu 
les premiers frémissements du professionnalisme, et pour 
constituer le premier répertoire des archives canadiennes,  
321 questionnaires ont été envoyés et 216 établissements 
y ont répondu.1 Les institutions s’identifiant comme des 
archives ne suivaient pas de modèle et étaient souvent 
des institutions adjointes aux bibliothèques, aux musées 
et sociétés historiques, et les méthodes qu’elles utilisaient 
étaient loin d'être normalisées. Néanmoins, elles 
partageaient les objectifs d'acquisition, de préservation et 
d’accessibilité des archives, mais souvent sans le mandat.

Peu de gens qui acceptaient des postes dans les 
archives en faisait un choix de carrière délibéré. Les 
archives représentaient une source d’emploi pour de 
nombreux ex-journalistes, des anciens combattants, des 
nominations politiques occasionnelles et des diplômés 
universitaires en histoire (souvent avec une intention de 
retourner aux études pour éventuellement trouver un 
emploi dans le milieu universitaire). Les liens avec les 
historiens étaient forts parce que ces derniers étaient 
considérés comme étant les principaux utilisateurs des 
archives. L'organisation professionnelle pour les archivistes  
jusqu'en 1975 était la Section des archives de la Société 
historique du Canada (SHC) qui fut créée en 1953. Même 
après la création de l'ACA, de nombreux archivistes 
préféraient les rencontres annuelles avec les sociétés 
savantes plutôt que les conférences professionnelles 
séparées, puisqu’ils profitaient de ces occasions annuelles 
pour interagir avec les historiens universitaires.

La majorité des personnes travaillant dans les 
archives ont appris sur le tas et furent considérablement 
influencées par un cours d’une durée d'un mois qui se 
donnait aux Archives publiques du Canada (les APC). 
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membres chacune au Bureau canadien des archivistes 
(BCA) pour promouvoir et coordonner les activités 
communes des deux organisations et présenter un front 
commun sur les questions d'archivage à l'échelle nationale 
et au niveau international.4

Dans ses cinq premières années, l'Association 
canadienne des archivistes a introduit des changements 
significatifs dans le paysage archivistique. Elle a 
tenu une conférence annuelle qui, en 1980, comptait  
100 participants et offrait plusieurs séances simul-
tanées. Les archivistes communiquaient régulièrement  
et à l'échelle nationale grâce à leur bulletin et un  
nouveau journal, Archivaria, une publication assez 
impressionnante pour recevoir des fonds du programme 
de soutien pour les revues savantes du Conseil de 
recherches en sciences sociales et humaines (CRSH). 
Des comités s’étaient formés pour aborder les questions 
relatives aux publications, aux systèmes de classification 
et aux archives d'entreprises, tandis qu'un comité sur 
l'éducation a élaboré des lignes directrices pour les 
programmes d'études supérieures en archivistique. La 
professionnalisation de l'archiviste était en cours.

LA COMMISSION Sur LES  
ÉTuDES CANADIENNES

Au-delà de ces réalisations, fondamentales dans 
la mise en place d'une organisation professionnelle, les 
archivistes ont été motivés à s’organiser en vue d'améliorer 
leur capacité à mener à bien le travail de découverte et de 
préservation des documents et de les rendre disponibles 
pour la recherche. L'élan initial pour identifier et régler 
les problèmes rencontrés par les archives dans l'exercice 
de cette mission fondamentale, en termes d'un système 
global d'archives, a été déclenché par un rapport de 1975 
sur l'état de la recherche et de l'enseignement des études 
canadiennes. L'idée d'une commission pour étudier, faire 
rapport et formuler des recommandations relatives à 
l'état des études canadiennes a été conçue en 1970 et ses 
membres ont été nommés par l'Association des universités 
et collèges du Canada en juin 1972. Thomas B. Symons, 
historien et président fondateur de l'Université Trent, a 
été nommé président de la Commission.

Le rapport de la Commission a consacré un chapitre 
aux archives canadiennes et les a qualifiés de « la base 
des études canadiennes ».5 Il a abordé, entre autres, 
l'enseignement universitaire pour les archivistes, de 

Au début des années 1970, les réunions de la Section 
des archives sont devenues régulières avec des demandes 
croissantes d’ajouts à l'ordre du jour, des séances 
structurées sur des sujets d'intérêt archivistique et une 
adhésion s'étendant au-delà des chefs d'établissements. 
Le bulletin de la Section avait été transformé en un 
journal, rapportant des nouvelles et abordant des 
questions techniques ainsi que des questions plus larges 
pertinentes à la pratique archivistique. Les archivistes 
seniors canadiens participaient à la Society of American 
Archivists (SAA), même en tant que présidents, et le 
Committee of the Future, mis en place en 1983 pour 
élaborer des options pour une association d’archivistes 
canadiens plus vigoureuse et pertinente, a reçu son nom 
d'un exercice d’autoévaluation similaire effectué par 
la SAA. Les archivistes ont commencé à se rencontrer 
localement et régionalement pour discuter et organiser 
des cours de formation et des ateliers. Lors de la réunion 
annuelle de la Section en 1984 un groupe de travail de 
trois personnes a été créé pour étudier comment les 
archivistes canadiens pourraient devenir une force plus 
puissante et efficace pour représenter les besoins des 
archivistes et des archives. L’idée d’une organisation 
professionnelle, indépendante de la SHC, a été proposée 
et le groupe de travail s'est réuni avec les organisations 
régionales, les institutions d'archives et les archivistes 
de partout au Canada pour promouvoir cette idée et 
solliciter des commentaires sur la forme que devrait 
prendre l'organisation et pour préparer une constitution 
et des statuts. Ceux-ci ont été acceptés à Edmonton lors 
de la conférence annuelle de la Section des Archives 
au printemps de 1975 et l'Association des archivistes 
canadiens fut formée.

L'Association des archivistes du Québec (AAQ) a été 
fondée en décembre 1967 par un groupe d'archivistes 
désireux de promouvoir les intérêts de leur profession, 
en élevant les normes, en assurant une plus grande 
communication entre ses membres et en améliorant 
la condition des archives, principalement grâce à des 
interventions avec les gouvernements sur les grandes 
questions, y compris l'accès à l'information et la protection 
des renseignements personnels. C’était une organisation 
bien établie et prospère, et le groupe de travail étudiant 
la structure de la nouvelle organisation des archivistes 
du Canada a accepté la proposition de l'exécutif de 
l’association québécoise que celle-ci continue à servir 
les besoins et les intérêts des archivistes du Québec mais 
que les deux associations collaborent en assignant trois 
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normalisées peuvent, au bout du compte, nous amener 
à réaliser notre objectif de relier les répertoires et leurs 
collections aux réseaux et aux systèmes coopératifs ».6

Un impact très important du rapport de la 
Commission, publié l’année de la création de l'ACA, a 
été son effet galvanisant sur la nouvelle organisation des 
archivistes. Les archivistes ont accueilli le rapport avec 
grand intérêt et ont été encouragés à réfléchir sur leur 
pratique et la théorie et la façon dont celle-ci influencerait 
la mise en œuvre des recommandations du rapport. 
Soixante-deux des 225 archivistes interrogés ont complétés 
des questionnaires élaborés par un comité de sélection 
de l'ACA. Une évaluation des 31 recommandations du 
rapport, et un débat intense et plusieurs ébauches ont été 
élaborées avant que la réponse de l’ACA ne soit prête.

GrOuPE CONSuLTATIf Sur  
LES ArChIvES CANADIENNES

Un autre résultat très important du travail de la 
Commission pour les archives canadiennes fut l'impulsion 
que cette dernière a donnée pour une étude portant 
spécifiquement sur ces dernières. Symons s'est rendu 
compte que l'action en réponse aux recommandations 
du rapport de la Commission sur les études canadiennes 
ne serait pas automatique ou facile. Il a demandé au 
Conseil des Arts du Canada (plus tard le Conseil de 
recherches en sciences humaines) le financement d'un 
examen plus approfondi des documents d'archives 
canadiens. Les groupes consultatifs étaient utilisés par 
le CRSH à l'époque pour plusieurs raisons, y compris le 
renforcement de l'infrastructure de recherche. André 
Fortier, président du CRSH, dans sa préface au rapport 
du Groupe consultatif sur les archives canadiennes, 
a déclaré que la motivation de la création du Groupe 
consultatif provenait de deux sources principales  : des 
demandes d’assistance faites au Conseil par des archives, 
pour lesquelles ils n'avaient ni le budget ni le mandat, et 
la Commission sur les études canadiennes.

Le Groupe consultatif, composé de neuf historiens 
et des archivistes et présidé par Ian Wilson, archiviste 
de la province de la Saskatchewan, a élu de compiler 
un tableau statistique des archives au Canada comme 
première étape. Leur échantillon consistait de réponses 
de 185 archives à un questionnaire d’enquête, des lettres 
explicatives supplémentaires provenant de 31 institutions 
archivistiques ainsi que des mémoires de l'ACA et de ses 

nouveaux établissements et la révision de la législation 
pour les APC, l'obligation de dépôt des productions 
de Radio-Canada et de l'ONF aux APC, la révision de 
la Loi sur le droit d'auteur, la création d'archives dans 
toutes les universités et le bon entretien des documents 
universitaires, la conservation des archives d’entreprises 
et des documents de groupes ethniques auparavant 
négligés, de meilleurs outils de référence, et l'achèvement 
de la Union List of Manuscripts.

Cependant, tout en offrant des recommandations 
relatives à ces questions spécifiques, la Commission a 
demandé et a décrit une approche plus systématique de la 
démarche archivistique au Canada. Ce fait s'explique par 
une importante préoccupation, exprimée dans le rapport, 
que la plus large gamme de matériaux documentaires soit 
préservée pour la recherche future. Il a recommandé que les 
APC élaborent un programme afin de sensibiliser le public 
à la valeur potentielle des documents privés et d'autres 
documents d'archives et il a noté que la localisation de ces 
dossiers doit précéder le développement des collections 
systématiques. Il a proposé l'élaboration d'un guide 
national pour les documents, qui ne sont pas déjà dans 
les archives, et qui seront financés par les gouvernements 
fédéral et provinciaux. Dans l'intérêt de la préservation de 
ces documents, la prochaine étape logique et souhaitable, 
la Commission a proposé une augmentation du nombre 
d'archives et la coordination de leurs efforts afin qu'elles 
puissent s'occuper des documents supplémentaires à 
paraître. Pour ce faire, le rapport accorde un rôle majeur 
aux universités, appelées à recevoir plus de documents et 
à aider au démarrage d'autres archives. Le rapport a mis 
l'accent sur l'acquisition et la conservation des documents 
pour répondre aux besoins des chercheurs et a attribué un 
rôle essentiel aux universités dans un réseau qui supporte 
cet objectif.

Bien que l’ACA n'existait pas encore lorsque la 
Commission a entrepris ses travaux, et n'a donc pas 
pu présenter de mémoire, l'organisation était d'accord 
avec les préoccupations du rapport. Cependant, l'ACA 
était en désaccord avec le rôle accordé aux universités 
comme acteurs majeurs dans l'approche systématique 
proposée. L’ACA s’est fondée sur la théorie archivistique 
et a pris une position Jenkinsonienne prônant au 
contraire la « constitution d'archives basées autant que 
possible dans un cadre institutionnel où les documents 
précieux sont créés, car seules les archives gérées par des 
gardiens compétents capables d'instituer des procédures 
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Ces éléments sous-tendaient le thème principal du 
rapport, le développement et la coordination des archives 
au Canada. Le Groupe consultatif a recommandé que 
« toutes les archives publiques réévaluent tous leurs 
programmes pour atteindre un juste équilibre entre leurs 
programmes institutionnels traditionnels et de nouveaux 
programmes visant à assurer le leadership à un système 
coopératif d’archives dans leur région ».8

Le rapport a recommandé une nouvelle direction 
pour les Archives publiques du Canada, qui allait 
coordonner un système d'archivage d'information 
national. Les APC partageraient la responsabilité avec 
les réseaux provinciaux qui fourniraient des consultants, 
continuerait l’implication dans le développement de la 
profession d'archiviste, et établirait un programme de 
subventions pour les projets d'importance nationale. Le 
plan recommandait aussi la création d’une association 
canadienne des archives, comprenant des chefs 
d'archives d'une certaine taille qui se réuniraient pour 
planifier des programmes conjoints et pour exprimer des 
opinions collectives sur les politiques publiques du point 
de vue institutionnel.

L'ACA a approuvé le travail du Groupe consultatif 
sur la promotion d’un réseau coordonné dans chaque 
province visant à établir des priorités (qui peuvent être 
bien différentes d’une région à l’autre), développer des 
services, des installations et des programmes utiles à 
tous. Cependant, elle n'était pas d'accord avec la structure 
recommandée pour sa réalisation. L’ACA s'est opposé à 
une Direction, qu’elle trouvait redondante et pouvant 
mener à un gaspillage de fonds publics, lui préférant une 
Commission nationale indépendante sur les documents 
d'archives (CNDA), composée des APC, de l'ACA et de 
l’AAQ, des représentants des archives à travers le pays sur 
une base rotative, et d’institutions alliées, la Bibliothèque 
nationale et l'Institut canadien de conservation. L’ACA 
voyait l'Association canadienne des archives proposée 
dans le rapport du Groupe consultatif, comme élitiste 
et une dépense qui pourrait être évitée avec la CNDA, 
qui pourrait également entretenir une liaison plus 
efficace entre les organes provinciaux, ce qu’une nouvelle 
Direction ne serait pas en mesure de faire.

comités et d'autres organes. Les données ont révélé « un 
sentiment de crise dans les archives canadiennes », même 
les plus grandes déclarant un manque d’installations 
ou d’équipements de base, seulement quelques-unes 
d’entre elles ayant des programmes complets de gestion 
de documents, pas plus d’une poignée de programmes  
de conservation, et pas de possibilités d'éducation pour 
les archivistes.

Le rapport du Groupe consultatif présenté à 
la conférence annuelle de l'ACA en 1980 a fait 19 
recommandations, bien conçues et motivées, et 
directement pertinentes pour les besoins actuels et à long 
terme des archives. D'autres suggestions et conclusions 
dans le rapport proposait un plus grand nombre d'actions 
à poursuivre. Plusieurs couvraient le même terrain que la 
Commission sur les études canadiennes  : l'éducation de 
niveau universitaire pour les archivistes, la conservation 
des archives d’entreprises, la révision de la législation sur le 
droit d'auteur. De nouvelles recommandations de sécurité 
et de mise en place d'un registre national des documents 
volés, l'extension de la Loi sur l'exportation culturelle  
et la Loi sur les importations, l'ajout de l'archivistique à 
la liste de disciplines admissibles à des subventions de 
recherche du CRSH et la participation des archivistes dans 
l'évaluation des demandes dans les sciences humaines 
et sociales, et la désignation d'un montant approprié 
de financement du CRSH accordé aux chercheurs 
universitaires qui utiliseront les archives pour aider les 
archives à fournir ces services.

Contrairement à la Commission sur les études 
canadiennes, le Groupe consultatif a fondé ses 
recommandations sur la théorie archivistique, fournissant 
une définition actualisée des archives qui se déplaçait au-
delà de la définition Jenkinsonienne stricte des documents 
« établis ou utilisés dans le cadre d'une transaction 
administrative ou exécutive… qui forment une partie, 
et par la suite conservés dans leur propre garde » pour 
englober le fait que les documents de valeur archivistique 
ne sont pas toujours, ni même souvent, conservés par leur 
créateur.7 Par conséquent, un principe complémentaire 
pour guider la pratique archivistique a été ajouté, lequel 
a étendu le principe de provenance qui vise à maintenir 
intact le contexte des documents, à un principe de 
territorialité qui prend en compte le milieu local des 
documents dans le cadre de leur contexte.
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général du système d'archivage. Le rapport du Comité 
consultatif a élaboré des recommandations spécifiques 
pour les organismes qui étaient en mesure de les mettre 
en œuvre et ainsi faire avancer la cause du soutien pour 
les archives dans une variété de domaines.

LA MISE EN œuvrE Du SySTèME 
ArChIvISTIquE CANADIEN

L'examen de l'état des archives canadiennes était en 
cours depuis près de huit ans. Les divers rapports et la 
discussion approfondie des archivistes et des associations 
d'archives ont commencé à cristalliser la pensée de la 
communauté archivistique canadienne, et un accord sur 
certains points de base était évident. La responsabilité 
du soutien pour les archives devrait être partagée par les 
organismes parrainant les archives et les gouvernements 
provinciaux/territoriaux et fédéraux ; un financement 
accru est essentiel pour pouvoir offrir ce soutien et pour 
développer une approche systématique pour le fournir ; 
un système archivistique canadien devrait être en mesure 
de déterminer les besoins dans des circonstances diverses 
et être suffisamment souple pour répondre efficacement 
à ces besoins. Tout cela ne pourrait être atteint que 
grâce à la participation soutenue des archivistes, de leurs 
institutions et de leurs associations.

Les archivistes n’étaient pas expérimentés ou qualifiés 
pour la recherche de financement autre que les budgets 
institutionnels. En 1972, lorsque Gérard Pelletier, ministre 
des Communications, cherchait à mettre en œuvre la 
décentralisation dans le domaine culturel, plusieurs 
programmes ont été mis en place pour le soutien des 
musées. On y proposait notamment un inventaire national 
de tous les objets conservés dans les musées du Canada, 
un programme d'aide à l'enregistrement, un programme 
d'aide aux musées, et d'autres au cours des années qui ont 
suivi. En huit années de fonctionnement de l'Inventaire 
national, celui-ci a consommé plus de 7,5 millions 
de dollars et le programme d'aide à l’enregistrement 
4,3 millions de dollars. Ces programmes, et d'autres 
soutenant les musées, continuent à ce jour.9 En revanche, 
le programme de diffusion conçu pour les archives  
en 1972 prévoyait seulement 10 000 dollars par an  
pour transférer des documents importants sur microfilm, 
par exemple les documents des premiers ministres

Symons a fait pression et eu un certain succès 
pour obtenir du financement afin de mettre en œuvre 

LE COMITÉ D’ÉTuDE DE LA POLITIquE 
CuLTurELLE fÉDÉrALE, LE CONGrèS  
DES ArChIvES ET LE COMITÉ CONSuLTATIf 
Sur LES ArChIvES

Pendant ce temps, un Comité d’étude de la politique 
culturelle fédérale a été établi en 1980 pour entre-
prendre un examen exhaustif des institutions culturelles 
canadiennes et de la politique culturelle. Présidé par  
Louis Applebaum et Jacques Hébert, son champ 
d’application comprenait les arts visuels et du spectacle, 
le patrimoine, les industries culturelles, la radiodiffu-
sion, la Bibliothèque nationale et les Archives publiques. 
Le Comité d’étude de la politique culturelle représentait 
une autre occasion pour l’ACA et d'autres associations 
d'archivistes de communiquer des idées sur la structure 
la mieux adaptée au système canadien des archives et  
leur besoin de ressources supplémentaires. Applebaum-
Hébert ont soutenu la nécessité d'un système 
interdépendant et coopératif des institutions et 
organismes d'archives et, prenant exemple de l'ACA, a 
proposé une Commission nationale sur les documents 
d'archives comme alternative au Groupe consultatif de 
l'Association canadienne des Archives.

Le Congrès des archives organisé par les archivistes et 
tenu à Kingston en 1982, a fourni une autre avenue pour 
la promotion d'actions motivées par les recommandations 
des études sur les études canadiennes et du Groupe 
consultatif. Intitulé « Planification des archives », il a été 
organisé par les archivistes. Les archivistes, les utilisateurs 
d'archives, et les bailleurs de fonds d'archives ont été 
invités. Un certain nombre de résolutions ont été adoptées 
lors du Congrès, plusieurs soutenant un programme de 
subventions pour les archives, et l'élaboration de normes 
pour la description archivistique. La réalisation de cette 
résolution est le résultat le plus durable du Congrès.

Ian Wilson, qui avait présidé le Groupe consultatif sur 
les archives canadiennes, a vu la nécessité de faire pression 
pour donner suite aux recommandations des différents 
rapports et discussions en découlant et, en septembre 1983, 
le CRSH fut persuadé de financer un comité consultatif 
ad hoc sur les archives. Le Comité a été invité à examiner 
les réponses et discussions stimulées par le rapport du 
Groupe consultatif et du Congrès sur les archives, et 
les recommandations du Comité d’étude de la politique 
culturelle fédérale. En outre, il a été mandaté d'examiner 
le rôle d’un financement fédéral pour le développement 
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connaissance approfondie de l'importance des archives 
et qui étaient sensibilisés à l'écart des ressources dont 
souffraient les archives au Canada, étaient à la tête des 
archives provinciales du Nouveau-Brunswick et de la 
Saskatchewan. Tous deux employaient des archivistes 
chevronnés qui participaient activement à l'ACA depuis 
le début et ils considéraient critiques la mise en œuvre 
d'un système d'archivage et l’obtention de nouveaux 
fonds.10 Ces députés ont manœuvré pour que la question 
du système d'archivage et du financement soit à l'ordre 
du jour de la réunion des ministres fédéral et provinciaux 
des Affaires culturelles et historiques à Regina en mai 
1982. Pour ce faire, ils ont élargi une requête du Québec 
qui demandait la révision imminente de la législation 
des APC pour y inclure d'autres initiatives législatives 
fédérales et les recommandations du rapport du Groupe 
consultatif sur les archives concernant la structure, les 
responsabilités et les besoins des archives au Canada.11 
Ces questions ont été examinées plus en profondeur 
lors de la Conférence fédérale-provinciale des ministres 
responsables des Affaires culturelles et historiques, le 
4 mai. Les participants fédéraux n'avaient pas prévu 
cette question à l'ordre du jour et n'avaient pas élaboré 
de position, mais après consultation téléphonique avec 
Ottawa, la recommandation de l'archiviste national de 
demander à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale 
(FPT) des archivistes qu’elle enquête et fasse rapport 
sur ces questions fut acceptée.12 Une fois les ministres 
provinciaux et fédéraux informés du consensus de la 
communauté archivistique pour un système archivistique 
canadien pris en charge en partie par de nouveaux fonds 
fédéraux, ils ont accepté l'idée d'un système archivistique 
canadien et ont résolu « qu'ils encouragent et facilitent 
l'évolution d'un ‘système d'archivage’ au Canada ».13 Cette 
approche a été confirmée en 1984 par le ministre fédéral 
des Communications comme reflétant le principe de 
« partenariat de l'effort » du domaine culturel.

L'archiviste national nouvellement nommé, Jean-
Pierre Wallot, a immédiatement supporté la notion de 
la résolution approuvée. Connaissant personnellement 
son ministre des Communications, Marcel Masse, il 
a encouragé sa mise en œuvre par un engagement du 
gouvernement canadien au montant de 1,8 millions de 
dollars. Plusieurs années plus tard, après une campagne 
de lobbying intense, un million de dollars supplémentaires 
ont été ajoutés spécifiquement pour les programmes 
consacrés à la conservation des documents d'archives.

certaines des recommandations du rapport de la 
Commission sur les études canadiennes portant sur 
les archives, notamment un inventaire national des 
documents importants qui n'ont pas été conservés dans 
les archives. Grâce à ses activités de lobbying et avec 
le soutien de Wilfred Smith, archiviste du Dominion,  
330 267 $ ont été alloués par le ministère de l'Emploi et 
de l'Immigration et 10 000 $ par les APC pour financer 
la première phase d'une enquête nationale qui a impliqué 
138 étudiants travaillant dans 20 endroits. Le programme 
s'est poursuivi pendant plusieurs années et, bien qu’on ne 
connaisse pas le nombre de ces documents qui ont abouti 
dans les archives, le profil des archives a été mis en valeur 
et la nécessité de prêter attention aux documents sans 
archives a été mise en évidence. Le CRSH a également 
exploité le Programme d’outils de recherche qui offrait 
une aide financière pour des instruments de recherche 
visant à rendre les matériaux documentaires dans les 
bibliothèques et les archives disponibles à la communauté 
de recherche scientifique. Bien que les documents publics 
détenus par les archives provinciales/territoriales n’étaient 
pas admissibles en vertu du programme, les archives 
en ont bénéficié en finançant la création de nombreux 
guides, inventaires et catalogues dans les années où le 
programme a été exploité.

En dépit des recommandations des différentes 
études et du Congrès, et le lobbying des archivistes 
auprès du CRSH pour un soutien aux archives, l’octroi 
de subventions pour des travaux d'archivage n'a pas été 
considéré comme faisant partie du mandat ou du rôle du 
CRSH. Cependant, le CRSH a ouvert son programme de 
subventions à la recherche universitaire aux archivistes 
et aux sujets archivistiques, et le Conseil a fourni des 
fonds importants pour la recherche sur les normes de 
description archivistique.

Ces programmes, cependant, étaient dispersés et 
ne concordaient pas avec les besoins et les désirs des 
archivistes canadiens. Les archives à tous les niveaux 
ont lutté pour obtenir des ressources. Mis à part l’aide 
financière des Archives publiques du Canada, peu de 
deniers du fédéral ont été dirigés vers les archives.

Le développement d'un consensus entre les 
archivistes en termes de ce qu’ils désiraient atteindre 
a coïncidé avec une situation fortuite. Un chef adjoint 
et un sous-ministre adjoint, des amis qui avaient une 
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des archivistes à préserver et à mettre à disposition les 
documents du passé – l'objectif ultime de la Commission 
sur les études canadiennes, du Groupe consultatif sur les 
archives, du Comité d’étude de la politique culturelle 
fédérale, du Congrès sur les archives, et du Comité 
consultatif sur les archives et des archivistes. Les besoins 
des archives n’ont pas été tout à fait satisfaits, bien 
entendu, et de nouveaux défis ont surgi, mais le système 
archivistique canadien qui a été inventé a plaidé en faveur 
des archivistes des archives et des associations d'archives 
et a encouragé leur participation, a réussi à combler les 
lacunes graves et des problèmes. En outre, avec le CCA 
en son centre, le système archivistique canadien a su 
s'adapter comme il a mûri et aux divers changements 
au fil du temps, et il continue d’être un véhicule viable 
pour rassembler les joueurs sur la scène des archives 
canadienne et pour soutenir leur progrès.

CONCLuSION
Archivistes au mandat de conserver le souvenir 

du passé, que faisons-nous de notre propre passé ? 
L'examinons-nous par la même analyse et évaluation 
contextuelle que nous utilisons pour l'évaluation des 
documents des autres ? Force est de constater que nous 
devons posséder un sens solide de l'endroit d’où nous 
venons et de qui nous voulons être pour être en mesure 
de nous exprimer en toute confiance et de manière ciblée 
et afin de poursuivre notre rôle dans la société et de 
convaincre les autres de soutenir celui-ci. En regardant 
derrière nous, nous pouvons assurément convenir que 
nous avons accompli beaucoup de choses dans nos 
associations et organisations  : publications, éducation, 
activisme, définition du système archivistique canadien, 
sa mise en place et sa gestion, et préparation à relever de 
nombreux défis, ceux qui restent et ceux qui émergent. La 
connaissance de notre passé nous aidera.

Connaître notre passé ne pouvait cependant pas 
nous préparer au dur coup porté par l'élimination 
du financement pour le CCA et l'émasculation de 
Bibliothèque et Archives Canada. Ce fut un choc  
d’assister à l’écroulement des structures et des 
programmes qui ont soutenu les archives à exécuter 
un mandat essentiel dans une société démocratique 
et un droit fondamental de la société  : conserver les  
documents du passé et les rendre accessibles à tous 
pour informer l'avenir. Personne d'autre n'a cette 
responsabilité, personne d'autre ne peut l’assumer.

LE CONSEIL CANADIEN DES ArChIvES
Le résultat a été la création du Conseil canadien 

des archives, le CCA, pour assurer le leadership et la 
coordination du système archivistique canadien. Sa 
structure, ses objectifs et les programmes reflètent les 
idées, les principes et les recommandations des rapports 
des groupes qui ont étudié les archives canadiennes 
et les réponses de la communauté archivistique. Il 
est représentatif des divers éléments du système 
archivistique canadien, y compris les Archives nationales, 
tous les conseils provinciaux/territoriaux (eux-
mêmes représentatifs des archives), et les associations 
professionnelles de l'ACA et l'AAQ. Une communication 
directe avec les conseils provinciaux/territoriaux assure 
que les besoins prioritaires de leurs archives membres 
sont identifiés et plusieurs possibilités de subventions 
permettent suffisamment de souplesse pour répondre à 
ces besoins. La bureaucratie et les coûts opérationnels 
étaient modestes puisque le CCA fonctionnait avec une 
petite équipe compétente et dévouée et avait recours à la 
participation soutenue des archivistes, de leurs institutions 
et de leurs associations. Le soutien pour le système est 
partagé par les archives, ainsi que les gouvernements 
aux niveaux provincial/territorial et fédéral par des 
contributions financières et en nature.

Le CCA a contribué à la coordination du système 
archivistique canadien grâce à des réunions annuelles 
pour ses membres, grâce à une planification qui a débuté 
dès les premiers moments de sa création, étalée sur deux 
ans dans un processus se fondant sur les évaluations 
des besoins réalisées par chaque conseil provincial/
territorial, résultats de laquelle ont servi de base pour 
l’élaboration d’objectifs et de programmes nationaux, 
et grâce aussi à des comités et le soutien des conseils 
provinciaux/territoriaux.

Les projets que le CCA a financés ont eu un impact 
national : l'élaboration de normes pour la description de 
tous les supports d'archives, l'élaboration de guides pour 
des milliers de kilomètres de ressources archivistiques 
dans les archives individuelles, une stratégie nationale 
de conservation, les évaluations de conservation dans 
de nombreuses archives, des manuels techniques, du 
matériel de formation, des ateliers et des conférences, 
et des manifestations publiques qui mettent en valeur 
le profil des archives. Le travail de coordination et de 
soutien au système archivistique canadien du CCA a 
contribué à l'amélioration de la capacité des archives et 
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marion Beyea et marcel caya

Une citation de William Deacon qu’on peut trouver, 
de manière appropriée, dans le festschrift honorant 
Kent Haworth et qui fut utilisée par Gordon Dodds  
lors d’une session à l'ACA à Saskatoon en 2005 pour le 
30e anniversaire de l'ACA et le 20e du CCA, offre selon  
lui « une réflexion parfaite » de l'approche d’un grand 
nombre de nos collègues.

« J'ai un conseil pour vous », dit-il, « […] et c'est 
de penser à la foi. Non seulement de garder la foi, mais 
de constater la stérilité du cynisme, et la fertilité de la 
croyance, qui elle est positive. […] Vous avez du travail 
à faire, vous ne devez pas être embrouillés… Ne soyez 
pas négatif, n’ayez pas peur et ne vous limitez pas ».14 
Pour une profession dont le rôle en partie est d'informer 
l'avenir, garder la foi – sans crainte – est certainement une 
condition à l’emploi. Nous devons travailler et nous ne 
devons pas nous embrouiller et, heureusement, beaucoup 
d’entre nous n'ont pas été limités dans leur vision ou dans 
leur dévouement pour leur travail.15

Les archivistes, bien entendu, continuent 
vaillamment et avec succès. L’ACA et l’AAQ conservent 
leurs programmes et leurs efforts de lobbying ont été 
énergiques et sophistiqués. Les conseils provinciaux et 
territoriaux continuent de fonctionner. Le CCA trouve 
des façons nouvelles et créatives d’offrir des services aux 
archives. C'est louable et important, mais les archivistes 
ne doivent pas renoncer à rétablir le financement afin que 
les archives puissent continuer d’opérer et qu’elle puisse 
améliorer leur rôle de permettre aux citoyens d'enquêter 
et de comprendre leur passé pour une multitude de 
raisons. Les archives sont un bien public et, en tant que 
telles, méritent le soutien du public.

Pendant ce temps, nous devons compter sur les forces 
des archivistes souvent reconnues à l’extérieur de notre 
profession. Ces caractéristiques sont le dévouement, 
l'engagement et la passion. Nous avons toujours eu des 
personnes au sein de notre profession qui nous ont aidé 
à naviguer des questions difficiles et qui ont contribué 
à façonner la profession que nous avons aujourd'hui. À 
bien des égards, le nombre relativement faible de nos 
effectifs explique en partie l'effort pur et le travail acharné 
de nombreux d’entre nous. Ce sont des qualités que les 
archivistes doivent continuer à démontrer dans leur 
travail afin de relancer et retrouver le soutien pour le 
système archivistique canadien.
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L’évolution de la profession d’archiviste et du système d’archives au canada

11 Le Québec craignait que les nouvelles Archives nationales du 
Canada empiètent sur les intérêts d'acquisition des Archives 
Nationale du Québec.

12 La conférence fédérale-provinciale-territoriale des archivistes était 
un organe comprenant les chefs des archives fédérales, provinciales 
et territoriales qui se réunissaient chaque année depuis le début 
des années 1970 pour s’informer des nouveaux développements 
au sein des Archives publiques du Canada et pour partager leurs 
expériences. Avant 1978, des activités communes n’étaient 
organisées qu’occasionnellement.

13 La résolution se lit comme suit : « qu'ils encouragent et facilitent 
l'évolution d'un ‘système d'archivage’ au Canada » a) en permettant 
aux archives provinciales et territoriales de prendre l'initiative 
dans la formation de réseaux d'archives en coopération dans leurs 
juridictions, structurés de façon la mieux adaptée à leur situation 
d'archives, b) en soutenant le travail des réseaux, c) en demandant 
que le gouvernement fédéral encourage le développement d'un 
système d'archivage national en soutenant et en reliant les réseaux 
d'archives provinciaux/territoriaux à travers un système national 
d'archivage d’information, rendre disponibles le personnel, les 
installations et les techniques spécialisés, fournir une formation 
avancée pour le personnel, coordonner les projets et fournir des 
fonds pour les réseaux provinciaux/territoriaux. “The Canadian 
Archival System. A Report with Recommendations Prepared by  
the Dominion-Provincial-Territorial Archivists’ Conference”.

14 Henry Weekes à Arthur Deacon le 25 décembre 1934, cité  
dans John Lennox, “Using the Archives,” dans Marion Beyea,  
Reuben Ware, Cheryl Avery éds., The power and passion of  
archives: A festschrift in honour of Kent Haworth (Ottawa:  
Association of Canadian Archivists 2005): 145. 

15 Introduction de Gordon Dodds à un panel de discussion,  
“A Year of Anniversaries: The Canadian Archival System After  
Twenty Five Years,” Congrès annuel de l’ACA, Saskatoon, 2005.

NOTES
1 Le « Répertoire des archives au Canada » a été compilé en 1973  

par la Section des archives de la Société historique du Canada.
2 Le Groupe des archivistes de la région de Toronto et l'Association 

d'archives du Canada atlantique furent formés en 1973, et une  
jeune association d’archivistes des Prairies a aussi commencé  
à s'organiser.

3 Le Bureau des Archives canadiennes a été dissous en 2010.  
Sa principale réalisation a été la coordination de l'élaboration des 
règles de description archivistique qui ont influencé à jamais la 
façon dont les archives sont décrites non seulement au Canada, 
mais aussi au niveau international.

4 Groupe consultatif sur les Archives canadiennes, Canadian Archives 
(Ottawa: Social Sciences and Humanities Research Council of 
Canada 1980): 47.

5 T.H.B. Symons, To know Ourselves: The Commission on Canadian 
Studies (Ottawa, Association of Canadian Studies, 1975): 69.

6 Sir Hilary Jenkinson, Manual of Archive Administration  
(1922, rev. 1937).

7 Ibid.
8 Groupe consultatif, Ibid. : 66.
9 [1981] Report of the Auditor General of Canada’s, Chapter 11.19.
10 George MacBeath, en tant que chef adjoint de l’administration  

des ressources historiques, a mis en place les Archives provinciales 
du Nouveau-Brunswick en 1967-1968 et les Archives provinciales 
sont demeurées au sein de cette agence pendant cette période.  
Allen Turner, qui fut archiviste provincial de la Saskatchewan en 
1961-74, a été nommé sous-ministre adjoint de la Culture, du  
Loisir et du Sport au Ministère du Secrétariat provincial de la 
Colombie-Britannique en 1979. Dans ce poste, il était responsable 
des Archives provinciales de la Colombie-Britannique. Marion Beyea, 
archiviste de la province du Nouveau-Brunswick, a été présidente  
de l'ACA, de 1979 à 1980, et Kent Haworth, responsable des 
documents gouvernementaux aux Archives provinciales de la 
Colombie-Britannique, a été président de l'ACA en 1980-1,  
chacun ayant servi en tant que vice-président l'année précédant  
leur présidence.



Le SySTème archiviSTiQue 
canadien aujourd’hui,  
une anaLySe
LArA WILSON détient une maîtrise ès arts en histoire de l'art de l'Université de Victoria (UVic), 
et une maîtrise en études archivistiques de l'Université de la Colombie-Britannique (UBC). Elle 
a été nommée Directrice des collections spéciales de l'Université de Victoria en août 2013, 
en plus de son engagement continu comme archiviste universitaire, un poste qu'elle occupe 
depuis 2007. Elle a été deux fois présidente de l'Association des archives de la Colombie-
Britannique (AABC), et préside actuellement le Conseil canadien des archives. Pendant son 
temps à l'AABC, l'organisation a piloté et mis en œuvre le logiciel AtoM (maintenant MemoryBC) 
comme plate-forme technique pour le réseau provincial. Lorsqu’elle était étudiante à l'UBC, 
elle a été assistante de recherche pour le projet InterPARES 1.

L’objectif de ce texte est de donner une vue d'ensemble du Système archivistique 
canadien en 2013, et à inspirer le travail et les résultats du Sommet sur les archives du 
Canada de 2014. Etant donné l’utilisation des archives au sein d'une société démocratique, 
notre interdépendance en tant que communauté, ainsi que les défis auxquels nous 
sommes confrontés, un examen de l'état actuel doit inclure la considération du travail 
fait jusqu’à présent, travail qui fut mené principalement par des bénévoles, pour 
identifier les besoins et les possibilités imbriqués dans notre mission de préserver et de 
rendre disponible le patrimoine documentaire du Canada, pour les Canadiens.

Une analyse du Système archivistique canadien aujourd'hui n'est aussi complète 
que les données que nous détenons, et les données que nous détenons sont seulement 
aussi solides que le système lui-même. Les données révèlent une communauté qui a 
beaucoup accompli avec peu de ressources et qui repose sur le dévouement de ceux qui 
travaillent dans et pour les archives. Celles-ci sont des institutions dont les collections 
sont maintenant considérées comme des actifs de valeur, à un moment toutefois où le 
soutien financier pour le système est à un niveau historiquement bas.

Dans ce texte, j’emprunte des rapports et des documents de planification élaborés 
par le Conseil canadien des archives, ainsi que des écrits et réflexions de Marion Beyea, 
ancienne archiviste provinciale du Nouveau-Brunswick, Shelley Sweeney, chef des 
archives et des collections spéciales de l'Université du Manitoba, et Terry Eastwood, 
professeur émérite et professeur fondateur du programme de maîtrise en études 
archivistiques à UBC. 
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intensive de recherche qui a commencé avec le rapport 
de T.H.B. Symons intitulé Se connaître : Le rapport de la 
Commission sur les études canadiennes (1975), le Rapport 
sur les archives canadiennes, aussi connu sous le nom de 
« Rapport Wilson » du Groupe consultatif sur les archives 
canadiennes rédigé par son président Ian Wilson (1980), et 
le rapport du Conseil de recherches en sciences humaines 
sur le Comité consultatif canadien sur les archives (1984).

Bon nombre des recommandations faites dans ces 
importants rapports ont autant de valeur aujourd'hui. 
Le rapport Symons, parrainé par l'Association des 
universités et collèges du Canada, a identifié les sources 
d'archives et les institutions d'archives comme le 
fondement des études canadiennes, a suggéré un réseau 
national d'archives, l'importance de l'enseignement 
universitaire pour les archivistes, et une approche 
coopérative pour l'acquisition et la préservation du 
patrimoine documentaire, y compris les documents 
d'entreprise et les documents des groupes ethniques.

Le rapport du Groupe consultatif a sondé les 
associations d'archives, les associations historiques, 
les archivistes fédéraux, provinciaux, les archivistes 
individuels, les éducateurs, les créateurs de documents, 
et la nouvelle Association canadienne des archivistes. Il a 
encouragé : la création d'archives à l’interne, le financement 
permanent pour les archives par le gouvernement ou 
l'organisme parrainant, la coordination de l'acquisition 
(acquisition centrale versus acquisition régionale) et des 
fonds publics pour un système d'archivage complet, des 
projets/programmes inter-institutionnels, des services 
pour le bénéfice de tous. Comme l'explique Marion Beyea, 
la recommandation d’une infusion de financement fédéral 
et provincial visait à coordonner un système national 
d’information archivistique, à partager la responsabilité 
avec les associations provinciales pour fournir aux petites 
archives un accès à des consultants et à des installations 
spécialisées, aider au développement de la profession 
d'archiviste, et établir un programme de subventions pour 
les projets d'importance nationale. Le rapport Wilson a 
également recommandé la création d'une association 
nationale des archives.

Le rapport du comité consultatif du CRSH (1985) 
a formulé des recommandations et des déclarations 
similaires – il a souligné l'importance continue des 
documents d'archives pour les projets de recherche, il a 
recommandé la création d'un programme de subventions 
et de services d'archives pour fournir des subventions de 

LE SySTèME 
Au Canada, on parle du « Système archivistique 

canadien » : il est devenu une expression courante au sein 
de notre communauté de telle sorte que nous pouvons 
prendre son sens pour acquis, et les gens à l'extérieur de 
la communauté archivistique comprennent son utilisation 
dans ce contexte. L'entrée dans le dictionnaire Oxford 
pour « système » inclut les significations suivantes :

Un groupe organisé ou d'objets connectés

•	 Un	 groupe	 de	 corps	 en	 mouvement	 les	 uns	 des	
autres dans l'espace opérant sous une loi dyna- 
mique particulière ;

•	 Un	 ensemble	 d'organes	 ou	de	 pièces	 dans	 un	 corps	
animal de la même ou similaire structure, ou à la 
même fonction ; 

•	 Un	 groupe,	 ensemble,	 ou	 ensemble	 de	 choses,	
naturelles ou artificielles, formant un tout connecté 
ou complexe.

Un ensemble de principes, etc. ; un système, une méthode

•	 L'ensemble	 des	 principes	 corrélés,	 des	 idées	 ou	 des	
états appartenant à un ministère de la connaissance 
ou de conviction.

J'espère que cette définition nous fera réfléchir. En 
ce qui concerne notre Système archivistique canadien, 
nous sommes un tout complexe, avec des fonctions 
partagées, et nous partageons un ensemble de principes. 
Ce qui affecte une partie, affecte l'ensemble. Le Système 
archivistique canadien est l'ensemble des institutions 
d'archives, des ressources humaines, des programmes et 
dépositoires du pays concernés par la préservation du 
document d'archives – et pour fonctionner comme un 
ensemble complexe, le système a besoin de coordination.

LA CrÉATION Du SySTèME
En 1985, le Conseil canadien des archives a été créé 

pour être l’organe de coordination du système, pour 
aider à identifier les préoccupations collectives et les 
initiatives, et pour développer une approche commune 
visant à faire progresser notre capacité à préserver et 
à permettre l'accès au patrimoine documentaire du 
Canada. Le CCA a été créé à la suite de la période 

Le système archivistique canadien aujourd'hui, une analyse
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Le système a été créé de façon à être neutre, 
institutionnellement parlant, avec la participation 
financière d’une institution fédérale pour faciliter un 
réseau national populaire à travers le Canada. L'adhésion 
officielle au CCA se compose, comme l’indiquent nos 
statuts actuels, des institutions suivantes :

•	 Plus	de	800	établissements	et	programmes	d'archives	
du Canada, représentés par les dix conseils d’archives 
provinciaux et trois conseils d’archives territoriaux ; 

•	 Deux	 associations	 professionnelles	 du	 Canada  :	
l’Association des archivistes du Québec (AAQ) et 
l'Association canadienne des archivistes (ACA) ;

•	 Le	Bureau	canadien	des	archivistes,	représentant	les	
deux associations professionnelles nationales ;

•	 Le	 Conseil	 des	 archivistes	 provinciaux	 et	
territoriaux (CAPT), représentant les dirigeants des 
établissements provinciaux et territoriaux ;

•	 Et	 les	Archives	nationales	 (maintenant	Bibliothèque	
et Archives Canada).

Le conseil du CCA est élu parmi les membres en règle 
des conseils d’archives provinciaux et territoriaux. Par 
cette structure, on reconnaît que les besoins d'archivage 
au niveau local sont mieux représentés et transmis par 
les conseils provinciaux et territoriaux  : les conseils 
coordonnent les affaires d'archives, administrent des 
programmes de financement régionaux, représentent 
les intérêts d'archives de la communauté, et offrent des 
possibilités d'éducation pour ceux qui travaillent dans 
les archives. Éléments critiques à l'avancement des 
systèmes, des comités ont été formés pour favoriser le 
développement de normes, y compris pour la description 
archivistique, la conservation, et la compréhension et la 
sensibilisation face aux préoccupations des archives en ce 
qui concerne le droit d'auteur au Canada.

LES PrEMIErS PrOGrAMMES  
ET INITIATIvES

Après sa création, le CCA a lancé le National Needs 
Assessment, l'enquête et l'analyse de l'état des archives 
canadiennes la plus large à ce jour. Le National Needs 
Assessment Report de 1989 a révélé que les archives 
canadiennes étaient sous-financées, à court de ressources, 
en manque de formation, accablées par des retards 

projet, des services consultatifs, de l'assistance technique 
pour aider à développer un système d'archivage national 
moderne. Les utilisations de la subvention proposée 
comprenaient  : des études sur le développement des 
archives, de la recherche sur les nouvelles technologies 
de communication, les normes d'évaluation, la formation 
continue, l'établissement et l'entretien d'une base de 
données nationale sur les archives, la préparation 
des instruments de recherche, le développement de 
programmes spéciaux ou de projets expérimentaux 
pour améliorer les aspects du système d'archivage et la 
préservation des documents à risque.

Beyea prend note que les archivistes provinciaux 
et territoriaux ont joué un rôle clé pour appliquer une 
pression sur les ministres provinciaux et territoriaux du 
patrimoine, qui à leur tour ont encouragé le gouvernement 
fédéral à appuyer financièrement le développement 
du système archivistique canadien. En 1985, le Conseil 
canadien des archives a été créé… et en 1986, 1,8 millions 
de dollars a été prévu pour le développement des archives 
à travers le Canada et pour financer le personnel du 
Secrétariat afin de gérer les fonds et les activités. Après 
des efforts supplémentaires de sensibilisation intense, un 
autre million de dollars a été prévu pour la conservation 
sous tous ses aspects.

LE CONSEIL CANADIEN DES ArChIvES

Le mandat du CCA a été et demeure le suivant :

•	 Identifier	les	priorités	nationales	;

•	 Faire	des	recommandations	quant	à	 l'exploitation	et	
le financement du système archivistique canadien ;

•	 Développer	et	faciliter	la	mise	en	œuvre	et	la	gestion	
de programmes visant à aider la communauté 
archivistique ;

•	 Conseiller	 l'archiviste	 national	 [bibliothécaire	
et archiviste du Canada] sur le développement  
du système ;

•	 Promouvoir	une	meilleure	communication	entre	 les	
différentes composantes du système canadien ;

•	 Communiquer	 les	 besoins	 d'archivage	 et	 les	
préoccupations aux décideurs, aux chercheurs et au 
grand public.
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En 2003, le CCA a entrepris une enquête sur les 
archives canadiennes. Le rapport qui fut produit a indiqué 
que depuis le développement du système archivistique 
canadien et le rapport de 1989 :

•	 Le	 nombre	 d’institutions	 d'archives	 participantes	 a	
augmenté de 251 % ;

•	 Des	 réseaux	 provinciaux	 étaient	 disponibles	 dans	
83 % du pays ;

•	 Des	 services	 conseil	 étaient	 disponibles	 dans	 
75 % du pays ;

•	 Des	 ateliers	 éducatifs	 réguliers	 étaient	 disponibles	
dans 75 % du pays ;

•	 Des	services	de	conservation	de	documents	d'archives	
ou d’évaluation des installations d'archives étaient 
disponibles dans la moitié du pays.

Tous ces services nécessitaient d’être financés à  
78 % jusqu’à 100 % par le gouvernement fédéral, avec une 
contrepartie assurée au niveau local.

Quelques informations supplémentaires :

•	 Les	 taux	 annuels	 d'acquisition	 ont	 augmenté	 entre	
200 % et 700 % ;

•	 Pour	 un	 tiers	 des	 archives,	 41	%	 ou	 plus	 de	 ces	
collections demeurent non-traitées ;

•	 La	 fiche	d’accès	 est	 le	 niveau	 typique	de	 traitement	
pour 36 % des archives ;

•	 Avec	 les	 taux	d'accumulation	mentionnés	ci-dessus,	
l’espace de stockage disponible sera épuisé dans  
1,08 année.

En ce qui concerne la dotation en 2003, les répondants ont 
déclaré que :

•	 31	%	 des	 établissements	 verront	 100	%	 de	 leur	
personnel atteindre 55-65 ans en 2013 [souligné  
par l’auteur] ;

•	 43	%	 des	 institutions	 verront	 50	%	 de	 leurs	 effectifs	
atteindre 55-65 ans en 2013 [souligné par l’auteur].

importants, nécessitant des normes de description, et 
possédant une grande quantité de documents à risque. 
Des programmes de financement ont été recommandés 
pour réduire les retards, et augmenter les activités de 
conservation, les ressources de publications et ressources 
connexes, et la formation continue. La nécessité pour des 
normes de description a conduit à l'élaboration des Règles 
pour la description des documents d’archives par le 
Comité de planification sur les normes de description du 
Bureau canadien des archivistes et leurs groupes de travail 
sur les médias. Les RDA ont été créées en 1990, révisées 
en 2008 et sont maintenues par le Comité canadien de 
description archivistique du CCA.

Le travail entrepris pour développer le système 
archivistique canadien – par les institutions d'archives, 
les conseils d'archives, les archivistes professionnels 
individuels, les membres du personnel des archives et les 
bénévoles, et les parties prenantes – fut impressionnant et 
réussi. Beyea note que dans les dix premières années des 
programmes nationaux, on peut compter l’achèvement 
de 1 265 projets de classement et de description, soit  
34 468 mètres linéaires de documents textuels,  
3 941 289 photos, 159 794 cartes et plans, 68 028 enregis-
trements sonores et 36 353 images en mouvement. Les 
RDA et la formation connexe ont été mises en œuvre, 
des services d’évaluation de la préservation, de formation 
et d'éducation furent offerts à l'échelle régionale, et la 
première base de données de descriptions d'archives a 
été lancée en ligne, la BC Archival Union List ou BCAUL. 
La base de données nationale de descriptions d'archives, 
ARCHIVESCANADA.ca a éventuellement suivi, tout 
comme d'autres réseaux régionaux.

ÉvALuATION Du SySTèME
Beaucoup de travail important a été effectué dans les 

premières années, avec une enveloppe de financement 
de 2,8 millions (plus tard réduite à 1,7 million), qui fut 
doublée localement avec de l’argent et des contributions 
en nature. Comme le souligne Shelley Sweeney dans 
« Lady Sings the Blues  : the public funding of Archives, 
Libraries and Museums in Canada », « les fonds ne sont 
certainement pas tout ce qui compte dans les politiques… 
mais la mise en œuvre des politiques languirait sans  
ceux-ci ». En outre, rapporte Sweeney, malgré l’obtention 
de fonds pour le développement du système archivistique 
canadien, les archives ont reçu, en 2008, beaucoup moins 
de financement public que les bibliothèques et les musées.
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de l'administration des programmes de financement 
fédéraux ; le PNDA a été renouvelé avec l'approbation du 
ministre en 2011. Les projets proposés devaient s'inscrire 
dans l'un des objectifs suivants :

1. Augmenter l'accès au patrimoine archivistique du 
Canada par l'entremise du catalogue national ;

2. Accroître la sensibilisation et élargir l'utilisation du 
patrimoine archivistique du Canada ;

3. Augmenter la représentation des peuples autochtones 
et groupes ethnoculturels sous-représentés dans le 
patrimoine archivistique du Canada ;

4. Augmenter la capacité des réseaux archivistiques 
à entreprendre des activités stratégiques et de 
développement ; et

5. Augmenter la capacité des institutions d'archives à 
préserver le patrimoine archivistique du Canada.

Le programme a augmenté les exigences de rapports 
et d'évaluation pour les institutions d'archives et les 
conseils qui ont reçu des fonds, y compris le CCA.  
Ces exigences d’évaluations ont été élaborées à la 
direction du Conseil du Trésor en collaboration avec les 
représentants de BAC et le conseil du CCA. Bien que 
parfois épuisant, ce travail a abouti à des formes précises 
d'application, des objectifs renouvelés pour le système 
d'archivage, et des données extrêmement utiles provenant 
des évaluations sommatives et formatives sur les activités 
d'archives au Canada. Des centaines d'heures de bénévolat 
ont été consacrées à leur développement et à l’analyse 
ultérieure des données. Quelques statistiques du PNDA 
à partir de 2010/11 :

•	 89	projets	achevés	;

•	 590,66m	de	documents	décrits	et	rendus	accessibles	
aux Canadiens ;

•	 378	878	articles	numérisés	;

•	 142	personnes	employées	;

•	 70	institutions	directement	soutenues	;

•	 60	ateliers	donnés	à	1	264	participants	;

•	 Les	 conseillers	 et	 les	 conservateurs	 du	 CCA	 ont	
répondu à 5 636 demandes d'expertise et effectué  
186 visites de sites.

La majorité des archives canadiennes a été soumise à des 
contraintes budgétaires extraordinaires :

•	 51	%	 des	 établissements	 ont	 un	 budget	 de	
fonctionnement de 50 000 $ ou moins ;

•	 41	%	 des	 établissements	 ont	 un	 budget	 salarial	 de	 
50 000 $ ou moins ;

•	 64	%	des	établissements	ont	un	budget	discrétionnaire	
de 10 000 $ ou moins.

La communauté a déclaré son soutien sans équivoque 
pour le système archivistique canadien tel qu’il a été 
développé – décentralisé, fortement engagé envers 
l'expertise régionale, mais favorisant la coopération.

En 2009, le CCA et BAC ont effectué une enquête 
sur les documents à risque parmi les institutions  
qui avaient entrepris des évaluations de conservation 
grâce à un financement communautaire entre 
1999 et 2008. Les répondants (30 % des personnes 
contactées) ont indiqué qu'il y avait beaucoup de 
progrès à faire sur la conservation, la relocalisation et 
le reformatage des matériaux photographiques, des 
films cinématographiques et des bandes audio et vidéo. 
Les principales raisons identifiées par les répondants 
pour expliquer les modestes progrès dans ces mesures 
de conservation étaient le manque de fonds et une plus 
grande priorité accordée à d'autres besoins.

Au moment de l'élimination du Programme national 
de développement des archives (PNDA) le 30 avril 
2012, la planification d'une nouvelle évaluation des 
besoins nationaux par le CCA était en cours de route, 
le déploiement de la collecte de données ayant été 
prévu au début de l'automne 2012. Le travail devait être 
guidé par un comité directeur composé de bénévoles 
de la communauté, y compris BAC. L’évaluation allait 
intégrer autant d'information provenant des évaluations 
effectuées par les conseils d’archives provinciaux et 
territoriaux que possible.

LE PrOGrAMME NATIONAL DE 
DÉvELOPPEMENT DES ArChIvES

Le Programme national de développement des 
archives (PNDA) a été lancé en 2006 (le PNDA a remplacé 
les programmes de financement fédéraux administrés 
par le CCA), dans un contexte de surveillance accrue 
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période de transition alors que certains conseils d'archives 
n'avaient pas encore identifié des modèles de prestation 
de services alternatifs et d’autres sources de revenus, 
ou n'avaient jamais eu suffisamment de ressources pour 
entreprendre des recherches et le développement de 
nouveaux services. 

Pourtant, maintenant est un moment de grande 
opportunité – on peut constater un accroissement de 
la demande pour l'accès à des documents uniques au 
niveau local, et pour un « accès ouvert » et des « données 
ouvertes », et la technologie est disponible pour soutenir 
ces initiatives. Des opportunités de partenariats avec 
d'autres institutions culturelles sont possibles pour 
améliorer la disponibilité des contenus afin d'enrichir 
les ressources d'information nouvelles et émergentes, 
d'éduquer les utilisateurs d'archives et de collaborer sur 
des stratégies de préservation de l'information numérique 
et numérisée.

Pour le système archivistique canadien, le moment 
clé est maintenant. De nombreuses composantes du 
système sont en difficulté. Pour utiliser une expression 
bien connue, « il faut de l'argent pour faire de l'argent », 
à moins qu’on puisse identifier de nouvelles sources de 
financement pour les services de restructuration. Sans 
cela, la réalisation d’un système autonome ouvert aux 
institutions d'archives, les petites comme les grandes, 
pourrait ne pas se concrétiser dans les années à venir. 
Maintenant est un moment où les connaissances de la 
communauté archivistique, et les informations qui se 
trouvent en son sein, sont plus que jamais nécessaires, 
pour des organismes parrainant, pour nos professions 
sœurs, et pour la société en général.

Plus que tout moment depuis la création du système 
archivistique canadien, c’est maintenant que nous devons 
reconnaître ce que nous faisons de bien, identifier ce qui 
doit changer, obtenir les ressources financières nécessaires, 
et travailler ensemble dans l'intérêt des Canadiens.

Il est important de reconnaître que c’est durant 
cette période de défis et de responsabilités accrus qu’est 
survenu l’un des développements les plus importants sur 
la scène des archives  : la disponibilité du logiciel gratuit 
de description archivistique à multi-niveaux AtoM et 
du système de préservation numérique Archivematica, 
développé par Artefactual Systems, une entreprise  
de New Westminster, en Colombie-Britannique. Sélec- 
tionné par le AABC pour remplacer BCAUL, le 
catalogue provincial a été relancé en 2009 sous le nom  
de MEMORYBC.ca. Ce logiciel prend désormais en  
charge les bases de données de la Saskatchewan, du 
Manitoba, de l'Ontario, et de l'Alberta, les conseils 
d’archives des provinces de l'Atlantique sont à divers 
stades de son évaluation pour leurs réseaux, et il offre  
aux Territoires une solution durable pour leur participa-
tion au réseau national.

En dépit des difficultés rencontrées par la communauté, 
le CCA prévoit un lancement d’ArchivesCanada2.0 sur 
la plateforme AtoM au début 2014 (il y a eu beaucoup 
de délais en raison de priorités concurrentes pour les 
ressources disponibles). La mise en œuvre d’AtoM pour 
les catalogues a également inspiré les travaux du Comité 
canadien sur la description archivistique du CCA à faire 
la révision des RDA (à l'heure actuelle, l'élimination du 
financement a nécessité l’arrêt momentané des travaux 
du comité du CCA). Fidèle à la nature de notre système 
d'archivage, l'argent et le soutien en nature pour la mise en 
œuvre et le développement d’AtoM au Canada provient 
de plusieurs sources  : les fonds du conseil (y compris 
les revenus des frais d'adhésion), les gouvernements 
provinciaux, les fonds de loterie, des fondations privées, 
le CCA, le PNDA, BAC, et les archives universitaires.

MAINTENANT
Pour beaucoup d'entre nous, la dépendance du 

système sur un seul programme fédéral (la plupart du 
temps) pour mobiliser des ressources locales a toujours été 
dans nos esprits. Le financement fédéral a été éliminé sans 
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Pendant ce temps, la planification se poursuit pour 
le nouveau Musée canadien de l'histoire, qui présentera 
sans doute des documents d'archives, comme Pier 21 
le fait à Halifax. De même, le nouveau Musée canadien 
des droits de la personne à Winnipeg, aura besoin de 
documents d'archives, puisque les dossiers détaillés 
tenus sur le traitement des Loyalistes noirs, la taxe 
d'entrée payée par les familles canadiennes chinoises, la 
confiscation des biens des Canadiens d'origine japonaise 
dans la panique de la guerre, et les politiques concernant 
les Premières nations et l'immigration ne se trouvent 
que dans les vastes collections d'archives. La poursuite 
des travaux de la Commission Vérité et réconciliation 
du Canada et la création d'un centre de recherche/
éducation imposent des exigences supplémentaires non 
financées sur les services d'archives. La commémoration 
prochaine des conflits de la guerre de Corée et des deux 
guerres mondiales et des innombrables anniversaires 
locaux doit être fondée sur des recherches minutieuses 
et sur l'accès aux documents. Des thèmes historiques, 
notamment constitutionnels, feront sans aucun doute 
partie intégrante du 150e anniversaire de la Confédération 
en 2017. Et, au grand plaisir des archivistes, plus 
d'enseignants que jamais considèrent que l'utilisation 
de documents d'archives rend plus vivant et immédiat 
l'apprentissage des élèves sur les vies du passé. Le 
document d'archives est la mémoire enregistrée du pays, 
la documentation de nos réalisations et de nos échecs. 
Il doit informer nos commémorations et expositions 
historiques et inspirer des films, des jeux et des histoires 
sur l'expérience canadienne.

La numérisation des documents existants se 
déroule aussi rapidement que nos institutions peuvent 
se le permettre, mais sans investissement stratégique 
durable les progrès ont été limités. Tout au plus, 1 % des 
documents d'archives du Canada a été numérisé. Pour 
une nouvelle génération élevée à croire que ce qui est 
important est nécessairement déjà en ligne, les résultats 
de recherche sont trompeurs. Même ainsi, beaucoup de 
Canadiens découvrent pour la première fois l'ampleur et 
la signification personnelle de notre dossier d'archivage. 
L'histoire est en train de se déplacer du général au 
personnel. À mesure que le matériau de base devient 
disponible en ligne, il est clair que les historiens locaux 
et les généalogistes ont maintenant rejoint la clientèle 
académique traditionnelle des archives.

Le système des archives canadiennes comprend 
maintenant environ 800 archives distinctes desservant les 
institutions et les communautés dans toutes les régions 
du pays. Les archives du Canada forment un réseau 
d'organisations indépendantes, chacune avec son propre 
mandat, qui ont choisi, il y a quelques trois décennies, 
de coopérer afin de fournir un soutien mutuel et une 
action commune dans le développement des services 
d'archives. Avec l'encouragement des principales archives 
du gouvernement, aux niveaux national et provincial, 
et les efforts de plusieurs au sein de la communauté, le 
système a fait de grands progrès dans l'élaboration de 
normes, dans la prestation de services consultatifs au 
niveau de la communauté, en aidant à la disposition et à 
la description de nouvelles acquisitions, dans la création 
d'une base de données nationale en ligne de fonds 
d'archives, et en encourageant l'infrastructure nécessaire 
pour la profession archivistique. Deux des leaders 
visionnaires dans ce processus, Marion Beyea et Marcel 
Caya, décrivent ces évolutions dans leur texte écrit dans le 
cadre du Sommet. Le financement n'a jamais été généreux, 
requérant habituellement une contrepartie égale, mais 
les efforts d'une génération d'archivistes canadiens ont 
construit une base solide sur laquelle se reposer pour faire 
face aux défis de la décennie à venir.

Les documents sélectionnés et conservés au fil 
des décennies sont maintenant plus en demande que 
jamais. L’histoire est vivante  : la Commission Vérité et 
réconciliation du Canada traitant de la question des 
pensionnats ; les excuses officielles pour les injustices 
du passé pour les Canadiens d’origines japonaise, 
chinoise et ukrainienne ; la souveraineté dans l'Arctique ; 
les revendications territoriales ; les commémorations 
militaires ; les changements dans l'environnement ; et 
les différends frontaliers comptent tous sur l'intégrité 
du document historique. Beaucoup d'historiens 
utilisent les salles de lecture des archives non à des fins 
d'écriture ou d'enseignement, mais pour la préparation 
de témoignages devant les tribunaux. Et comme les 
recours collectifs prolifèrent contre les gouvernements, 
les gouvernements eux-mêmes ont besoin de dossiers 
complets pour la découverte juridique. Les lois d'accès 
à l'information et la protection essentielle de la vie 
privée nécessitent un contrôle rigoureux sur le contenu 
des collections ainsi que des procédures fastidieuses. 
Mais toutes soulignent la puissance et l'importance 
sociale de l'intégrité du document. La valeur juridique 
fondamentale du document, à la fois officielle et 
personnelle, est démontrée quotidiennement.
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valeur ajoutée du secteur commercial attirent de grands 
nombres qui sont prêts à payer pour avoir accès. Peu 
ou pas d’avantage monétaire se rend aux archives qui 
préservent ces documents.

Le lien entre l'archiviste et le chercheur a été rompu, 
puisque les chercheurs en ligne remercient souvent les sites 
commerciaux, reconnaissant peu ou pas la contribution 
des archives qui préservent l'original. De même, 
l'utilisation de bases de données d'archives relatives aux 
droits de la personne ou à l'immigration et les expositions 
de documents d'archives dans les musées contribuent à 
l'invisibilité du rôle essentiel des archives. Une visite de 
la salle de lecture, une conversation avec un archiviste de 
référence, un café avec d'autres chercheurs et le sens de 
la découverte fortuite en fouillant dans les grandes boîtes 
de documents deviennent rares. La sensibilisation du 
public accuse du retard malgré l'utilisation extraordinaire 
des archives en ligne. Et les décideurs préfèrent offrir du 
financement aux musées, plus visibles, dans la croyance 
erronée que tous les problèmes d'archivage ont été résolus 
par la révolution numérique. Pour ceux qui s'inquiètent 
du contrôle sur le récit historique, les archives peuvent 
être menaçantes. Les musées choisissent ce qu'ils désirent 
présenter et racontent une histoire à ceux qui visitent 
leurs expositions. Dans la salle de lecture des archives 
ou en ligne, le public mène ses propres recherches, sur 
n'importe quel sujet, et peut tirer et publier ses propres 
conclusions, révélant parfois des aspects plus difficiles de 
notre passé.

DÉfIS
1) Chaque partenariat avec le secteur commercial 

et avec d'autres institutions culturelles 
doit inclure des dispositions claires pour 
la reconnaissance du rôle des archives et 
les impliquer en tant que partenaires pour  
faire connaître les besoins de conservation  
des archives.

2) Plutôt que chacune des archives négocie son 
propre accord avec le secteur commercial, 
le Système archivistique canadien pourrait 
négocier un accord de licence commun pour 
l'utilisation en ligne du contenu collectif. Le 
contenu unique et original est précieux en 
cette ère numérique et une approche visant 

Une fois en ligne, les documents d'archives souvent 
fragiles et irremplaçables se transforment en ressources 
patrimoniales plus accessibles, permettant ainsi leur 
exploration et leur étude à n'importe quelle heure de 
n'importe quel endroit. La recherche historique a fleuri, 
comme en témoigne l'utilisation soutenue du Diction- 
naire biographique du Canada (DBC) (le site reçoit 
plus de 80 000 visites chaque mois) et des données de  
recensement. Quand Bibliothèque et Archives Canada 
(BAC) a affiché le recensement de 1911 en ligne, une 
moyenne de 17 téléchargements par seconde a été 
enregistrée dans la première année. La popularité de la 
série télévisée canadienne basée sur les archives Who Do 
You Think You Are? témoigne du véritable intérêt des gens 
pour la recherche de leurs histoires (le site Web de BAC 
a accueilli plus de 90 000 visiteurs chaque soir pendant sa 
diffusion). La généalogie est un chemin d'engagement vers 
l'étude sérieuse de notre histoire. Les Canadiens cherchent 
un accès direct au document détaillé de notre société et 
forment et publient leurs propres idées. Il y a environ 
12 ans, une moyenne de 50 000 chercheurs utilisait les 
salles de lecture de BAC à chaque année. Aujourd'hui, 
l'utilisation en personne a diminué, mais l'exploration en 
ligne des fonds d'archives représente plusieurs millions 
de visiteurs chaque année. Des tendances similaires sont 
observées dans les archives provinciales, territoriales 
et municipales, celles des églises et des universités, les 
archives d'entreprises et d'autres institutions locales. En 
effet, l'histoire est vivante.

Les archives canadiennes sont quelque peu victimes 
de leur succès. L’investissement dans la technologie et 
dans les compétences nécessaires pour préserver les 
documents essentiels d'origine numérique et les sites Web 
et pour améliorer le contenu canadien unique disponible 
en ligne a épuisé les ressources de nos institutions. Les 
archives ont formé de nouveaux partenariats pour 
accélérer la numérisation des documents importants et 
pour développer des index pour faciliter les recherches. 
Alors que Google et Ancestry.ca ont grandement 
profité de l’offre d’une telle source unique et autoritaire 
de matériau, les archives, gardiens de ces documents 
précieux, n'en ont pas profité. Les ententes signées 
reflètent l'engagement des archives pour l’amélioration de 
l'accès et ces services offrent la possibilité de numériser 
et d’indexer les matériaux manuscrits qui, autrement, 
accumuleraient de la poussière sur les étagères. Bien 
qu’il existe des dispositions pour respecter l'accès public 
gratuit aux documents publics détenus, les services à 
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la législation ou dans les mandats officiels et démontre 
clairement que l'archiviste est la seule autorité de prise 
de décision pour l'évaluation des documents quant à leur 
conservation permanente ou leur élimination, conforme à 
un système de classification défini et un calendrier de mise 
à disposition. Les archives doivent s’assurer que le 1 % ou 
2 % des documents de valeur créés dans l'administration 
moderne, pour des fins juridiques, de responsabilisation 
ou de recherche, se retrouvent aux archives et que le reste 
soit éliminé dès que leur objectif administratif a été rempli. 
Dans les grandes bureaucraties complexes, qu'il s'agisse 
du gouvernement, des universités, des entreprises ou des 
ONG, la fonction des documents été décentralisée par la 
transition vers des systèmes de gestion des documents 
numériques. Les DSI ont tendance à se concentrer sur la 
gestion des grands achats et déploiements informatiques, 
et ont laissé de côté la notion de document. Les auditeurs 
et les commissaires à l'information ont attiré l'attention 
sur les problèmes de tenue de documents efficace dans 
les gouvernements. Les récentes révélations autour de la 
suppression et de la relance des courriels dans les bureaux 
de la ministre de l'Ontario et du Premier ministre ainsi que 
l'utilisation d'un compte de messagerie privé par un haut 
fonctionnaire ne sont, on s'en doute, que la pointe d'un 
bien plus grand iceberg. Au sein des gouvernements, la 
responsabilité corporative pour l'intégrité des documents 
officiels est vague. Les courriels et maintenant les messages 
dans les médias sociaux constituent la base de l'échange 
d'informations, mais sont simplement traités comme 
transitoires. Sans les documents, il n'y a tout simplement 
pas de responsabilisation. Les archivistes sont rares et 
n'ont pas de pouvoirs d'enquête ou de vérification de la 
conformité avec la législation. La responsabilité publique, 
un gouvernement ouvert et notre mémoire sociale sont 
tous victimes de la touche ‘effacer’.

La révolution numérique, qui transforme les 
systèmes de tenue de dossiers dans la société, ajoute une 
nouvelle complexité à la tâche d'archivage. Identifier, 
obtenir et conserver des documents électroniques 
dans tous ses formats changeants, tout en conservant 
leur valeur essentielle comme preuve légale est un 
immense défi technologique. Les archivistes ont acquis 
de nouvelles compétences, appuient les programmes 
d'études supérieures en archivistique, et font progresser 
la recherche sur les normes et solutions. Dans de 
nombreux gouvernements, les systèmes de classification 
des ressources humaines ne sont malheureusement pas 
à jour en ce qui a trait au poste d’archiviste. En outre, le 
coût élevé du matériel obsolète et la grande variété de 

l'ensemble du système devrait avoir un effet 
de levier pour développer l'octroi de licences 
à durée déterminée, renouvelables, peut-être 
avec des dispositions de partage de bénéfices 
une fois que l'entité commerciale a pu récupérer 
son investissement initial.

3) Bien que les accords actuels soient axés sur le 
marché généalogique, nos archives détiennent 
également du contenu visuel incroyable sous 
la forme de cartes, dessins d'architecture, 
photographies, portraits, paysages et autres 
œuvres d'art documentaire. Si ce contenu était 
mieux connu, il y aurait sans doute une grande 
demande pour des reproductions numériques 
de haute qualité pour des fins de décoration et 
d'illustration. Le système archivistique canadien 
devrait créer un partenariat avec le secteur privé 
ou une entité ONG appropriée afin de créer 
une banque d'images purement canadiennes, 
générant des revenus pour les investisseurs, le 
système et les institutions participantes.

4) Pour augmenter les offres à valeur ajoutée du 
système des archives, les projets pilotes en 
cours utilisant le « crowdsourcing » pour créer 
des index conviviaux, ou pour construire de 
nouveaux index d'archives interactifs, doivent 
être évalués et étendus.

5) Reconnaître que les archives gouvernementales 
fournissent des services culturels/de recherche 
et leur permettre de recevoir et d'investir les 
fonds provenant des copies ou des services 
pour développer des services comme la copie 
numérique à la demande.

6) Les travaux de la Commission Vérité et 
Réconciliation soulignent une fois de plus la 
relation essentielle entre les Premières Nations 
et les archives. La mise en place du centre 
de recherche/ressources sur les pensionnats 
indiens offre l’opportunité d'un dialogue sur la 
meilleure façon pour le système des archives 
de servir les Premières nations du Canada.

Le gouvernement et les archives institutionnelles 
ont une responsabilité particulière en ce qui a trait à 
l'intégrité du document officiel. Celle-ci est définie dans 
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10) Le système archivistique canadien pourrait 
envisager d'élaborer un dépôt numérique 
fiable commun pour servir les petites archives, 
comprenant la récupération et la conservation 
permanente des documents électroniques, 
en collaboration avec les gouvernements et le 
secteur privé.

11) Les gouvernements et les autres principaux 
employeurs des archivistes doivent mettre 
à jour leurs normes de classement des 
emplois pour les archivistes afin de refléter la  
réalité professionnelle se rattachant aux 
documents numériques.

Les archives gouvernementales et universitaires 
ont été activement impliquées dans la recherche et 
l'acquisition de vieux documents d'entreprises, de 
syndicats, d’ONG et de personnalités de tous les horizons 
de la vie. Ces acquisitions du secteur privé aspirent à 
documenter tous les aspects de notre vie communautaire, 
régionale et nationale, ajoutant de la substance et d'autres 
points de vue au document officiel. Comme les collections 
imprimées sont devenues couramment disponibles 
en ligne, les bibliothèques universitaires ont redoublé 
d’effort pour ajouter des collections uniques grâce à des 
programmes d'archives du secteur privé. Comme les 
dons de ces biens culturels peuvent être évalués et un 
reçu émis pour leur « juste valeur marchande », et qu’au 
moins un gouvernement provincial offre un financement 
de contrepartie pour la valeur du don, l'université peut 
construire une collection de recherche unique à un coût 
relativement faible. Bien que, cette dispersion complique 
parfois la recherche, elle réduit la pression sur les archives 
du gouvernement, ce qui permet à ces dernières de 
se concentrer sur leurs responsabilités relatives aux 
documents officiels et aux documents électroniques. 
Les conseillers d’archives provinciaux ont fait un travail 
remarquable pour aider les conseils scolaires, les hôpitaux 
et les collectivités locales à gérer leurs responsabilités 
d’archives. Et, de plus en plus, les grandes archives 
réorientent les offres de dons de documents d'archives 
à des archives plus appropriées ou demandent aux 
entreprises de continuer à contribuer aux coûts réels de 
l'archivage de leurs documents.

La question clé, sans doute impondérable, est de 
savoir si le Système archivistique canadien a actuellement 

logiciels sont rarement pris en compte dans le prix de 
la mise en œuvre de nouveaux systèmes administratifs. 
Les nouveaux systèmes de gestion de contenu des 
entreprises installés dans diverses juridictions ont des 
règles de classification et d'élimination de documents 
intégrées, et la prochaine étape, pour les gouvernements 
et les institutions, sera probablement de sous-traiter 
au secteur privé les fonctions d'archivage pour tous les 
documents électroniques.

Outre les gouvernements, les entreprises, les 
ONG, les administrateurs d’universités et de l'église, 
les écrivains et les artistes ainsi que des personnalités 
de tous les horizons de la vie ont fait le passage au 
numérique. Toutes les archives, petites et grandes, sont 
confrontées aux problèmes de la conservation à long 
terme des documents numériques.

DÉfIS
7) Le gouvernement et les archivistes 

institutionnels doivent s'allier avec les 
auditeurs et les commissaires à l'information 
pour résoudre les problèmes de conformité 
avec la législation sur les archives et la tenue 
de dossiers. Avec l’aide de leurs organisations 
professionnelles, ils doivent collaborer 
pour développer et faire avancer les lois, 
documents et normes répondant au « devoir 
de documenter » afin de s'assurer que des 
documents sont créés pour documenter les 
décisions, les actions et les opérations dans tous 
les organismes financés par le gouvernement.

8) Dans le cadre des initiatives actuelles pour 
un gouvernement ouvert, les autorités de 
disposition et les rapport d’évaluation des 
documents d’archives doivent être mis en ligne 
pour aider le public à comprendre les questions 
au sujet des documents et dans le cadre de la 
responsabilité publique des archives.

9) Les archivistes doivent travailler avec les 
fournisseurs de systèmes de gestion de 
l'information des entreprises pour s'assurer 
que les règles d'archives appropriées soient 
intégrées dans le logiciel. Ils pourraient 
aussi collaborer pour créer une capacité de 
rétention/récupération permanente.
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Avec les bibliothèques, ceux-ci représentent notre capital 
intellectuel. Collectivement, ils documentent l'expérience 
et la créativité canadienne. Ils constituent notre héritage.

DÉfIS
12) Le système archivistique canadien doit 

maintenir et développer davantage le 
programme de conseil d’archives, aider les 
bénévoles et aider les institutions avec leurs 
responsabilités d'archives.

13) Toutes les archives, en consultation avec leurs 
partenaires communautaires, devraient créer 
un inventaire de priorité pour les principaux 
organes créateurs de documents au sein de 
leur communauté d'intérêt (provinciale ou 
régionale ; qu’elle soit thématique, universitaire 
ou ONG) et chercher à découvrir le destin des 
documents d’organisations défuntes ou établir 
des accords de dépôt de documents avec les 
organisations en opération. Ceux-ci devraient 
être partagés en ligne pour aider à développer 
une stratégie d'acquisition nationale. De cette 
manière, les lacunes dans la documentation 
pourront être identifiées et des initiatives 
ciblées pourront être développées.

14) Le système archivistique canadien, par l'Office 
national d'évaluation des archives, devrait 
élaborer un engagement continu auprès de la 
Commission d'examen des exportations de 
biens culturels pour maintenir une approche 
intègre d'évaluation des dons pour le matériel 
servant à documenter le Canada.

15) Les collèges et les instituts techniques 
doivent être encouragés à former de futurs 
conservateurs pouvant manipuler tous les 
formats de documents, de la reliure de livres 
aux parchemins et au papier, des technologies 
de films et de vidéos ainsi que des technologies 
informatiques à base de tubes dépassées.

16) Le système archivistique canadien devrait 
identifier chaque année les documents 
prioritaires, peu importe leur forme, en plus 
grand danger de perte, publiciser cette liste 
des document menacés et rechercher des 
partenaires pouvant aider.

la capacité de documenter notre société dans toute 
sa complexité et sa diversité. Avec la prolifération des 
organisations et des documents qu’elles produisent, 
combien des documents de notre génération doivent être 
préservés et transmis aux futures générations ? Le système 
actuel est-il adéquat ? Le programme de conseil des 
archives a aidé de nombreuses communautés, y compris 
les communautés ethnoculturelles, religieuses et autres 
qui se sentent sous-représentées dans les grandes archives, 
d'établir et de développer des sites d’archivage, petits mais 
professionnels. Mais aucune étude n’a été effectuée sur 
le matériel d'archives qui est perdu par négligence ou 
par son manque d’importance. Comme notre économie 
subit une restructuration douloureuse avec la perte de 
l'industrie textile, la fermeture des manufactures, la 
perte de petites exploitations, les réductions des ordres 
religieux et le déplacement des villes à ressource unique, 
les documents sont-ils sauvegardés ? Ou disparaissent-ils 
tranquillement dans les procédures de faillite, de transfert 
à des propriétaires étrangers ou par simple oubli dans 
les usines abandonnées ? La perte de ces documents ne 
fait pas les manchettes et tandis que les militants du 
patrimoine s’enchaînent pour empêcher la destruction 
de bâtiments patrimoniaux, on ne semble pas se soucier 
des documents qui se trouvent dans le grenier de ces 
bâtiments. L’incapacité ou peut-être la rigidité du système 
des archives s’illustre par la création d'institutions 
d'archives en dehors du système pour préserver des bases 
de données de recherche massives, des données géo-
spatiales et d'autres documents électroniques spécialisés 
et par la réticence de divers créateurs de documents, 
comme les diffuseurs, les médias et les photographes qui 
souhaitent commercialiser eux-mêmes ce contenu.

Les inquiétudes au sujet de l'environnement 
numérique occultent une réalité fondamentale  : nos 
archives détiennent déjà des collections uniques 
importantes de manuscrits, photos, cartes, œuvres d'art, 
journaux, films, enregistrements sonores, vidéos dans 
de nombreux formats, microfilms, livres, brochures et 
vieux fichiers informatiques. Ceux-ci doivent également 
être conservés. Compte tenu de la nature fragile de 
beaucoup d'articles, ce n'est pas garanti. Chacun requiert 
des connaissances spécialisées sur le contenu, les formats 
et en particulier leur préservation. Beaucoup ont une 
valeur intrinsèque, comme preuves, comme artefacts, et 
comme trésors nationaux ou locaux, d'autres sont utiles 
seulement pour leur contenu informatif. Ils ont une 
importance juridique, une importance pour la recherche 
dans de nombreuses disciplines et, pour être franc, étant 
donné le marché actuel, une valeur monétaire importante. 
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Le système archivistique canadien a accompli 
beaucoup de choses au cours des 3 dernières décennies, 
mais la sensibilisation et le soutien pour les archives 
sont limités. Permettez-moi de m'aventurer dans un 
territoire controversé. Nous manquons d'une voix forte, 
unifiée et nationale pour les archives, pour la profession 
et plus largement pour notre patrimoine documentaire. 
Deux associations nationales se sont développées, 
avec leurs forces et reflétant les communautés qu'elles 
représentent. Le Conseil canadien des archives a fourni 
une voix pour des problèmes institutionnels à l'échelle 
nationale et divers conseils provinciaux/territoriaux 
d'archives et associations d'archivistes y ont joué un 
rôle actif. Les voix de certains des principaux membres 
de la profession employés par les grandes archives 
gouvernementales sont étouffées dans le débat public 
par des exigences de confidentialité. Les comités de nos 
conseils et de l'association ont apporté des contributions 
importantes et ont fait avancer l'ordre du jour, mais, à 
mon avis, une quantité disproportionnée de temps, 
d'énergie et de talent a été dirigée vers l'intérieur, c’est-à-
dire vers le développement de la profession. Ce fut bien 
fait et vraiment nécessaire ! Mais au cours de la prochaine 
décennie, le défi majeur sera de se recentrer, de trouver 
un nouvel équilibre et d’orienter la plus grande partie de 
cet effort vers l'extérieur, c’est-à-dire de développer les 
alliances, les partenariats et la sensibilisation du public, 
tous essentiels pour l'avenir des services d'archives. Cet 
effort doit être plus stratégique, en ajoutant le point 
de vue archivistique aux politiques publiques. D'autres 
partagent les valeurs de la profession d'archiviste, nos 
collègues des bibliothèques avant tout. Les principales 
questions sur la tenue des documents, la confidentialité 
et l'accès font partie du débat public. Les Canadiens 
ont besoin de nous entendre et nous devons veiller à ce 
que les documents d'archives soient en effet un élément 
clé d'une société de la connaissance  : de plus en plus 
systématiquement, acceptant de notre diversité, connus 
et disponibles pour tous ceux qui veulent en tirer parti.

DÉfI
21) Je laisse aux soins du Sommet et du  

leadership de nos conseils et associations 
d’identifier des solutions.

Les documents du gouvernement, les acquisitions du 
secteur privé et la préservation de la variété des formes 
que prennent les documents, tous aident à construire 
et améliorer les collections, mais l'accès est, en bout de 
ligne, à la base de tous ces efforts. Cet accès ne sera pas 
possible si les gens ne connaissent pas les archives et 
leurs services. Beaucoup a été fait, en particulier avec 
des programmes dynamiques au niveau communautaire ; 
mais il reste encore beaucoup à faire à l'échelle provinciale 
et nationale. Le travail au niveau local avec les écoles 
et le système éducatif, avec les sociétés historiques et 
généalogiques et les bibliothèques s'est avéré productif. À  
l'échelle nationale, www.archivescanada.ca est une base de 
données bilingue essentielle où les fonds d'archives sont 
disponibles pour tout le pays. Et les efforts d'exposition de 
nombreuses archives ainsi que le développement de bases 
de données consultables pour, ou le prêt des documents 
originaux à des galeries, sites historiques et musées ont 
permis à beaucoup de voir les documents d'archives.

DÉfIS
17) Continuer à bâtir ArchivesCanada en 

téléchargeant tous les instruments de 
recherche archivistique et en utilisant un 
moteur de recherche avancé.

18) Le système archivistique canadien devrait 
contacter les bibliothécaires de référence 
dans les bibliothèques publiques. Ils sont 
souvent le premier point de contact pour 
ceux qui cherchent des informations fiables et 
devraient être en mesure de diriger les clients 
vers les archives.

19) Développer des expositions d'archives qui 
portent sur la façon dont les documents sont 
créés, leurs usages et le rôle des archives. 
Démontrer la puissance du document 
d'archives dans nos vies.

20) Impliquer les entreprises publiques et les 
petites entreprises dans des programmes  
pour les aider à préserver leurs propres 
documents numériques.



enjeuX eT TendanceS  
D’ICI 2020 : CONTRIBUTION  
de BiBLioThèQue eT 
archiveS canada au SommeT 
canadien deS archiveS
hErvÉ DÉry a été nommé Bibliothécaire et archiviste du Canada par intérim en mai 2013. 
Depuis mars 2012, il occupait le poste de Sous-ministre adjoint au Secteur des politiques 
et de la collaboration en plus d’assumer le rôle de Secrétaire général à Bibliothèque et 
Archives Canada. Précédemment, il était à la Commission de la fonction publique du Canada 
(CFP). Avant de se joindre à la CFP en janvier 2009 comme Directeur général, Délégation 
et Responsabilisation, M. Déry était le directeur général de l’Évaluation et de l’Examen de 
la qualité à l’École de la fonction publique du Canada (ÉFPC). M. Déry est détenteur d’un 
baccalauréat et d’une maîtrise en sciences économiques de l’Université de Montréal et travaille 
au gouvernement fédéral depuis 1983. Il a amorcé sa carrière en recherche économique au 
ministère des Pêches et des Océans avant de poursuivre en évaluation de programmes et en 
vérification interne, d’abord au Bureau du contrôleur général du Canada, puis au ministère des 
Communications du Canada, à Industrie Canada, à Développement des ressources humaines 
Canada, à Santé Canada et à l’ÉFPC. M. Déry a également été directeur de la Planification 
stratégique et de la Gestion stratégique à Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. M. Déry a aussi été président de la Section de la région de la capitale nationale de 
la Société canadienne d’évaluation et président de la Section de l’Outaouais de l’Association 
des économistes du Québec.

IntroductIon : Infrastructure du savoIr de  
BIBLIOThèquE ET ArChIvES CANADA ET Du CANADA

Depuis l’instauration de la division des Archives fédérales au sein du ministère de 
l’Agriculture en 1872, le gouvernement fédéral du Canada a fait preuve de détermination 
afin d’ériger et de soutenir l’infrastructure du savoir au Canada. En mettant en place  
diverses institutions – les Archives publiques du Canada (1912), la Bibliothèque 
nationale du Canada (1952 et 1953), les Archives nationales du Canada (1987) et, 
maintenant, Bibliothèque et Archives Canada (BAC) (2004), le gouvernement a montré 
sa détermination à jouer un rôle clé dans l’acquisition, la préservation et la diffusion 
du patrimoine documentaire canadien. Bien que cette histoire soit longue, elle est loin 
d’être monolithique. Au cours de leur histoire, les institutions dédiées au patrimoine 
documentaire national du Canada ont dû s’acclimater et s’adapter aux changements 
survenus dans le paysage social, culturel et économique du Canada, pour demeurer 
pertinentes et pour soutenir la communauté archivistique et servir la société canadienne.
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ont élu démocratiquement. En ce qui a trait aux défis et 
aux possibilités auxquels sont exposées les institutions 
archivistiques à l’ère du numérique, une facette clé de 
l’approche de BAC est implicite dans ce mandat : il s’agit 
de l’intégration intellectuelle et organisationnelle du 
patrimoine documentaire publié et non publié. 

Cette intégration remonte à 2004, lorsqu’on a 
fusionné la Bibliothèque nationale et les Archives 
nationales pour former Bibliothèque et Archives Canada. 
Outre le regroupement des collections, des services et du  
personnel des institutions antérieures pour réaliser 
des économies et pour mieux servir les Canadiens, ce 
changement a eu une incidence plus profonde : le mandat 
de la nouvelle organisation renfermait des principes sur  
le rôle que nous devons jouer afin de soutenir 
l’infrastructure du savoir au XXe siècle. Concrètement, 
cette infrastructure représente une collection regroupée, 
peaufinée et gérée sur une période 140 ans, comportant 
quelque 20 millions de livres, de périodiques, de 
journaux, de microformes, de textes littéraires et de 
publications gouvernementales. BAC possède environ  
241 kilomètres linéaires de documents textuels provenant 
du gouvernement et du secteur privé et 28 millions 
de photographies datant des années 1850 jusqu’à 
aujourd’hui. Nous préservons aussi plus de 425 000 objets 
d’art documentaire, 400 000 enregistrements sonores et 
150 000 enregistrements vidéo, et 90 000 productions 
cinématographiques. Colligée, cette collection documente 
tous les éléments de la société canadienne et de son 
histoire diversifiée qui revêtent une grande valeur ; en fait, 
il s’agit de la contribution unique de BAC au patrimoine 
documentaire du Canada dans son ensemble.

Sur le plan intellectuel, la fusion de 2004 s’est traduite 
par l’innovation dans notre façon de voir l’information, 
le savoir et le patrimoine du Canada et d’en parler. En 
rapprochant les structures respectives responsables des 
documents publiés et non publiés, BAC a conçu un espace 
à l’interne afin de s’attaquer à la myriade de défis que 
représentaient l’ère du numérique et le Web dynamique. 
Parmi les défis de taille, citons la fluidité de la frontière qui 
sépare les « documents » et les « publications », le cycle de 
vie qui se complexifie et les concepts subjectifs associés à 
l’authenticité, à la fiabilité et à la crédibilité. 

En plus de chercher de nouvelles technologies afin de 
transformer les services, les métadonnées, les collections 
numériques et les systèmes des anciennes institutions, le 
regroupement sous-entendait d’autres changements. La 

Le contexte actuel ne fait pas exception. En effet, 
nous devons composer avec de nombreuses possibilités 
et difficultés stimulantes et néanmoins déconcertantes, 
notamment : un environnement de plus en plus numérique, 
la conjoncture financière, les attentes changeantes des 
Canadiens, que ce soit à l’égard de la responsabilisation ou 
des modèles de prestation de services, et la convergence 
des disciplines professionnelles telles que l’archivistique, 
la bibliothéconomie et le gestion de l’information. De 
plus, mentionnons la participation sans précédent du 
public à la création, à l’évaluation et à la préservation de 
l’information. Le présent document renferme un survol 
des moyens que l’on prend, en 2014, à BAC pour surmonter 
les défis et réagir aux tendances ayant cours dans la 
communauté archivistique, il fait également état de notre 
vision du rôle névralgique du patrimoine documentaire 
en tant qu’élément précieux de l’infrastructure du savoir 
au Canada et des mesures connexes. En dernier lieu, on y 
décrit la contribution future de BAC au plan directeur à 
l’appui de la mémoire collective du Canada à l’avenir.

BAC assume son rôle dans la communauté 
archivistique canadienne et dans la société canadienne 
conformément au préambule de la Loi sur la Bibliothèque 
et les Archives du Canada (2004) [Loi sur BAC]. Son 
mandat repose sur quatre piliers :

•	 préserver	 le	 patrimoine	 documentaire	 du	 Canada	
pour les générations présentes et futures ;

•	 être	une	source	de	savoir	permanent	accessible	à	tous	
et qui contribue à l’épanouissement culturel, social et 
économique de la société libre et démocratique que 
constitue le Canada ; 

•	 faciliter	au	Canada	la	concertation	des	divers	milieux	
intéressés à l’acquisition, à la préservation et à la 
diffusion du savoir ; 

•	 représenter	 la	 mémoire	 permanente	 de	 l’admi-
nistration fédérale et de ses institutions.

En d’autres mots, BAC repère, acquiert et préserve 
le patrimoine documentaire revêtant une importance 
pour la société canadienne et s’efforce de rendre ses 
collections accessibles au public. En outre, BAC est 
une institution investie d’un rôle de chef de file au sein 
de la communauté patrimoniale canadienne et de la 
responsabilité consistant à rendre compte aux citoyens 
du travail accompli par le gouvernement fédéral qu’ils 
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chacun de ces défis. Dans le présent document, nous 
abordons les trois piliers de nos activités  : évaluation 
et acquisition de la collection, préservation de cette 
collection et accès au contenu. Puis, nous examinons 
comment nous tirons parti des relations de collaboration 
et des possibilités et expliquons comment l’organisation 
s’inspire d’un solide cadre de politique et d’initiatives 
opérationnelles novatrices pour adapter ses pratiques et 
mieux servir les Canadiens.

ÉvALuATION ET ACquISITION  
Du PATrIMOINE DOCuMENTAIrE

Bon nombre des défis liés à l’évaluation et à 
l’acquisition à l’ère du numérique sont issus du volume 
phénoménal d’information produite et transmise au 
moyen des technologies numériques. La quantité 
d’information numérique générée double maintenant 
tous les deux ans, et l’adoption incessante de nouveaux 
outils électroniques ne fera qu’amplifier cette tendance. 
Outre cette information éphémère, les conceptions 
émergentes de la valeur documentaire, le nombre 
toujours croissant de créateurs et les défis inhérents à 
l’évaluation au sein de l’institution sont des évidences. 
En outre, les décisions doivent être largement appuyées 
par les clients et les intervenants, avoir un excellent 
« rapport qualité-prix », et contribuer concrètement à 
l’établissement de stratégies stables à long terme axées 
sur le développement des collections. 

À BAC, nous savons que la production documentaire 
du Canada constituent un élément unique du patrimoine 
de notre pays. Ce patrimoine contribue à notre histoire 
collective et définit qui nous sommes en tant que 
Canadiens. Par conséquent, les stratégies d’évaluation 
et d’acquisition tracent la route à suivre à l’avenir afin 
de soutenir l’infrastructure du savoir du Canada. De 
fait, elles forment le plan directeur du patrimoine 
documentaire. Dans ce contexte, BAC a adopté un 
modèle cohérent et judicieux aux fins de l’évaluation 
et de l’acquisition qui nous permettra de répondre aux 
nouvelles exigences propres à l’ère du numérique tout en 
respectant notre mandat prescrit par la loi, les priorités 
gouvernementales et la portée de nos ressources. Forts 
d’une approche clairement définie, nous appliquerons 
nos méthodes d’acquisition avec souplesse et tirerons 
parti des occasions, comme des encans, de manière 
opportune et responsable. Nous pourrons expliquer aux 
Canadiens dans quelle mesure nos décisions relatives à 

fusion survenue par suite d’un engagement pris lors du 
discours du Trône de 2002 dans les termes d’un « nouveau 
partenariat entre le gouvernement et les citoyens » et cette 
déclaration illustraient une reconnaissance accrue par 
l’institution du contexte de la fonction publique élargie 
dans lequel elle évolue.

Tant en qualité d’institution vouée au patrimoine 
documentaire qu’en qualité d’agence gouvernementale 
au sein de la fonction publique fédérale, BAC assume un 
ensemble de responsabilités bien particulier. Nos décisions 
relatives à l’évaluation, à l’acquisition et à la préservation 
du patrimoine documentaire ainsi que celles portant sur 
son accessibilité doivent être comprises et justifiables à 
la fois auprès des membres du Parlement et auprès des 
Canadiens. Les membres de notre personnel assument 
des rôles et des responsabilités professionnelles à deux 
volets : ils sont des fonctionnaires et des experts-conseils 
en matière de patrimoine documentaire. Heureusement, 
ces rôles sont complémentaires. Récemment, le greffier 
du Conseil privé a décrit sa vision d’une fonction  
publique robuste et efficace dans le document  
Objectif 2020, où il entrevoit une fonction publique très 
performante, ouverte à l’innovation, à la transformation 
et au renouvellement continu, reposant sur les principes 
directeurs suivants qui, de plus, renforceraient et 
appuieraient les activités menées par toutes les institutions 
dédiées au patrimoine documentaire : 

•	 Un	 environnement	 axé	 sur	 l’ouverture	 et	 la	
collaboration qui mobilise les citoyens et les 
partenaires dans l’intérêt public ;

•	 Une	 approche	 pangouvernementale	 qui	 améliore	
la prestation des services et permet d’optimiser  
les ressources ;

•	 Un	milieu	de	travail	moderne	qui	utilise	intelligemment	
les nouvelles technologies pour faciliter le réseautage, 
l’accès aux données et le service à la clientèle ;

•	 Un	effectif	compétent,	confiant	et	très	performant	qui	
adopte de nouvelles méthodes de travail et qui met à 
contribution la diversité des talents pour répondre 
aux besoins en évolution du pays.

À BAC, nous sommes prêts à relever les défis qui 
se présentent aujourd’hui aux institutions dédiées au 
patrimoine documentaire. Ci-après des exemples précis 
des mesures prises par l’institution pour surmonter 
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patrimoine documentaire en procédant à des acquisitions 
à titre non discrétionnaire. Cette année, par exemple, 
outre les quelque 84 000 titres publiés acquis au moyen 
du dépôt légal, on nous a également donné au-delà de  
1 800 titres, nous en avons acheté 130 et avons ajouté 
presque 15 000 thèses et 60 rapports de recherche sur 
l’opinion publique en format numérique.

Nous adoptons une approche similaire pour 
l’évaluation et l’acquisition de ressources documentaires 
non publiées. En vertu de la Loi sur la Bibliothèque et les 
Archives du Canada, nous devons acquérir des documents 
tant auprès du gouvernement du Canada que de ses 
ministères. Pour ce faire, nous délivrons régulièrement des 
autorisations de disposition aux ministères. En 2013, BAC 
a approuvé sept nouvelles autorisations de disposition, 
y compris celle visant le ministère des Ressources 
naturelles, le Bureau du vérificateur général du Canada, et 
la Commission nationale des libérations conditionnelles. 
En vertu d’autorisations de disposition existantes, nous 
avons également récupéré plus de 6 100 mètres linéaires 
de documents textuels et 31 100 articles dans des formats 
spécialisés. En ce qui a trait aux ressources documentaires 
numériques, BAC a aussi entrepris un moissonnage majeur 
des sites web du gouvernement fédéral (« .gc.ca ») avant 
que l’initiative de consolidation de tous les sites ne soit 
amorcée et que l’exercice de restructuration planifié ne soit 
chose faite. De surcroît, en ce qui concerne l’information 
gouvernementale, BAC ne s’en tient pas qu’à l’évaluation 
et à l’acquisition, nous fournissons aussi du soutien, de 
l’orientation et de la formation aux ministères relativement 
à la tenue des documents et aux pratiques exemplaires 
en matière de gestion de l’information. Ce faisant, BAC 
a peaufiné 14 outils génériques d’évaluation (OGE) qui 
aideront les clients à tenir leurs dossiers adéquatement, 
ce qui assurera que les documents historiques sont bien 
gérés en vue d’une acquisition ultérieure par BAC. Nous 
travaillons également avec d’autres institutions afin de 
soutenir la mise en œuvre de la Directive sur la tenue de 
documents (2009) du Secrétariat du Conseil du Trésor.

Nous tentons activement d’ajouter à l’ensemble 
des ressources documentaires du gouvernement du 
patrimoine documentaire revêtant de l’importance, 
obtenu à titre discrétionnaire et provenant de sources non 
gouvernementales. Notre nouvelle approche stratégique 
nous permet de mener des activités plus holistiques 
et horizontales, en prenant des décisions relatives à 
l’évaluation à la lumière de recommandations liées à 
d’autres acquisitions. En plus, nous nous sommes affairés 

l’évaluation et à l’acquisition nous permettent de remplir 
notre mandat qui consiste à préserver le patrimoine 
documentaire du Canada. 

Conformément à ce cadre de politique, BAC se  
doit, à l’égard des Canadiens, d’optimiser la valeur de  
ses collections. Nous nous sommes engagés à faire 
preuve de transparence dans le cadre des activités 
d’évaluation et d’acquisition. Ces activités adhèrent aux 
principes suivants :

•	 Holistique  : BAC documente la société canadienne 
en s’inspirant d’une perspective pansociétale et 
procède en permanence à des analyses exhaustives 
de la société canadienne afin de guider les activités 
d’évaluation et d’acquisition. 

•	 Représentativité  : BAC repère les réseaux d’acteurs 
sociaux, les sources d’influence et les ressources 
documentaires qui illustrent bien la société 
canadienne et qui la documentent grâce à une analyse 
uniforme basée sur la théorie sociale. 

•	 Collaboration : BAC cherche à conclure des accords 
de collaboration afin de partager la responsabilité de 
l’évaluation, de l’acquisition et de la préservation à 
long terme du patrimoine documentaire du Canada 
d’importance nationale. 

•	 Responsabilité et orientation opérationnelle  : Les 
décisions que nous prenons à BAC en matière 
d’évaluation et d’acquisition sont fondées sur  
des éléments de preuve, elles sont transparentes  
et documentées.

BAC est investi d’un vaste mandat, prescrit par la 
loi, lui permettant de procéder à des acquisitions, que 
ce soit à titre discrétionnaire ou non discrétionnaire. 
Cela dit et compte tenu de notre rôle dans l’évaluation et 
l’acquisition de documents, qu’ils aient été publiés ou non, 
et de la littérature « grise », BAC applique ces principes 
d’évaluation et d’acquisition avec dynamisme afin de créer 
une collection qui soit pertinente et cohérente. En ce 
qui a trait aux acquisitions à titre non discrétionnaire – 
comme le dépôt légal –, nous tentons de tirer pleinement 
parti des technologies afin de mieux gérer le déroulement 
des activités et de surmonter certains défis, comme 
le changement de la définition d’une publication et la 
croissance des formats numériques. Nous cherchons 
ensuite à complémenter cette importante source de 



Thèmes canadiens - Édition spéciale 2014 35

pouvons-nous tracer des modèles de financement 
durables et à long terme à la lumière de la complexité 
croissante de l’infrastructure qui devient désuète toujours 
plus rapidement ? Alors que l’« infrastructure » prend de 
plus en plus la forme virtuelle et que tous – la société 
civile, le gouvernement et l’industrie – se tournent vers 
des services infonuagiques comme espaces logiques 
pour préserver du contenu, les gardiens du patrimoine 
documentaire sont aux prises non seulement avec des 
complications techniques, mais aussi avec des questions 
d’ordre intellectuel liées aux concepts d’authenticité, de 
fiabilité et de crédibilité. Ces modèles virtuels partagés 
suscitent aussi des questions complexes sur la propriété et 
les droits d’accès aux documents numériques.

À BAC, ces mêmes défis existent compte tenu de 
notre vaste collection de documents sauvegardés dans une 
panoplie de formats, tant analogiques que numériques. 
Tandis que nos principales fonctions consistent à assurer 
l’intégrité et l’authenticité de nos ressources, il est aussi 
évident que notre rôle d’intendance doit dépasser les 
installations matérielles et les collections de sorte que 
nous puissions découvrir les nouvelles approches qui 
sont requises à l’ère du numérique et en tirer parti ; 
cela comprend notamment les approches visant la 
collaboration dans le but de gérer et de préserver le 
patrimoine documentaire canadien. 

Ce rôle plus expansif nécessite aussi que nous 
suivions de près les ressources documentaires à valeur 
continue provenant des institutions gouvernementales et 
que nous fassions la promotion d’une saine intendance du 
patrimoine documentaire gardé par d’autres institutions. 
En conséquence, l’approche de BAC relative à l’intendance 
s’adapte selon que l’institution a la garde, la possession ou 
la responsabilité du patrimoine documentaire, et aussi s’il 
s’agit d’une propriété de l’État ou non. Tout comme dans 
le cas de nos activités d’évaluation et d’acquisition, BAC 
a élaboré un cadre de politique en guise de fondement 
de notre approche eu égard à ces divers défis en matière 
d’intendance. Nous tendons vers un équilibre raisonnable 
entre la préservation du patrimoine documentaire et 
l’accessibilité du patrimoine documentaire pour les 
Canadiens tout en respectant les principes suivants : 

•	 Fiabilité  : BAC mérite la confiance du public en 
veillant sans cesse à ce que toutes ses collections 
soient pertinentes pour les Canadiens, et à ce qu’elles 
soient accessibles, utilisées et reconnues comme 
authentiques au fil du temps. 

à élaborer et à mettre en œuvre des approches visant à 
repérer et à acquérir des documents revêtant un intérêt 
national pour les Canadiens de manière proactive et 
en temps opportun, et ce, peu importe leur format et 
leur source, y compris des méthodes pour acquérir des 
documents numériques contemporains. La mise à l’essai 
et le peaufinage de cette méthode figurent parmi les 
priorités à BAC, car nous savons que si nous ne parvenons 
pas à saisir le contenu d’aujourd’hui, nous risquons qu’il 
soit perdu à jamais. À titre d’exemple de nos récents 
succès dans ce domaine, mentionnons notre acquisition 
de documents liés au projet de pipeline Keystone XL.

De façon plus générale, nous avons mis nos stratégies 
de développement des collections en application dans 
des structures organisationnelles et des processus 
administratifs qui tirent parti de l’expertise des travailleurs 
dans des équipes multidisciplinaires ; ce faisant, nous 
étayons nos décisions relatives à l’évaluation et rehaussons 
la cohérence de la collection. Nous renforçons cette 
cohérence au moyen de réévaluations stratégiques et en 
réduisant l’arriéré. De plus, BAC vérifie si les éléments 
du patrimoine documentaire conviennent bel et bien 
à l’institution, ou s’il est préférable qu’ils soient gardés 
ailleurs au Canada. Cette année finacière seulement, 
en combinant l’orientation de la politique et l’efficacité 
opérationnelle, BAC a renforcé l’infrastructure du savoir 
du Canada en ajoutant plus de 100 000 documents publiés 
et au-delà de 190 mètres de documents textuels provenant 
du secteur privé. Nous avons accueilli dix nouvelles 
collections de Canadiens d’importance et avons délivré 
à divers donateurs des reçus à des fins fiscales pour une 
valeur excédant 2,1 millions de dollars. À la fin de l’année 
dernière, BAC a acquis la première version complète et 
autorisée de la Bible à être publiée au Canada. À l’été 2013, 
BAC a acquis la collection de Sir John Coape Sherbrooke, 
la collection la plus importante et la plus exhaustive de 
documents ayant trait à la guerre de 1812. En décembre 
2013, BAC a acquis un journal à valeur historique relatant 
le siège de Louisbourg en 1758. 

INTENDANCE Du  
PATrIMOINE DOCuMENTAIrE

En ce qui a trait à la préservation et à l’intendance à 
l’ère du numérique, BAC est exposé à des défis qui sont 
le lot de l’ensemble de la communauté du patrimoine 
documentaire. Comment déterminer le stockage 
numérique optimal, compte tenu de la vitesse incroyable à 
laquelle le concept même de « stockage » évolue ? Comment 
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sauvegardées sur des supports physiques désuets. Nous 
avons transféré environ 40 000 fichiers durant cet exercice 
financier. Nous procédons également à la migration de la 
documentation audiovisuelle à risque vers des formats 
numériques. Les enregistrements sur sept différents 
formats audio et vidéo ont été transférés, et des travaux 
sont en cours dans le cas de six autres formats. BAC a 
fait migrer 14 726 heures d’enregistrements audiovisuels 
vers des formats numériques au cours du présent exercice 
financier, et environ 65 000 heures depuis le début du 
projet. BAC a préparé une série de rapports intitulés État 
des fonds documentaires pour fournir un aperçu de l’état 
des collections analogiques et numériques de BAC. Nous 
avons mis ces rapports dans notre site Web en conformité 
avec notre responsabilité envers le public, afin de 
présenter les défis liés à la préservation de ces collections, 
et de décrire les étapes que BAC doit franchir en vue de 
surmonter ces défis. 

ACCèS Au PATrIMOINE DOCuMENTAIrE
L’ère du numérique génère, pour les institutions 

dédiées au patrimoine documentaire, d’innombrables 
possibilités susceptibles de contribuer à une 
infrastructure robuste du savoir. En ce qui a trait à 
l’accessibilité, l’avenir de la communauté archivistique est 
dépendant des tendances en matière de démocratisation, 
d’ouverture et d’horizontalité. L’accès à tous les types et 
formats du savoir a été rapidement facilité grâce à une 
combinaison appropriée de facteurs technologiques, 
sociologiques et économiques. Les connexions à Internet 
haute vitesse et les outils du Web 2.0 ont grandement 
favorisé l’accès des utilisateurs à l’information, et ont 
permis d’accroître nettement la culture numérique et 
l’émergence d’« internautes » plus enclins au partage. De 
plus, la participation aux communautés d’internautes et 
aux expériences connexes ont servi de catalyseurs à ces 
tendances. Cet immense potentiel a eu pour incidence 
de transformer rapidement et de manière notable les 
attentes, les intérêts et les besoins des Canadiens. Dotés 
de systèmes de technologie de l’information mobiles, les 
Canadiens cherchent à consulter certains contenus qui 
les intéressent ; ce virage sous-entend que l’on s’attend 
à ce que tout le contenu soit non seulement disponible 
en format numérique, mais qu’il le soit sur-le-champ. 
Les utilisateurs veulent des institutions de mémoire qui 
s’adaptent aux nouvelles technologies et qui donnent un 
accès aux collections au moyen d’applications mobiles 
novatrices et dynamiques et de réseaux de médias sociaux.

•	 Pérennité  : BAC prend des décisions judicieuses en 
matière d’acquisition, d’accès et de préservation qui 
sont fondées sur les exigences anticipées liées à la 
préservation à long terme des collections. 

•	 Collaboration : BAC collabore avec d’autres à la gestion 
et à la préservation du patrimoine documentaire 
canadien, et contribue à la mise en place d’une saine 
intendance du patrimoine documentaire au Canada.

BAC voit à l’application de ces principes liés 
à l’intendance de manière concrète. D’abord, nous 
faisons état de notre engagement envers la préservation 
numérique à long terme en allant de l’avant avec un 
programme lié au dépôt numérique fiable (DNF). Au 
cours des prochains mois, nous continuerons de nous 
concentrer sur la gouvernance, l’architecture et la 
planification du DNF, y compris la mise au point d’une 
stratégie de collaboration nationale, la participation à un 
groupe consultatif et l’évaluation des lacunes en regard 
des critères du Trustworthy Repositories Audit and 
Certification (TRAC). En fait, en raison de l’importance 
croissante de la collaboration et de l’innovation dans le 
domaine de la préservation numérique, un des facteurs 
déterminants du succès pour BAC sera la mobilisation 
de la communauté dans tous les aspects du projet, 
notamment la technologie, les politiques, les normes et 
les procédures. 

De plus, BAC a investi dans de nouvelles installations 
qui sont conformes aux pratiques exemplaires reconnues 
dans le monde en matière de stockage haute densité. À 
ce jour, toutes les collections du patrimoine documentaire 
devant être transportées vers la nouvelle installation pour 
l’entreposage de la collection (IEC) ont été préparées, et 
environ la moitié ont été déplacés. Le projet comprend 
le transfert de 1,1 million d’états de service militaire de 
la Seconde Guerre mondiale, pour lesquels on note 
deux avantages marqués  : l’amélioration des conditions 
matérielles aux fins de la préservation des dossiers et 
une plus grande accessibilité pour les clients. Grâce 
à notre initiative liée à l’IEC, BAC a regroupé ses biens 
immobiliers et a amélioré ses pratiques d’intendance en 
libérant quatre installations en location. 

En outre, BAC a investi dans plusieurs projets clés 
visant la numérisation et la migration. Nous avons 
élaboré une stratégie et un plan d’action, afin de procéder 
à la migration des collections archivistiques numériques 
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de jouer un rôle clé dans la détermination des moyens à 
prendre pour que les Canadiens accèdent aux collections 
de BAC. Il est maintenant possible de prendre des rendez-
vous sur Skype. BAC a effectué, cette année seulement, 
plus de 60 000 recherches documentaires. Nous soutenons 
aussi la Commission de vérité et de réconciliation (CVR) 
dans des domaines spécialisés et fournissons des services 
de référence et de consultation afin de faciliter la recherche 
et la récupération de documents pertinents. Nous nous 
affairons à informer les gens sur les collections de BAC au 
moyen des médias sociaux. À titre d’exemple, le blogue de 
BAC a été visité plus de 150 000 fois.

La gestion des métadonnées et une description 
précise et utile sont des éléments déterminants pour 
faciliter la découverte des collections. Pour ce faire, 
BAC a mis à jour des ressources en ligne et en a élaboré 
de nouvelles, y compris des guides de recherche sur le 
patrimoine autochtone qui offrent des renseignements 
historiques et géographiques sur des bandes indiennes, des 
communautés et des traités. Actuellement, nous révisons 
et améliorons le Catalogue collectif national de sorte que 
cette base de données renfermant plus de 25 millions 
de fiches bibliographiques tirera profit des nouvelles 
percées technologiques et saura répondre parfaitement 
aux besoins des clients. Nous cherchons également des 
solutions pour relier les fonds et les collections, et doter 
le dépôt numérique fiable d’une plateforme de recherche 
intégrée et intuitive.

Dans la mesure du possible, BAC s’efforce d’utiliser 
ses relations avec divers intervenants et partenaires 
– tant du secteur public que privé – pour optimiser 
l’accès à ses collections. En ce qui a trait aux initiatives 
de numérisation, par exemple, plus de deux millions 
d’images ont été numérisées à l’externe cette année, la 
plupart ayant été effectuées dans le cadre d’un partenariat 
de numérisation de microfilms avec Canadiana.org. 
De plus, les mouvements en faveur de la transparence 
dans l’administration gouvernementale et de l’accès 
aux données au Canada démontrent, en général, que le 
gouvernement, la société civile et l’industrie collaborent 
afin de rendre disponible les ressources documentaires 
produites par les institutions publiques accessibles, sous 
forme lisible par ordinateur. Pour atteindre cet objectif, 
BAC rend disponibles des ensembles de données clés 
sur le portail Donnees.gc.ca, que sont : le Thésaurus des 
sujets de base du gouvernement du Canada ; les Cartes, 
les Cartes et plans du Canada ; Soldats de la Première 

Devant des possibilités qui n’ont de limite que 
les budgets, les institutions dédiées au patrimoine 
documentaire doivent trouver des solutions à la fois 
novatrices et rentables pour optimiser l’accès aux 
collections. La réponse la plus évidente est les projets 
de numérisation ciblée et d’indexation. Au cours des  
24 derniers mois, BAC et ses partenaires numériseront et 
mettront en ligne environ 75 millions de nouvelles pages 
de patrimoine documentaire. Outre l’intégration de ce 
contenu dans notre site Web, nous avons aussi travaillé 
en vue d’optimiser l’accès au moyen d’une vaste gamme 
d’outils de diffusion du Web 2.0, comme les blogues, les 
balados, Flickr, Facebook et Twitter. Le site Flickr de BAC 
est actuellement consulté plus de 100 000 fois par mois et 
on cumule au-delà de 1,5 million de visites depuis 2008. 
Parmi les autres priorités en cours dans le domaine de la 
numérisation, précisons la Gazette du Canada, les décrets 
en conseil et la migration de la collection de microformes. 

Bien que la numérisation systématique soit 
sans contredit un outil puissant pour soutenir une 
infrastructure du savoir particulièrement robuste, il 
demeure néanmoins essentiel d’avoir en place un cadre de 
politique solide, des principes et des priorités. Le modèle 
de gestion de BAC est basé sur une position de principe 
selon laquelle nos collections documentaires sont une 
ressource nationale importante qui devrait être accessible 
à tous les Canadiens. Nous nous efforçons de donner 
l’accès à toutes nos collections en conformité avec les 
principes suivants :

•	 Découvert : BAC s’assure que ses collections peuvent 
être découvertes ; 

•	 Disponible : BAC rend ses collections disponibles dès 
que possible ;

•	 Accessible : BAC travaille de manière proactive afin de 
s’assurer que ses collections sont aussi accessibles que 
possible, y compris pour les personnes handicapées ; 

•	 Coopératif  : BAC travaille au sein du gouvernement 
du Canada ainsi qu’avec des intervenants et des 
partenaires afin d’améliorer l’accès.

En pratique, cela signifie que BAC a entrepris de 
nombreuses initiatives afin d’accroître et de faciliter l’accès 
aux collections en se servant de ces principes en guise de 
leviers. Au chapitre de la découverte des collections, par 
exemple, la Division du service de référence continue 
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COLLABOrATION AvEC DES  
PArTENAIrES ET DES INTErvENANTS

Comme nous l’avons démontré au moyen de ces 
exemples, lorsqu’on combine les activités liées à l’accès 
et les relations avec les intervenants, on obtient un outil 
très puissant BAC travaille sans relâche afin de tirer 
pleinement parti de ces possibilités dans l’intérêt du 
public. Puisque nous reconnaissons le rôle central que 
jouent les partenariats et la collaboration dans le maintien 
d’une infrastructure du savoir robuste, BAC collabore – 
de manière officielle et officieuse – dans tous ses secteurs 
d’activités. Dans la mesure du possible, nous adoptons une 
structure de travail horizontale, non seulement lorsque 
nous rendons les collections accessibles, mais aussi lors 
des activités d’évaluation, d’acquisition et de préservation, 
ainsi que lorsque nous contribuons à rehausser la gestion 
du patrimoine documentaire à l’échelle nationale et 
internationale. En fait, la collaboration n’est pas un luxe, 
mais plutôt une nécessité. En effet, dans la conjoncture 
financière actuelle, il est impossible de s’isoler, et tous les 
membres de la communauté du patrimoine documentaire 
doivent travailler de concert et faire preuve de créativité 
afin de s’assurer que l’on acquiert le patrimoine 
documentaire canadien, qu’on le préserve et qu’on le met 
à la disposition de tous.

En réponse à cet impératif croissant, BAC a pris des 
engagements stratégiques avec de nombreux intervenants 
et partenaires. Lorsque nous analysons de tels accords, 
nous recherchons des relations qui nous permettront de 
rehausser notre capacité à fournir des services à nos clients 
et à rendre nos installations et collections accessibles. 
Nous avons remplacé les initiatives multilatérales par des 
ententes bilatérales, ciblé des projets stratégiques, tout 
en continuant de privilégier le soutien de nos partenaires 
dans les communautés de bibliothèques et d’archives et 
dans les milieux de l’enseignement. Mentionnons certains 
exemples récents de projets de collaboration avec le 
milieu de l’enseignement, comme Editing Modernism in 
Canada (EMiC), un regroupement en ligne du savoir qui 
se penche sur la littérature moderne au Canada, et Peel’s 
Prairie Provinces, une ressource numérique hébergée par 
l’Université de l’Alberta qui tire parti de l’expertise sur 
l’histoire de l’Ouest canadien répartie dans le pays.

De plus, BAC continue de travailler avec les 
communautés de pratique et les universités, échange avec 
celles-ci sur des enjeux stratégiques et des préoccupations 
liées à la recherche et définit les compétences qui seront 

Guerre mondiale (CEC) ; les Demandes de terres du  
Bas-Canada (1626 1865) ; les Concessions des terres de 
l’Ouest canadien (1870 1930), et les Demandes de terres 
du Haut-Canada (1763 1865). 

Pour optimiser l’accès à la collection, la collaboration 
dépasse le domaine numérique. En appui au principe 
de la disponibilité, BAC tente activement de réduire et 
d’éliminer toute restriction légale et exigence réglementaire 
susceptibles d’être associées aux documents. Pour ce 
faire, nous travaillons en étroite collaboration avec des 
donateurs privés et des clients gouvernementaux afin de 
recevoir du patrimoine documentaire sans restriction à 
l’accès, autant que possible, et nous procédons également 
à l’examen en bloc d’anciens documents précédemment 
transférés et assujettis à des restrictions. À ce jour, 
l’initiative a permis de rendre 7,22 millions de pages de 
dossiers du gouvernement accessibles au public, et les 
travaux se poursuivent toujours. BAC a aussi conclu des 
partenariats avec des galeries et des musées partout au 
Canada afin d’accroître l’accès aux documents originaux 
de patrimoine documentaire, dans leur forme analogue, 
de façon rentable. 

En plus, BAC utilise de plus en plus les murs d’autres 
institutions afin de rendre les expositions plus accessibles. 
Cette année, BAC a signé plus de 20 accords avec une 
douzaine d’institutions différentes, comportant des prêts 
de un à près de deux cent objets. L’exposition de BAC, 
Volte face, est présentée à différents endroits au Canada.  
À l’automne 2013, l’ancien Musée canadien des civilisations 
a accueilli une exposition relatant la proclamation royale 
de 1763, prêtée par BAC. Cette initiative était le fruit 
d’une concertation du musée, de BAC et du ministère des 
Affaires autochtones et Développement du Nord Canada. 
Plus tôt cette année, BAC a travaillé de concert avec le 
lieutenant-gouverneur de l’Ontario dans le but d’exposer 
à Queen’s Park les portraits d’éminents Ontariens tels 
que Mary Pickford, Oscar Peterson et Tom Longboat. 
Récemment, nous avons aussi prêté des documents et 
avons contribué à des expositions au Musée canadien 
de la guerre et au Musée des beaux-arts du Canada, en 
plus de soutenir des activités régionales comme celles 
tenues au Musée des beaux-arts de Winnipeg, au Elgin 
County Museum et au London Museum. En dernier lieu, 
plus tôt cette année, BAC a collaboré avec Citoyenneté 
et Immigration Canada afin de réaliser un guide de 
recherche en lien avec les collections que possède BAC 
sur l’holocauste.
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Society. Nos accords avec Ancestry.ca et Canadiana.org 
comprennent la numérisation et l’indexation de certains 
éléments des collections de BAC. Avec Canadiana.org, 
nous avons concentré notre attention sur la numérisation 
et l’indexation de la collection archivistique de microfilms 
de BAC, qui n’était auparavant disponible que sur place ou 
par un prêt entre bibliothèques. BAC travaille maintenant 
avec le réseau de bibliothèques pancanadien de 
Canadiana.org afin de rendre ces collections accessibles 
en ligne. L’accord de longue date entre BAC et la Royal 
Geographical Society soutient une gamme d’activités de 
collaboration. Enn octobre 2013, par exemple, le magazine 
Canadian Geographic a publié la carte de 1763 du fleuve 
Saint-Laurent du général James Murray.

CONCLuSION
Au cours des dernières années, BAC a su tirer parti 

de la croissance fulgurante des technologies numériques 
pour remplir son mandat. Bien que nous ne soyons pas à 
l’abri des défis que représente l’ère du numérique, nous 
avons réussi au cours de la dernière année à mettre en 
œuvre une approche holistique afin de surmonter ces 
défis, et ce, dans tous nos piliers d’activités. En matière 
d’évaluation et d’acquisition, nous avons mis en œuvre 
de nouveaux processus décisionnels et un mécanisme 
d’acquisition axé sur la collaboration et nous nous 
sommes efforcés de diffuser l’information sur nos 
nouvelles acquisitions. Nous avons également fait des 
progrès dans l’acquisition de documents sur le Web et 
nous sommes attelé à la tâche de réduire notre arriéré. 
Quant à la préservation, nous peaufinons notre modèle 
de dépôt numérique fiable et mettons au point le cycle de 
gestion des collections analogiques. Nous avons numérisé 
et mis en ligne des documents revêtant un immense 
intérêt chez les Canadiens et nous avons fourni le plus 
de descriptions possible afin d’accroître l’accessibilité de 
ces documents. En dernier lieu, dans l’ensemble de ces 
secteurs d’activités, nous avons activement cherché à tirer 
parti des partenariats et des accords de collaboration.

BAC continue de s’adapter à la nouvelle société 
numérique dans laquelle nous évoluons et compte bien 
travailler de concert avec la communauté du patrimoine 
documentaire afin de trouver des solutions créatives et 
dynamiques aux enjeux et aux tendances des années à 
venir. Forts de notre collection qui est considérée comme 
étant un trésor national et la première collection de 
Canadiana dans le monde, nous avons pour objectif d’être 

nécessaires demain pour gérer le patrimoine documentaire. 
Ces engagements se traduisent par des avantages 
tangibles pour les Canadiens. Par exemple, BAC tente 
actuellement d’améliorer les descriptions en consultant 
des communautés professionnelles et des intervenants 
dans le but de moderniser les fonctionnalités de notre 
catalogue. Nous étudions aussi d’autres possibilités de 
collaboration novatrices, notamment en demandant l’aide 
des clients par l’entremise de l’externalisation ouverte. 
Nos collections sont plus faciles à découvrir et à consulter 
grâce aux utilisateurs des services de BAC et aux projets 
sur la description comme Un visage, un nom. Dans le 
cadre de ce projet, nous avons collaboré avec des peuples 
autochtones des Territoires du Nord du Canada, afin de 
fournir des renseignements personnels sur des Inuits 
dépeints dans certaines collections photographiques de 
BAC. Quant au projet Visages de guerre, nous avons alors 
invité les Canadiens à commenter 200 000 photographies 
numérisées prises par les photographes officiels du 
ministère de la Défense nationale entre 1939 et 1945. Alors 
que l’externalisation ouverte suscite des questions bien 
légitimes au sein des institutions dédiées au patrimoine 
documentaire, BAC tend à atténuer ces problèmes en 
se tenant au courant des diverses stratégies et pratiques 
exemplaires utilisées par d’autres bibliothèques et archives 
afin de régler ces problèmes. Ce faisant, nous confions la 
même tâche de transcription à plus d’un bénévole, nous 
encourageons la communauté de modération à relever 
les ajouts sujets à caution et nous conservons le droit de 
« supprimer » les transcriptions si un acte de vandalisme 
est commis.

La recherche de solutions viables et novatrices à 
ces défis est impérative, car les modèles traditionnels 
dans le domaine de la publication deviennent de plus 
en plus démocratiques et axés sur la collaboration. 
Pour ce faire, il faut passer d’un modèle de gestion basé 
sur les auteurs, les éditeurs et les lecteurs à un modèle 
fondé sur une combinaison interactive d’auteurs et de 
citoyens éditeurs. Guidées par une attitude axée sur le 
client, de nouvelles approches de prestation des services 
en collaboration émergent. Les institutions culturelles 
établissent des partenariats avec des créateurs versés 
en technologie – qu’il s’agisse de membres du public, 
d’experts en la matière ou d’autres parties intéressées – 
afin de rendre leurs collections accessibles au moyen de 
plusieurs voies de communication. Nous avons amélioré 
notre prestation de services grâce à des partenariats avec 
Ancestry.ca, Canadiana.org et la Royal Geographical 

Enjeux et tendances d'ici 2020 : Contribution de Bibliothèque et Archives Canada au Sommet canadien des archives
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ses partenariats de manière à améliorer sans cesse 
l’excellence des services offerts à tous les Canadiens. 
En outre, le mandat législatif de BAC vise à soutenir 
le développement des communautés du patrimoine 
documentaire du Canada et nous allons continuer à le 
faire en collaboration avec les associations et les autres 
organisations d'une manière qui respecte la situation de 
BAC dans le contexte fédéral. Ces communautés offrent 
des perspectives complémentaires importantes pour 
répondre à notre mandat. À cette fin, BAC a rencontré des 
organisations du secteur du patrimoine documentaire et 
d’autres partenaires clés. Suite à ces rencontres, un certain 
nombre de priorités ont émergé dont la collaboration 
sur le DNF, le partage de stratégies de numérisation, la 
coopération pour les préparatifs du 150e anniversaire de la 
Confédération, et la possibilité de travailler ensemble sur 
le développement des compétences professionnelles. BAC 
considère que le Sommet des archives est un événement 
important et est l’occasion de mieux comprendre les 
besoins de la communauté du patrimoine documentaire. 
C’est l’opportunité d’échanger des idées sur des questions 
et des initiatives communes pour soutenir l'avenir de 
l'infrastructure du savoir du Canada.

une source de fierté pour le Canada et les Canadiens. En 
conformité avec les énoncés d’Objectif 2020 du greffier du 
Conseil privé, nous nous efforçons d’être une institution 
transparente, pertinente, branchée et significative pour 
les Canadiens en nouant des relations et en mettant le 
patrimoine documentaire à portée de leurs mains. Nous 
veillons à nous doter d’un effectif très efficace, qui n’a 
rien à envier en matière des compétences, de l’expertise 
et de l’engagement en faveur de l’excellence afin de nous 
acquitter de notre mandat et de servir les Canadiens. 
En dernier lieu, nous nous efforçons de fournir à notre 
personnel les outils, la technologie, la culture de gestion 
et les priorités appropriés de manière à ce qu’ils soient 
productifs et novateurs. Ce faisant, BAC veut que les 
Canadiens découvrent leur patrimoine documentaire, y 
accèdent et le mettent à profit au moment et à l’endroit 
qui leur convient.

Notre institution est prête à relever les défis et à tirer 
parti des possibilités qui accompagnent l’environnement 
numérique. Elle s’acquittera de son mandat en multipliant 
les efforts de collaboration, en les combinant avec ceux 
d’autres institutions dédiées au patrimoine et en étendant 



La geSTion deS documenTS 
ET DES ARChIvES :  
un SySTème inTÉgrÉ viSanT 
à SaTiSfaire LeS BeSoinS 
deS uSagerS, deS ciToyenS 
eT deS organiSaTionS
NOrMAND ChArBONNEAu est entré aux Archives nationales du Québec en 1990 où il a 
occupé diverses fonctions, dont celle de directeur de son Centre d'archives de Québec. La 
création de Bibliothèque et Archives nationales du Québec en 2006 le ramène à Montréal 
où il prend la tête de la Direction du Centre d'archives de Montréal, poste qu'il occupera 
jusqu'en janvier 2012 alors qu'il est nommé conservateur et directeur général des archives 
de BAnQ. Ses travaux professionnels l’ont amené à s’intéresser longtemps aux archives 
photographiques alors que la gestion intégrée des documents dans les organisations a 
retenu son attention ces dernières années. Monsieur Charbonneau est secrétaire-trésorier de 
l’Association internationale des archivistes francophones.

Le regard que porte notre profession sur ses objectifs et ses activités est marqué 
par la conscience de l’importance des actions accomplies et de leurs conséquences. 
En effet, les professionnels de la gestion des documents et des archives sont depuis 
toujours sur le fil du rasoir entre des tendances qui peuvent sembler antinomiques  : 
celles de gardiens de la mémoire de nos milieux, d’une part, et celles de responsables des 
documents qui assurent la continuité de nos actions, protègent les droits des citoyens 
et défendent les intérêts des organisations, d’autre part. Mais cet équilibre ne saurait 
être maintenu sans une autre responsabilité, tout aussi importante, qui consiste à faire 
le meilleur usage des ressources mises à notre disposition. 

À PrOPOS DE BIBLIOThèquE ET  
ArChIvES NATIONALES Du quÉBEC

Avant d’entrer dans le vif du sujet, je me permettrai quelques mots sur Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec (BAnQ) qui vous aideront à mieux comprendre qui 
nous sommes, quelle est notre action et dans quelle direction nous nous engageons. 
Fondée en 2006, BAnQ est le résultat de l’intégration des ressources de trois 
institutions : Archives nationales du Québec (créées en 1920), Bibliothèque nationale 
du Québec (créée en 1967) et une « Grande Bibliothèque » publique (créée en 1997), 
les deux dernières étant concentrées à Montréal. Cette institution est originale si on 
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à nos associations, l’Association des archivistes du 
Québec et le Réseau des archives du Québec pour ne 
nommer que ceux-là. 

6. Et un sixième et dernier axe, l'accès du public, qui 
donne vie aux archives et ajoute de la pertinence à 
leur conservation.

Voilà qui nous sommes. Ces six axes conditionnent 
l'ensemble de nos actions.

LES fONDEMENTS DE NOS PrATIquES –  
LE DOCuMENT, Cœur DE NOS ACTIvITÉS

Notre façon d’aborder la gestion des documents et 
des archives de même que ses liens avec la gouvernance 
est de placer le document et ses usages au cœur de nos 
pratiques. J’utiliserai donc, puisque c’est la définition 
utilisée par la Loi sur les archives, la définition du mot 
« document » qui se trouve dans notre Loi concernant le 
cadre juridique des technologies de l’information (2001).

•	 Un	 document	 est	 constitué	 d'information	 portée	
par un support. L'information y est délimitée et 
structurée, de façon tangible ou logique selon le 
support qui la porte, et elle est intelligible sous forme 
de mots, de sons ou d'images. L'information peut être 
rendue au moyen de tout mode d'écriture, y compris 
d'un système de symboles transcriptibles sous l'une 
de ces formes ou en un autre système de symboles3.

Ainsi, quand je parle du document, je traite du 
TOUT, analogique comme numérique, car l’approche de 
BAnQ l’insère dans un processus de gestion intégrée des 
documents (GID). Rappelons que la GID se veut la gestion 
de tous les documents, peu importe le support, durant 
tout leur cycle de vie. Rappelons aussi que le document 
prend ici implicitement le sens de records, c’est-à-dire 
de documents administratifs – actifs et semi-actifs – 
nécessaires à la conduite des affaires d’une organisation.

Rappelons aussi que la philosophie de BAnQ en 
matière de gestion des documents et des archives trouve 
ses fondements autant dans la tradition archivistique 
européenne, française en particulier, que dans l’approche 
américaine du Records Management puisqu’elle inscrit 
son action dans la globalité en intervenant à tous les 
stades de vie des documents, ce qui accentue son 
approche intégrée. 

la compare à d’autres qui ont fusionné leurs archives et 
leur bibliothèque nationales, car elle intègre aussi la plus 
grande bibliothèque publique du Québec qui se trouve 
être de surcroît la plus fréquentée en Amérique du Nord 
avec près de trois millions d’usagers par année.

BAnQ se développe et offre ses services conformément 
à ses trois mandats : archives et bibliothèque nationales et 
grande bibliothèque publique. Sa Direction générale des 
archives, héritière des Archives nationales du Québec, 
étend son action selon six axes :

1. Les archives du secteur public centralisé, soit celles 
des quelque 150 organismes du gouvernement 
central1 dont nous approuvons les calendriers de 
conservation et dont nous recevons les versements. 

2. Les archives du secteur public décentralisé, soit les 
quelque 2 570 organismes des secteurs de la santé, des 
services sociaux, de l’éducation, des municipalités et 
des transports publics qui, en vertu de la Loi sur les 
archives, doivent eux-mêmes assumer la conservation 
de leurs archives définitives. BAnQ intervient dans la 
gestion de leurs documents, mais est plus directement 
concernée par le sort final qui leur est réservé.

3. Les archives privées que BAnQ acquiert.

4. La présence territoriale, car la Direction générale des 
archives de BAnQ a dix implantations réparties dans 
les principales régions du Québec. S’appuyant sur un 
principe qui veut que les archives créées dans une 
région servent mieux les citoyens si elles y restent, 
les Archives nationales du Québec sont sorties de la 
ville de Québec pour s’étendre vers Montréal, Trois-
Rivières et les autres régions du Québec. 

5. Le partenariat, car BAnQ et l’ensemble du milieu 
archivistique québécois pratiquent vigoureusement 
les vertus du partenariat. En effet, d’autres acteurs 
jouent des rôles déterminants dans la constitution, 
la conservation et la mise en valeur du patrimoine 
archivistique. Pensons aux secteurs publics 
centralisé et décentralisé qui créent et gèrent les 
documents témoignant des relations de l’État avec 
ses citoyens. Pensons aux 36 services d’archives 
privées agréés par BAnQ2 qui assurent, dans toutes 
les régions du Québec, la garde et la mise en valeur 
d’archives. Pensons aussi aux sociétés d’histoire et 
aux musées qui conservent des archives. Pensons 
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•	 conduire	 leurs	 affaires	 d’une	 manière	 efficace	 en	
facilitant la prise de décisions ;

•	 assurer	la	continuité	de	leurs	activités,	y	compris	en	
cas de sinistre ;

•	 se	conformer	aux	exigences	légales	et	réglementaires,	
notamment en matière d’accès à l’information, de 
protection des renseignements personnels et de 
reddition de comptes ;

•	 assumer	 leurs	 responsabilités	 à	 l’égard	des	 citoyens,	
de leurs clients et de leur personnel ;

•	 constituer	 leur	 patrimoine	 archivistique	 et,	 partant,	
préserver leur mémoire individuelle et collective 
pour en faire bénéficier, le cas échéant, la société.

Pour ce faire, nos processus doivent :

•	 assurer	 le	 repérage	 rapide	 et	 l’utilisation	 des	
documents, satisfaisant ainsi les besoins 
administratifs, permettant des gains d’efficience 
et l’optimisation de la prestation des services  
aux citoyens ;

•	 préserver	 l’intégrité	des	documents	et	en	garantir	 la	
sécurité par le contrôle des accès ;

•	 favoriser	 conséquemment	 tant	 la	 transparence	 que	
la reddition de comptes et l’imputabilité afin que les 
citoyens puissent faire valoir leurs droits et que les 
organisations protègent leurs intérêts ;

•	 et	 permettre	 la	 constitution	 d’un	 patrimoine	
documentaire représentatif de la société québécoise.

Cette approche systémique de la gestion intégrée des 
documents doit s’appuyer – à tous les âges et pour tous 
les supports d’information – sur les critères reconnus 
d’authenticité, de fiabilité, d’intégrité et d’exploitabilité 
de la norme ISO 15489 de même que sur tout l’appareil 
normatif qui appuie nos pratiques. Notre profession est 
maintenant remarquablement encadrée par un ensemble 
de normes diversifiées qui continue à s’étendre. Il faut en 
profiter. Il est parfois facile de mettre en relief leur caractère 
contraignant en oubliant que chacune de ces normes, 
appliquée avec discernement et avec les ressources dont 
disposent les organisations, est un levier utile. Par ailleurs, 
dans l’environnement numérique qui est le nôtre depuis 

L’un des bénéfices de cette démarche est de considérer 
le document dans un spectre plus large que l’information 
qu'il recèle en le situant dans le contexte de la série, du 
fonds, mais aussi de l'Administration publique. C'est dans 
ce dernier contexte très large que l'action de BAnQ est la 
plus déterminante. 

D’un point de vue strictement lié à la gestion des 
documents, les organismes publics sont assujettis à un 
cadre normatif qui comprend une loi, un règlement et des 
politiques adoptés à partir de 1983. Ces documents, en 
cours de révision, énoncent des objectifs administratifs 
et patrimoniaux, les obligations auxquelles doivent se 
conformer les ministères et les organismes publics, 
les méthodes pour y parvenir et enfin les rôles et les 
responsabilités des intervenants impliqués, ce qui inclut 
BAnQ. Quelque 30 ans après leur adoption, il y a lieu 
d’affirmer que la philosophie mise de l’avant par BAnQ 
est éprouvée. 

Pour compléter le cadre législatif et réglementaire 
dans lequel nous naviguons, il est intéressant de 
mentionner, outre la Loi concernant le cadre juridique 
des technologies de l’information4, notre Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels5 et son Règlement sur 
la diffusion de l'information et sur la protection des 
renseignements personnels6 qui obligent les organismes 
publics à produire et à publier sur leur site Web le plan 
de classification de leurs documents dans l'objectif de les 
rendre repérables par les citoyens.

GESTION INTÉGrÉE DES  
DOCuMENTS ET GOuvErNANCE

Derrière ces fondements disciplinaires, il y a une 
réalité plus vaste qui doit placer les droits des citoyens 
et les intérêts de nos organisations au centre de nos 
pratiques. C’est dans ce parti pris que notre profession 
trouve sa place comme l’un des meilleurs moyens de 
garantir une saine gouvernance. C’est dans ce parti pris 
que notre profession se positionne favorablement face aux 
décideurs et aux citoyens.

C’est dans ce parti pris, donc, que nous considérons 
que la gestion des documents contribue à la bonne 
gouvernance de l’État et des organisations, notamment en 
leur permettant de :

La gestion des documents et des archives : Un système intégré visant à satisfaire les besoins des usagers, des citoyens et des organisations
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•	 Des	 gains en efficience en allégeant la charge et en 
simplifiant le travail des ministères et organismes 
ainsi que de BAnQ par l’utilisation étendue des 
recueils de délais de conservation. En effet, nous 
produisons depuis 1988, de concert avec les 
regroupements des différents milieux, des recueils 
de délais de conservation, c’est-à-dire des référentiels 
regroupant des règles types de conservation 
applicables dans un secteur d’activité donné. Les 
organismes du secteur public décentralisé, par 
exemple, n’auront plus à produire de calendrier de 
conservation spécifique s’ils retiennent les règles 
du recueil de leur secteur. L’autorité responsable du 
programme de gestion des documents de l’organisme 
devra en donner l’assurance et ne soumettra plus que 
les règles différentes du recueil. Le gain en efficience 
sera considérable, tant pour les organismes que pour 
BAnQ, libérant donc des ressources essentielles à 
l’opérationnalisation du programme de gestion des 
documents dans ces organismes et d’autres, à BAnQ, 
qui nous permettront d’accélérer des projets de 
développement et d’accentuer notre aide-conseil.

BAnQ a entrepris une révision de la Loi sur les archives 
et de ses règlements conformes aux objectifs, principes et 
moyens énoncés marqués par une accentuation de l’action 
en gestion des documents parce que c’est là, en amont, dès 
la création des documents, que notre profession prend sa 
place dans une saine gouvernance.

CONCLuSION
Le gestionnaire de documents et l’archiviste sont 

des acteurs clés de la gouvernance. La révision législative 
en cours au Québec en témoigne et cherche à l’affirmer. 
Demain autant qu’hier et qu’aujourd’hui, notre profession 
sera partagée entre les tendances apparemment 
antinomiques de ses champs d’action :

EffICIENCE –  
CONSTITuTION Du PATrIMOINE

DrOITS DES CITOyENS –  
INTÉrêTS DES OrGANISATIONS

ACCèS A L’INfOrMATION –  
PrOTECTION DES rENSEIGNEMENTS

plusieurs années déjà, cet appareil normatif est devenu 
une nécessité. Pourquoi ? Tout simplement parce que 
seul un haut degré de normalisation permet aux systèmes 
de gestion des documents et des archives mis en œuvre 
dans les organisations d’être fiables, intègres, conformes 
et exploitables. Bref, pas de normes, pas de GID digne de 
ce nom.

POur L’AvENIr DE LA  
PrOfESSION Au quÉBEC

BAnQ a entrepris une révision de la Loi sur les archives 
et de ses règlements conformes aux objectifs, principes et 
moyens énoncés marqués par une accentuation de l’action 
en gestion des documents parce que c’est là, en amont, dès 
la création des documents, que notre profession prend sa 
place dans une saine gouvernance.

En conséquence de quoi, nous entendons donner 
aux gestionnaires de documents des ministères et 
organismes des outils/leviers qui leur permettront de 
satisfaire les attentes en termes de bonne gouvernance et 
de constitution du patrimoine archivistique.

Ces outils/leviers seront :

•	 L'inscription	de	 la	 gestion	des	 documents	 dans	une	
approche systémique reposant sur la mise en place 
d’un programme de gestion des documents que nous 
définissons comme l’« ensemble des règles, des 
procédures et des outils permettant de planifier, 
concevoir, organiser, coordonner et contrôler 
les activités relatives à la création, l’utilisation, 
le classement, la conservation des documents 
nécessaires au fonctionnement d’un organisme » ;

•	 La	responsabilisation des plus hautes autorités dans 
les ministères et organismes afin que le gestionnaire 
de documents n’y soit plus isolé et souvent, il faut 
l’avouer, déconsidéré ; que cette autorité fasse siens les 
objectifs du programme de gestion des documents et 
que les moyens nécessaires soient rendus disponibles ;

•	 La	mise	sur	pied	d'une	reddition de compte permettant 
de faire un bilan régulier du fonctionnement du 
programme de gestion des documents dans les 
ministères et organismes ;
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Notre Loi sur les archives de 1983 innovait en 
obligeant les organismes publics à se doter de l’outil 
essentiel à la gestion des documents et à la constitution 
du patrimoine archivistique qu’est le calendrier de 
conservation. Complément de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels adoptée en 1982, notre loi 
sous-entendait que les organismes se dotent d’unités de 
gestion des documents. Avec la révision en cours de la 
Loi sur les archives, nous espérons aller là où peu d’États, 
s’il en est, sont allés jusqu’à maintenant  : l’obligation 
d’adopter un programme de gestion des documents, 
moyen essentiel à une bonne gouvernance de l’État, à 
l’exercice de la démocratie, en raison de la transparence 
administrative qu’elle suppose, et à la constitution d’un 
patrimoine représentatif de toute la société.

BAnQ cherchera concrètement à outiller les 
gestionnaires de documents des ministères et organismes. 
Ce faisant, nous voulons simplifier nos processus afin 
qu’ils consacrent temps et ressources à des activités qui 
les positionneront adéquatement dans leurs organisations 
et grâce auxquelles ils pourront exprimer leur leadership.

NOTES
1 Comprenant les ministères, mais excluant les organismes du 

domaine législatif indépendants de l'exécutif comme le veut  
notre tradition.

2 Après l’adoption de la Loi sur les archives en 1983, BAnQ a mis 
en œuvre un programme d’agrément qui permet à des services 
d’archives, à certaines conditions, de recevoir un agrément et,  
par le fait même, de bénéficier d’une aide financière.

3 Article 3, www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/
telecharge.php?type=2&file=/C_1_1/C1_1.html.

4 www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.
php?type=2&file=/C_1_1/C1_1.html.

5 www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.
php?type=2&file=/A_2_1/A2_1.html.

6 www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.
php?type=3&file=/A_2_1/A2_1R2.html.

Le gestionnaire de documents et l’archiviste sont 
les gardiens de la preuve. C’est la clé. Il y a difficilement 
transparence, imputabilité et reddition de comptes sans 
les documents que nous gérons. 

D’ailleurs, les exemples qui en témoignent sont 
légion. Pensons aux différents programmes « vérité 
et réconciliation » qui ont vu jour depuis celui que 
l’archevêque Desmond Tutu a mis sur pied en Afrique 
du Sud après la fin de l’apartheid et qui sert partout de 
modèle. Il y a au Canada ceux qui s’intéressent aux 
victimes des communautés religieuses qui administraient 
les pensionnats autochtones, certaines écoles et des 
orphelinats. Il y a aussi des commissions d’enquête, dont 
celle qui au Québec aborde l’industrie de la construction 
et qui n’obtiendrait pas de tels résultats sans les documents 
qui lui servent de preuve. Il y a aussi des citoyens qui 
entreprennent des recours pour faire valoir des droits 
ou d’autres qui, après avoir commis une infraction, avoir 
été condamnés, purgé leur peine et s'être comportés en 
citoyens exemplaires sont « pardonnés ». Ce ne sont là 
que quelques exemples du rôle déterminant, mais discret, 
que jouent les gestionnaires de documents et d’archives 
en acquérant, traitant, conservant et rendant accessibles 
des documents dont la pertinence administrative diminue 
au cours du cycle de vie, mais dont la valeur de preuve 
persiste même s’ils sont surtout conservés pour leur 
valeur patrimoniale.

A notre avis, des processus intégrant la gestion du 
cycle de vie en un programme de gestion intégrée sont 
la solution d’avenir associant nos objectifs aux moyens 
qui appuient la gouvernance de nos organisations. BAnQ 
cherche d’ailleurs à montrer l'exemple en se dotant 
d'un système intégré de gestion des documents et en 
modifiant son approche de la gestion de ses documents 
administratifs en ayant pour objectif de simplifier, de 
responsabiliser les créateurs et de privilégier les dossiers 
partagés entre collaborateurs. BAnQ développe aussi un 
système de gestion des calendriers de conservation qui, à 
terme, permettra l'interaction directe entre gestionnaires 
de documents des organismes publics et archivistes de 
BAnQ puis, nous l'espérons, les versements directs dans 
notre logiciel de gestion et de diffusion des archives.

La gestion des documents et des archives : Un système intégré visant à satisfaire les besoins des usagers, des citoyens et des organisations



neuf cenT poinTS de 
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LOIS K. yOrKE est archiviste provinciale et directrice des Archives de la Nouvelle-Écosse 
à Halifax. Diplômée de l'Université Dalhousie, elle a passé plus de trente-cinq ans comme 
archiviste, rédactrice, chercheur, écrivain et consultante en patrimoine culturel, avec un intérêt 
particulier pour la biographie féministe. Active dans le développement et la promotion de la 
profession et du réseau archivistique du Canada, elle est ancienne présidente de l'Association 
canadienne des archivistes, ancienne présidente du Conseil des archives de la Nouvelle-
Écosse, et ancien membre du conseil d'administration du Conseil canadien des archives. Plus 
récemment, son travail s'est déplacé vers l'établissement de partenariats et collaborations 
novateurs afin de garantir que le patrimoine archivistique de la Nouvelle-Écosse soit visible et 
pertinent à des auditoires partout à travers la puissance de l'Internet.

Imaginez un instant, une vue du ciel nocturne du Canada capturée par un satellite 
en transit si haut de la terre qu'un seul coup de caméra à bord capte l'ensemble du 
pays. Imaginez ensuite tout ce qui est en dessous dans l'obscurité absolue, sauf pour les 
points de lumière émis par chacune des archives du Canada. Que verriez-vous ? Telles 
des balises le long des caps, il y aurait au moins 900 points de lumière, grands et petits, 
s'étendant en chaînes et en grappes et en points isolés à travers ce vaste pays qu'est le 
nôtre, d'un océan à l’autre, et partout entre les deux.

Si nous comptions chaque point de lumière, combien y en aurait-il effectivement ? 
Nous ne savons pas avec certitude, en grande partie en raison de la nature des 
archives canadiennes, qui est, au mieux, fluide et dynamique, réunissant de nombreux 
référentiels distincts fondés sur la géographie, le mandat, les sponsors et les thèmes. 
Il y a des archives provinciales et territoriales ; des archives municipales ; des archives 
communautaires (au sens étroit du terme « communautaire ») ; des archives d'entreprises 
et organisationnelles ; des archives d’université, de collège ou d’école ; des archives 
religieuses et des archives thématiques axées sur des intérêts spéciaux tels l'origine 
ethnique, la culture, le droit, les Premières Nations, la médecine, les forces armées, 
l'expérience LGBT, et ainsi de suite.

La situation est compliquée davantage par la colocalisation et le coparrainage de 
nombreuses archives – il y a des archives dans les musées, des archives et des « chambres 
d'histoire » dans les bibliothèques, des centres de documentation au sein des universités, 
etc. En outre, il y a des conseils de gouvernements provinciaux, territoriaux et régionaux, 
et parfois des réseaux informels d'archives, travaillant ensemble alors que les grandes 
communautés se concentrent sur le renforcement de la visibilité et la mobilisation des 
ressources. Enfin, il y a des archives si petites ou si isolées qu'elles sont à peine connues, 
à l'exception de ceux pour lesquels elles sont importantes.
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l'histoire populaire, la diffusion dans les médias sociaux et 
l'engagement des citoyens sont détenus près du sol, dans 
les petites archives communautaires du pays. Comme un 
conseiller l’a noté,

J'ai vu tant de trésors d'archives dans les petits 
musées et les organismes que je visite… Plusieurs 
documents importants ne sont pas acheminés aux 
grandes institutions pour toutes sortes de raisons 
– fierté communautaire ou paranoïa, capacités 
réduites des grandes institutions ou souvent 
simplement la nature des documents, considérés 
comme inactifs mais toujours essentiels aux 
municipalités ou organismes.

L'agenda politique poussant pour la célébration du 
150e du Canada en 2017, par exemple, mène directement  
à ces trésors – et les histoires de notre pays depuis 1867 
ne seront pas racontées correctement sans leur inclusion.

La deuxième grande force est la communauté des 
archivistes, fiers de l'héritage documentaire de notre pays 
et farouchement dévoués à le protéger. Nos collègues du 
Québec l’expriment en ces termes : « Notre richesse : valeur 
patrimoniale, valeur d’information, valeur de témoignage, 
information et émotion, rappel significatif du passé, 
lien avec le présent, projection dans l’avenir… permet 
de mesurer le progrès, évoquer les étapes marquantes, 
comparer avec les objectifs fixés, etc. »

La troisième grande force de la communauté est le 
Système canadien d'archive, unique à ce pays et reposant 
sur des conseils nationaux, provinciaux et territoriaux 
qui s’entrecoupent. Ceux qui sont chapeautés par cet 
organisme depuis 1985 en ont tous bénéficié. Bien entendu, 
bon nombre d’archives canadiennes, indépendamment 
de la taille ou de la situation, ont été d’importants 
contributeurs à cette initiative, ce qui démontre une 
résilience bâtie sur la longue durée, un leadership solide 
et une allocation des ressources fiable. D'autres sont plus 
récentes, souvent les enfants de l'année du centenaire du 
Canada, et affichant des degrés variables de viabilité.

La force du nombre a permis à plusieurs conseils 
provinciaux et territoriaux de parrainer des catalogues 
descriptifs en ligne, parfois par le biais d’une collaboration 
régionale, et tous reliés au grand portail d’Archives Canada. 
Chaque catalogue promeut les collections des archives 
membres, offrant ainsi une visibilité et une force que la 

Pour les fins de cette exploration, comment 
devrions-nous définir les « archives communautaires » 
et combien peut-il y en avoir ? Une approche consiste à 
utiliser le Conseil canadien des archives comme lentille. 
Fondé en 1985, le Conseil a été structuré comme une 
« communauté de communautés », fondé sur le réseautage 
et les entreprises de collaboration entre 13 conseils 
provinciaux et territoriaux. Un des résultats remarquables 
de cette initiative fut Archives Canada, le catalogue 
descriptif national en ligne, qui incluait en 2001 environ  
800 archives. Ajoutez un 15 % de croissance, les cas 
d’exception et les archives qui n'ont pas de présence en 
ligne, et nous pouvons sans doute conclure que, au sens 
large, le réseau des institutions d'archives canadiennes, 
doit maintenant compter au moins 900 établissements.

Afin de dresser un portrait de cette communauté dans 
la deuxième décennie du 21e siècle, 12 conseils provinciaux 
et territoriaux ont contribué à une brève analyse SWOT 
très informelle. L'idée sous-tendant cet exercice était que 
les grandes forces, faiblesses, opportunités et menaces 
identifiées par chacun d’eux seraient, généralement 
parlant, communes à tous. Cette hypothèse était correcte.

Pour les fins de cet exercice, la perspective des 
archives canadiennes les plus grandes et les mieux 
dotées en ressources a été largement mise en sourdine, 
afin de mettre en évidence les réalités plus frappantes 
rencontrées par peut-être 90 % des « autres » archives du 
pays, beaucoup ou la plupart d’entre elles fonctionnant 
avec un budget annuel de 150 000 $ ou moins.

fOrCES
La bonne nouvelle est que le patrimoine documentaire 

du Canada est bel et bien vivant, dans les voûtes et sur les 
étagères des archives partout dans ce pays. Les musées 
ont beau avoir des objets et les déployer admirablement 
pour illustrer notre histoire, mais les sources primaires 
– les documents qui sous-tendent les expositions 
traditionnelles et virtuelles, les livres, les magazines et 
les journaux, les histoires de la communauté et la fierté 
communautaire, les antécédents familiaux et la formation 
de l'identité communautaire, la recherche scientifique et 
universitaire, les films et les documentaires, le théâtre et 
la musique – se trouvent dans les archives du Canada. 
La première et la plus grande force de la communauté, 
c'est le volume, la variété et la qualité de ces documents. 
De plus en plus, les matériaux les mieux adaptés pour 
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Le manque de ressources chronique conduit à une 
cascade de faiblesses secondaires qui contribuent davantage 
à la fragilité des archives du pays, individuellement et 
collectivement. L'isolement géographique joue un rôle 
énorme dans la diminution de la voix collective de la 
communauté, et sape le potentiel des petites archives 
les plus reculées, en particulier celles qui servent les 
Premières nations du Canada. Bien qu’aucune archive 
au pays ne soit suffisamment pourvue en ressources 
pour bien s'acquitter de son mandat, beaucoup peinent 
régulièrement d'une année à l'autre sans un financement 
stable ou fiable. Les archives situées dans des grandes 
entités comme les musées ou les entreprises, font face à 
la concurrence des priorités institutionnelles, tandis que 
le manque général de ressources adéquates empêche de 
nombreuses archives de participer à des projets ou des 
initiatives au sein de leur communauté.

Au travers d'un quart de siècle de soutien financier du 
gouvernement fédéral, des points forts ont été développés 
au niveau local en ce qui a trait à l'évaluation, la description 
et la conservation. Maintenant, il y a une tendance à se 
concentrer sur la description comme seule fonction de 
base ayant « le plus de chances de réussir », au détriment 
de la préservation et de l'accès et, en fait, servant à retarder 
l’accès jusqu'à ce que tout soit « parfaitement décrit ».

Bien que les archives soient collectivement fières 
d’être les gardiens de l'héritage documentaire du Canada, 
elles sont de pauvres communicateurs lorsqu’il s’agit de 
souligner leur rôle et leurs réalisations. Nous sommes 
trop modestes et, collectivement, nous démontrons une 
curieuse tendance à nous « effacer derrière les créateurs ». 
Avec peu de temps et peu de ressources, de nombreuses 
archives manquent de stratégies de relations publiques, 
tandis que l’activisme entrepris collectivement pour 
augmenter la sensibilisation du public est pratiquement 
inconnu. Par conséquent, le public possède une faible 
compréhension de ce que sont les archives, ou de ce que 
font les archivistes. Le manque de couverture médiatique 
signifie encore moins d’intérêt public, et par conséquent, 
les archives canadiennes ont été et demeurent 
sérieusement sous-estimées.

L’isolement, le manque chronique de ressources, 
la nature introvertie de nombreuses archives, et 
maintenant l'extinction du financement fédéral se sont 
combinés pour créer un vide dans la communauté. À 
tous les niveaux, l'infrastructure de communication 

plupart ne pourraient se permettre autrement. Dans la 
construction de ces catalogues, les conseils ont également 
développé et partagé une expertise technique et des 
infrastructures avec leurs membres, en particulier autour 
de la gestion des métadonnées et de la numérisation.

Sans doute la plus grande force des conseils 
provinciaux et territoriaux ont été les services de 
formation professionnelle et de conseil offerts par 
plusieurs, et conçus pour renforcer les capacités des 
fonctions archivistiques de base, les normes et les 
meilleures pratiques. En cours de route, des archives 
individuelles ont appris à travailler ensemble et des 
partenariats avec d'autres organismes du patrimoine ou 
des industries culturelles connexes ont été formés, afin 
d'atteindre des objectifs communs plus importants.

En outre, et de façon générale, les archives commencent 
à développer une meilleure visibilité et de nouveaux 
publics par l’entremise de sites Web et l'utilisation des 
médias sociaux. Des initiatives de sensibilisation telles 
que les fêtes du patrimoine, les semaines du patrimoine et 
la programmation scolaire créent également, notamment 
au niveau de la communauté qui valorise l’archive, une 
prise de conscience que les ressources archivistiques 
sont fondamentales pour raconter l'histoire du Canada, 
et qu’une bonne gestion de ces ressources est une 
responsabilité importante et complexe.

fAIBLESSES
La mauvaise nouvelle est que, à tous les niveaux, 

les archives canadiennes luttent pour survivre, pour 
être visibles, et pour démontrer leur pertinence. Par 
comparaison, la communauté muséale a été bien prise en 
charge dans le dernier quart de siècle et est, relativement 
parlant, en plein essor. La communauté archivistique ne 
l’a pas été, et ne l’est toujours pas.

La faiblesse la plus évidente est encore plus évidente 
maintenant dû à la perte récente de financement et 
de soutien fédéral, laquelle a été précédée toutefois 
d'une longue période d'inertie et de repli. Le soutien et 
la reconnaissance des provinces, des territoires, des 
municipalités – et parfois des organismes commanditaires 
– ont toujours été incompatibles, insuffisants et peu 
fiables, dans la plupart des cas. Autrement dit, les archives 
canadiennes sont collectivement ni assez grandes ni assez 
fortes pour attirer l'intérêt et la volonté politiques.
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d’établir une culture de travail collaboratif, et de fournir 
un perfectionnement professionnel pertinent.

Les partenariats se développent un peu partout, pas 
seulement avec d'autres archives, mais avec des musées, 
des associations de musées, des organismes patrimoniaux, 
la communauté des bibliothèques, l'industrie du tourisme, 
les agences de développement économique, et les intérêts 
commerciaux. Les éditeurs et les cinéastes sont intéressés 
par les images et le contenu que les archives peuvent 
fournir. Les géants de l’internet comme Ancestry.ca sont 
avides de nouvelles données, afin d'élargir leur base de 
clientèle. Les archives autrefois réticentes à commercialiser 
leurs fonds sont en train d'apprendre à développer des 
accords de licence innovants et bien gérés qui rejoignent 
de nouveaux publics et permettent une gestion saine des 
ressources du patrimoine documentaire.

Les partenariats avec les Premières Nations ont le 
potentiel de rehausser le profil et la visibilité des archives 
canadiennes, en particulier avec les divers niveaux de 
gouvernement. Dans certains pays, de telles collaborations 
se révèlent être une source potentielle de travail à contrat, 
une nouvelle source de revenus pour les conseils, ou des 
possibilités d'emploi pour les archivistes indépendants.

Une plus grande collaboration avec le secteur du 
patrimoine culturel a permis d’identifier des occasions de 
partager des programmes éducatifs et de les transmettre 
par de nouvelles façons novatrices. Certaines composantes 
de la formation et du développement professionnels sont 
communes à tout le secteur et peuvent être partagées. 
Un nombre croissant de collèges communautaires offrent 
des cours de méthodologie archivistique ; l'isolement 
géographique est effacé grâce à la prestation de 
programmes d'études en ligne et certains pays explorent 
l'utilisation sous licence de programmes développés 
ailleurs par d'autres conseils ou organismes d'archives.

Les partenariats, la collaboration et la participation 
accrue des parties prenantes ont également alerté les 
archives communautaires à la valeur de l'action collective. 
Plusieurs administrations envisagent de nouvelles 
approches pour les organismes provinciaux, territoriaux 
et municipaux – compiler des métriques, démontrer la 
valeur, et rechercher du financement nouveau ou accru.

Enfin, les archives de partout au pays sont 
enthousiasmées par le potentiel de la nouvelle technologie 
d'aujourd'hui – de nouvelles plates-formes, un public plus 

et de mise en réseau a été soit affaiblie ou brisée. Les 
conseils provinciaux et territoriaux ont de la difficulté 
à rafraîchir les comités exécutifs. Plusieurs conseils ont 
réduit les services consultatifs et le développement et la 
formation professionnels. Par conséquent, une baisse 
des effectifs est maintenant rapportée par certains. 
La diminution de l'accès à la formation, combinée à 
une rotation rapide du personnel dans des archives 
incapables d'offrir un emploi durable, ont pour résultat 
ce qu’un conseiller a décrit comme « constamment 
enseigner la maternelle » à une équipe tournante de 
bénévoles et d’employés temporaires, un grand nombre 
desquels ne démontrent qu'un intérêt superficiel pour la 
méthodologie professionnelle, au mieux.

De plus en plus, le mécanisme de défense, surtout 
dans les petites archives, est devenu la complaisance et 
l’acceptation du statu quo – alors qu’en même temps 
beaucoup d'entre elles sont « apathiques » en termes de la 
planification de la relève, du bénévolat et de l'engagement 
des employés. Nous aimons dire que la communauté 
archivistique au Canada est toujours confrontée à un 
certain point tournant critique ou une « bifurcation de 
la route » – mais jusqu'à maintenant, cette intersection 
a toujours offert une promesse d’opportunité et de 
progression vers l'avant. L'avenir semble désormais 
moins certain.

OPPOrTuNITÉS
Malgré ces obstacles, la résilience des archives du 

Canada est tout à fait remarquable. Le choc initial face 
à l'arrêt brutal du financement fédéral a disparu et la 
réalité de la nouvelle situation s'est installée  : le monde 
est différent, mais il n'est pas éteint. Les archives ont 
toujours été des survivants tenaces et il est rare en effet 
qu’une institution admette la défaite et ferme ses portes. 
Puisqu’elles sont situées dans et axées sur la communauté, 
les archives sont durables et aptes à identifier et à exploiter 
les opportunités qui pourraient autrement être négligées 
ou ignorées.

De nouvelles perspectives s'appuient sur les points 
forts de longue date de la communauté. Le potentiel pour 
la construction d'un catalogue descriptif véritablement 
national passe d'abord et avant tout. Les juridictions qui 
n’ont pas une telle ressource poursuivent vigoureusement 
les voies et les moyens pour la développer, la percevant 
comme une occasion de relancer les archives membres, 
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Ignorer les fonctions archivistiques de base 
comporte des risques. L'évaluation des besoins et 
l’analyse des lacunes menée récemment dans plusieurs 
pays ont indiqué que les archives canadiennes sont 
à court d'espace, les installations existantes souvent 
ne répondent pas aux normes environnementales 
de stockage ou n’assurent pas une sécurité physique 
adéquate pour les collections, et avec la perte du 
financement fédéral, la gestion de la conservation – la 
marque d'une gestion saine – est abandonnée partout. 
En même temps, et paradoxalement, les archives sont 
une industrie en croissance : les tâches sont remplies, les 
décisions sont prises, et les dossiers sont créés dans des 
cycles interminables ; les archivistes auront toujours du 
travail… et peut-être qu’il y aura toujours ces défis.

La convergence entre les professions de l'information 
et le mouvement vers la collaboration interdisciplinaire 
peut aussi être perçue comme une menace, à moins 
d’être bien gérée et communiquée de manière efficace, 
en particulier aux organismes de financement. Si le rôle 
des archives est chroniquement mal compris et sous-
évalué, nous courons le risque d'être englobés, que notre 
identité et notre intégrité se perdent entre les musées, 
les bibliothèques et autres fournisseurs de services 
d'information. Est-ce que tout ceci est encore important ?

La ruée vers l'accès numérique se révèle être une 
« arme à double tranchant », à la fois une immense 
opportunité et une immense menace pour la communauté 
archivistique. La fracture numérique demeure un obstacle 
important – ce n'est plus seulement une question d'accès, 
mais aussi de l'incapacité de la plupart des archives de 
moyenne et petite tailles d'investir dans l'infrastructure 
technique, les ressources et les compétences nécessaires 
pour participer pleinement à l'ère du numérique. Pour 
celles qui peuvent participer, le fardeau de fournir l’accès, 
de la préservation et de la gestion du numérique signifie 
que les collections conventionnelles en souffriront, car 
pour la plupart des archives communautaires ou de 
petite taille, la réalité demeure que leurs collections sont 
entièrement analogiques, et intéresseront peu de gens 
sauf si et jusqu'à ce qu’elles soient migrées vers des plates-
formes numériques.

Les archives canadiennes investissent massivement 
dans des catalogues en ligne, confiantes que combinées 
avec les Archives du Canada, ces ressources nous rendrons 
« détectables » et augmenteront notre profil ; mais cette 
question a-t-elle sa place dans une époque où Google 
trouve tout, de toute façon… et plus rapidement ?

large, de nouvelles façons de partager du contenu – et 
sont désireuses de participer. L'ère numérique, avec ses 
sites web interactifs et ses portails, ses outils de médias 
sociaux, ses données ouvertes et la participation des 
citoyens, est peut-être la plus grande opportunité de 
toutes… mais, de par son potentiel illimité, constitue 
également une menace grave.

MENACES
La plus grande menace, bien sûr, est que le sous-

financement chronique et l'insuffisance des ressources 
continueront… et s'aggraveront. Si les archives ne 
peuvent pas démontrer leur visibilité, leur valeur et leur 
pertinence ; si les gouvernements à tous les niveaux ne 
peuvent pas être amenés à aider ; si les célébrations de 
l'histoire du Canada financées par le fédéral continuent 
d'ignorer le rôle des archives dans la construction de 
l'identité nationale ; si des organismes tels le CRSH ne 
financent pas le travail descriptif préliminaire, essentiel 
à la recherche historique de qualité ; si les entreprises 
ou les fondations philanthropiques ne peuvent pas être 
convaincues… alors la longue glissade dans la non-
pertinence et l'obscurité se poursuivra.

Sans un accès adéquat à des services conseil et de la 
formation et du développement professionnels spécifiques 
aux archives, les normes de pratique vont inévitablement 
diminuer. Le travail national sur les normes de description 
et de conservation est déjà menacé. Sans une infrastructure 
de communication et de réseautage pour encourager 
la formation et la consultation, les petites archives du 
Canada seront de plus en plus isolées et désengagées, 
valorisées seulement par leur propre circonscription – et 
même cette valeur diminuera dans le fatras des intérêts 
concurrents du patrimoine.

Les quelques flux de financement qui ont survécu 
pour renforcer les archives du Canada, individuellement 
ou collectivement, se concentrent en grande partie sur 
des objectifs à court terme et sont souvent motivés par la 
nécessité de générer des revenus et de démontrer la valeur 
économique. Ces objectifs « du moment » vont à l'encontre 
du concept même des archives – certaines archives refusent 
donc de participer à ce qu'elles considèrent comme des 
entreprises commerciales – mais c'est le coût de faire des 
affaires avec les industries patrimoniales d'aujourd'hui, 
tels que le patrimoine culturel et touristique, qui mettent 
l’accent sur un retour d’investissement.
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•	 un	 meilleur	 engagement	 et	 soutien	 pour	 les	 
Premières Nations ;

•	 des	programmes	de	formation	et	de	perfectionnement	
professionnels robustes ;

•	 de	 nouvelles	 approches	 à	 la	 gestion	 des	 collections	
grâce à des stratégies d'acquisition coopératives ;

•	 la	 numérisation	 au	 niveau	 régional,	 en	 partenariat	
avec de grandes archives, bibliothèques et musées ;

•	 une	 collaboration	 inter-juridictionnelle	 pour	 les	
activités de conservation, y compris l'utilisation 
partagée d'équipements spéciaux ;

•	 des	initiatives	de	communication	et	de	sensibilisation	
du public qui reconnaissent l'évolution des besoins, 
des intérêts et des attentes technologiques du public ;

•	 la	 construction	 de	 l'image	 publique	 des	 archives	 et	
l’élévation de son profil.

Ces priorités sont-elles réalistes et « SMART » ? Sont-
elles réalisables ? Est-ce que les 900 points de lumière ont 
encore de l'importance dans un monde post-moderne ? 
Seul le temps nous le dira. En fin de compte, ce qui est à 
risque est décrit sur le site Web des Archives provinciales 
de l'Alberta : « Les archives sont la mémoire d'une société. 
Elles sont l'enregistrement accumulé de la vie et des 
activités des individus, des entreprises, des associations 
et des gouvernements. Elles sont la matière première 
essentielle de notre histoire. Sans elles, nous n'aurions 
aucune trace de notre passé, pas de compréhension de 
notre présent, et aucun fondement pour notre avenir ».

PrIOrITÉS
C'est un horizon qui fait un peu peur. Que devraient 

être les archives, dans l’ère de Twitter et de la blogosphère ? 
Comment pouvons-nous travailler mieux ensemble, des 
plus petites au plus grandes archives, pour nous assurer 
que nous sommes de bons gardiens, pour démontrer 
notre valeur, et pour fournir un accès significatif au 
patrimoine documentaire du Canada ? Comment 
pouvons-nous sensibiliser les Canadiens au fait que ce 
n'est pas « tout autour de nous », mais, dans les mots de  
Sir Arthur Doughty, que « les Archives sont le cadeau 
d'une génération à l'autre… » ?

Les archives canadiennes n’ont peut-être pas encore 
de solutions, mais elles ont des priorités à court et  
moyen terme :

•	 attirer	 un	 nouveau	 financement	 stable	 de	 tous	 les	
niveaux de gouvernement, en particulier provincial 
et territorial ;

•	 identifier	 des	 possibilités	 de	 financement	 dans	 le	
secteur des entreprises privées ;

•	 un	catalogue	d'archives	national	 intégrant	des	bases	
de données provinciales – notices descriptives de 
qualité et l'accès en ligne transparent ;

•	 une	 infrastructure	 organisationnelle	 revitalisée	 et	
solide qui permet la communication et le réseautage 
à l'intérieur et entre les administrations ;

•	 un	revenu	diversifié	grâce	à	de	nouveaux	partenariats	
et collaborations ;

•	 les	 meilleures	 pratiques	 et	 normes	 professionnelles	
nationales, et une saine gouvernance ;



LeS parTenariaTS  
avec Le SecTeur privÉ –  
une perSpecTive 
d’anceSTry.ca
quI EST ANCESTry.CA ? 

Ancestry.ca donne accès à plus de 230 millions de documents canadiens consultables sur 
l'histoire de la famille. Ancestry.com (société mère) est la plus grande ressource en ligne  
de données généalogiques au monde avec environ 2,7 millions d'abonnés payants et plus de 
12 milliards de documents dans tous ses sites.

Depuis nos débuts comme maison d'édition en 1983, nous sommes des leaders dans le 
marché de l'histoire de la famille depuis plus de 20 ans et avons été les pionniers du marché 
de la recherche en ligne de l'histoire de la famille. Nos efforts à ce jour ont permis à nos clients 
de capturer la valeur de leur patrimoine généalogique à l'échelle mondiale.

Nous croyons que la plupart des gens ont un désir fondamental de comprendre qui ils sont 
et d'où ils viennent, et que toute personne intéressée à découvrir, préserver et partager son 
histoire familiale est un utilisateur potentiel d’Ancestry.ca. Nous nous efforçons de promouvoir 
nos services auprès de tous, des historiens de la famille les plus engagés à ceux qui font leurs 
premiers pas pour satisfaire leur curiosité au sujet de leurs histoires de famille.

Notre service se fonde sur des relations établies avec les archives des gouvernements 
aux niveaux national et local, les sociétés historiques, les institutions religieuses et les 
collectionneurs privés de contenu historique dans le monde entier. Grâce à ces précieuses 
relations, nous avons colligé une vaste et unique collection et des milliards de documents 
historiques en ligne, que nous avons numérisés, indexés et qui peuvent être consultés. Nous 
avons mis au point des systèmes efficaces et exclusifs de numérisation des documents 
historiques manuscrits. Ces dossiers et documents numériques, combinés avec nos 
technologies de recherche et outils en ligne, permettent à nos abonnés de rechercher 
leur histoire familiale, de construire leurs arbres généalogiques et faire des découvertes 
significatives sur la vie de leurs ancêtres.

Nous offrons une valeur ajoutée à nos abonnés en présentant régulièrement du nouveau 
contenu historique, en améliorant nos sites à l’aide de nouveaux outils et fonctionnalités et en 
permettant une plus grande collaboration entre nos utilisateurs grâce à la croissance de notre 
communauté mondiale. Notre plan pour atteindre une croissance durable et à long terme est 
de continuer à servir les archives et les bibliothèques, à répondre à leurs besoins et à leurs 
préoccupations, ainsi qu’à augmenter notre base d'abonnés dans le monde en servant notre 
clientèle fidèle d'abonnés existants et en attirant de nouveaux abonnés.
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Promotion  : Dans le paysage culturel très rempli, 
les archives, petites et grandes, doivent relever le défi 
de promouvoir leurs collections, contribuer à l'espace 
de l'éducation, et autres efforts de sensibilisation.  
Elles sont généralement sous-exposées par rapport  
aux bibliothèques, musées et autres programmes  
mieux financés.

LA COLLABOrATION  
AvEC LE SECTEur PrIvÉ

La collaboration avec le secteur privé, y compris 
les organisations telles que Ancestry.ca, peut aider les 
archives à atteindre leurs objectifs de conservation, 
de numérisation et d'accessibilité. Souvent sans coût 
pour l'archive, un partenaire du secteur privé financera 
la numérisation des documents généalogiques. Ces 
documents peuvent ensuite être mis à la disposition des 
utilisateurs du site partenaire et des clients de l'archive. 
Les partenaires offrent des outils à valeur ajoutée pour 
les chercheurs en histoire de la famille, tels que des bases 
de données, des algorithmes de recherche efficaces et 
des outils pédagogiques. Les partenaires soutiennent 
davantage l'archive en dirigeant les utilisateurs vers le 
site Web de l'archive pour plus d'informations et pour 
l’accès à d'autres collections. Une fois publiés en ligne, 
les documents numériques peuvent servir à la fois les 
communautés nationales et internationales.

Les documents canadiens contiennent une mine de 
renseignements généalogiques pour les chercheurs en 
histoire de la famille. Les fonds d'archives de certaines 
des collections les plus importantes du Canada n'ont 
pas été numérisés et sont souvent fragmentés entre 
plusieurs fonds. Les chercheurs doivent se rendre à un 
certain nombre d'archives nationales et locales afin de 
reconstituer une image complète de leurs ancêtres. Les 
partenaires du secteur privé, comme Ancestry, jouent un 
rôle important dans la numérisation de ces collections 
éparpillées et pour les réunir en ligne, aidant ainsi les 
personnes à la recherche de différents types de documents 
partout au Canada et dans le monde.

INTrODuCTION – LES DÉfIS AuxquELS  
LES ArChIvES fONT fACE 

Le mandat des archives est de préserver et rendre 
disponibles des collections d'archives pour servir une 
variété de besoins et de clients simultanément. Les 
chercheurs en généalogie et en histoire des familles 
représentent une grande partie des demandes d'accès. 
En raison de compressions budgétaires et des contraintes 
de ressources, de nombreuses archives sont en train de 
perdre leur financement. Plusieurs tendances récentes 
créent des demandes concurrentes pour des ressources 
limitées d'archives.

Accès aux documents  : La popularité des sites de 
recherche en ligne comme Google ont élevé les attentes 
des clients en ce qui a trait à l'accès à l'information. Les 
chercheurs réclament un accès plus rapide et plus large au 
contenu des archives numériques, et ce dans le confort de 
leur maison.

Numérisation  : les efforts de numérisation rapide 
ont souvent mis l'accent sur l'activité moins coûteuse 
de créer des images numériques à partir de microfilms. 
La numérisation nécessite souvent la numérisation de 
documents papier – une entreprise plus coûteuse en 
main-d'œuvre et en temps.

Recherche : l’augmentation de la demande pour un 
accès « consultable » aux documents nécessite la tâche 
coûteuse de la création de bases de données électroniques 
créées à partir d'images numérisées. La création manuelle 
d'une base de données pour chaque enregistrement prend 
du temps, coûte une somme exorbitante, et nécessite une 
expertise technique spécialisée.

Diminution du trafic  : Les budgets ont 
historiquement été liés en partie à la circulation dans les 
bâtiments physiques de l'archive. Aujourd'hui le trafic en 
ligne est désormais un indicateur de performance clé pour 
l'évaluation du budget dans de nombreuses archives.

Ressources humaines  : Les membres du personnel 
sont de plus en plus appelés à assumer plus de 
responsabilités. Les demandes de vérifications manuelles 
et de récupération pour les clients sont de plus en plus 
difficiles à traiter en priorité face à une liste croissante 
de priorités, et de manière satisfaisantes pour toutes les 
parties prenantes.
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pratique dans le cadre de milliers de projets. Dans  
une collaboration type avec un partenaire tel que  
Ancestry.ca, le partenaire indexera et numérisera 
des documents généalogiques ou travaillera avec le 
contenu numérique existant d'une archive. Une copie 
des images numériques et des bases de données est 
fournie à l'archive sans frais en échange de l'autorisation 
de publier la collection sur le site partenaire. Les 
partenaires commerciaux ont des approches différentes 
à la numérisation et au processus de publication. La 
section suivante décrit l'approche qu’Ancestry.ca utilise 
dans ses collaborations avec les archives.

Création d'images numériques : Ancestry crée une 
image numérique de chaque document. Les collections de 
microfilms ou de microfiches sont numérisées hors site 
dans les bureaux d'Ancestry. Les collections de documents 
papier sont numérisées sur place dans les archives afin de 
préserver leur disponibilité pour les clients et minimiser 
les risques de transfert. Dans les deux cas, Ancestry utilise 
un procédé d'imagerie en cinq étapes qui comprend 
1) l'inventaire, 2) la préparation des documents, 3) la 
numérisation, 4) la vérification de la qualité, et 5) la 
livraison d'image.

Le processus d'Ancestry pour créer des images 
numériques a été développé à partir de plusieurs années 
d'expérience de collaboration avec des partenaires comme 
la National Archives and Records Administration des 
États-Unis (NARA), les Archives nationales d'Angleterre 
et du Pays de Galles, et Bibliothèque et Archives Canada. 
Les normes de l'industrie rigides et des techniques 
exclusives sont appliquées à des centaines de projets de 
numérisation de chaque année.

Création de bases de données  : Ancestry crée une 
base de données consultable pour chaque document de 
la collection. Les champs clés d'information à capturer 
sont déterminés à partir de nos années d'expérience à 
travailler avec des documents similaires. Le nom de la 
personne, la date et le lieu de l'événement sont toujours 
inclus avec plusieurs autres domaines en fonction du 
type de document. Un processus en cinq étapes pour la 
création de ces données comprend : 1) la complétion des 
champs, 2) la validation au dictionnaire, 3) la précision 
de frappe, 4) les contrôles spécifiques de collecte, et 5) la 
normalisation des données.

Ancestry possède plus d'une décennie d'expérience 
à créer des bases de données pour des documents 

LES INTÉrêTS DES  
PArTENAIrES COMMErCIAux

L'histoire familiale a évolué d'un passe-temps pratiqué 
par une élite à une passion pour des millions de personnes 
dans le monde. Dans une journée moyenne, plus de  
40 millions de recherches sont effectuées sur le site 
d’Ancestry et des centaines de milliers de nouvelles 
découvertes sont partagées avec les amis, la famille et 
une communauté de collègues chercheurs. Au cœur 
de l'excitation autour de la généalogie est la connexion 
profondément personnelle que les chercheurs établissent 
avec leurs ancêtres. Les entreprises œuvrant dans le 
domaine de l'histoire de la famille concentrent leurs 
ressources d'investissement pour permettre le plus grand 
nombre de ces découvertes personnelles possible. Les 
documents historiques détiennent la clé de ces découvertes.

Documents riches en noms  : les partenaires 
commerciaux se concentrent largement sur des 
documents historiques riches en noms. Des exemples 
courants de ces documents comprennent les dossiers de 
recensement, de mariage, de naissance et de décès, les 
dossiers d'immigration, et les dossiers militaires parmi 
beaucoup d'autres types d'enregistrements. Les noms sont 
les critères de recherche critiques et l'un des domaines les 
plus importants de données à enregistrer dans tout projet 
de numérisation.

Grandes collections  : Les chercheurs veulent 
maximiser leur temps lorsqu’ils font des recherches 
sur leurs ancêtres, ce qui explique l’intérêt marqué des 
partenaires commerciaux pour les grandes collections de 
documents d'archives. Les grandes collections permettent 
également aux partenaires de profiter d’économies 
d’échelle. L'exhaustivité de la collection est également un 
facteur important pour les partenaires.

Génération de l’intérêt du public  : la chance de 
susciter l'intérêt du public autour d'une collection est aussi 
un facteur important pour les organisations commerciales. 
Certaines collections présentent des histoires uniques qui 
peuvent être partagées avec le public et peuvent ensuite 
diriger celui-ci vers un site web commercial.

COLLABOrATION COMMErCIALE TyPE
Les modèles de collaboration entre les archives 

et les partenaires commerciaux ont évolué au cours 
de la dernière décennie grâce à l’apprentissage et la 
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Nous le faisons à travers une variété de canaux, y 
compris courriel, impression papier, médias sociaux, et 
le site Ancestry.ca. Un nombre important d'utilisateurs 
d'Ancestry sont situés à l’extérieur du Canada. La 
promotion des collections canadiennes auprès de ces 
utilisateurs a le potentiel de susciter l'intérêt au Canada et 
à l'échelle mondiale.

Collections numérisées  : Lorsque les archives ont 
déjà numérisé une collection, la base de données peut 
être publiée sur le site d’Ancestry.ca. Les utilisateurs qui 
recherchent ces bases de données sont ensuite dirigés vers 
le site officiel de l'archive pour voir l'image numérique du 
document et en savoir plus sur la collection et d'autres 
fonds d'archives. Cela crée plus de trafic vers le site 
d'archives et augmente la connaissance de la collection 
dans toute la communauté de l'histoire de la famille.

Le développement de partenariats visant à publier 
des documents généalogiques en ligne est accueilli 
favorablement par la plupart des généalogistes canadiens. 
John Reid, un des blogueurs les plus éminents du 
Canada sur la généalogie et l'histoire de la famille, a fait 
l'observation suivante sur le blogue canadien Anglo-Celtic 
Connections, le 7 juin 2013 :

Certains diront que ce sont des documents 
publics que les contribuables ont déjà payé. 
C'est vrai, mais nous n'avons pas payé pour la 
numérisation. Aucun accès public gratuit déjà 
disponible ne devrait être retiré par cet accord. 
L'accord devrait offrir un accès supplémentaire 
que le gouvernement n'est pas prêt à financer, 
un arrangement de plus en plus courant dans 
d'autres pays.

La plupart des documents numérisés  
maintenant disponibles gratuitement sur le 
site Web de BAC, après la fin d'une période 
d'embargo, sont le résultat de tels arrange-
ments : ils sont pour la plupart des recensements 
indexés créés en collaboration avec Ancestry.ca.  
Sans cette coopération, il est peu probable  
que tout ce matériel ait pu être disponible en 
ligne gratuitement.

L’expérience de BAC avec Ancestry.ca, qui a 
aussi collaboré avec les Archives nationales du 
Royaume-Uni, est que ceci a amélioré, et non pas 
réduit les accès existants.

historiques riches en noms. Il est essentiel, lorsque l'on 
travaille avec des documents historiques, d'approcher la 
qualité des données à partir de plusieurs points de vue. 
Notre processus de qualité des données en cinq étapes a 
permis des découvertes fructueuses pour des millions de 
personnes dans des milliards de documents chaque année.

Recherche en ligne  : Ancestry a développé des 
outils supplémentaires pour augmenter le succès de la 
recherche en ligne d'un chercheur. Des algorithmes de 
recherche avancée et des dictionnaires de variation aident 
les utilisateurs, même lorsque le nom ou l'emplacement 
est orthographié différemment sur le document que 
dans la recherche. Pour la plupart des collections 
publiées sur Ancestry.ca, les chercheurs peuvent ajouter 
leurs propres commentaires et corrections aux données 
lorsqu’ils consultent l'image numérique. Au fil du temps 
ces nouvelles entrées de chercheurs offrent des points de 
vue complémentaires sur les documents difficiles à lire, 
et améliore l'utilité générale et la qualité des données 
pour tous.

Accès continu  : Une fois une collection numérisée, 
celle-ci est publiée sur le site d’Ancestry.ca, rendant la 
collection disponible à un public plus large travaillant 
sur l'histoire de la famille. Les clients de l'archive peuvent 
librement consulter toutes les collections numérisées 
dans un projet lorsqu’ils visitent la salle de lecture des 
archives. Une copie de l'image numérique et de la base de 
données est fournie à l'archive afin qu’elle puisse publier le 
tout sur son site Web.

Ancestry a développé un portail sécurisé sur son site 
Web afin que les archives puissent examiner les rapports 
d'activité pour leurs collections. Une page en regard du 
public sur le site Web d’Ancestry est également créée 
pour présenter l'archive et l'ensemble de ses collections 
disponibles sur Ancestry. Cette page peut être utilisée 
comme « page de démarrage » personnalisée à partager 
avec les clients qui désirent consulter ces collections sur 
Ancestry. Chaque collection comprend le crédit approprié 
à l'archive, le logo de l'archive, et un lien vers leur site Web 
pour plus d'informations.

Promotion : Ancestry travaille en collaboration avec 
les archives pour promouvoir les collections numériques 
nouvellement disponibles en utilisant notre vaste 
infrastructure de marketing et de promotion. Ancestry 
comprend les besoins des historiens de la famille en ligne 
et sait comment publiciser des collections précieuses. 
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CONCLuSION – LA vALEur DE LA 
COLLABOrATION AvEC DES PArTENAIrES 
COMMErCIAux POur LA NuMÉrISATION 

La collaboration avec des partenaires commerciaux 
fournit les ressources nécessaires pour aider les archives 
et les bibliothèques du secteur public à numériser leurs 
collections généalogiques historiques. L'investissement 
prévu par ces partenaires augmente l'accès aux 
documents, tout en rationalisant l'accès des clients aux 
services de recherche. Des activités promotionnelles 
conjointes tirent parti des efforts de sensibilisation 
d'un partenaire pour aider à publiciser les collections 
d'archives. La collaboration aidera les archives et le 
public en général à réaliser le plein potentiel et constater 
la valeur de notre patrimoine généalogique. Ensemble, 
les entités publiques et les partenaires commerciaux 
peuvent aider plus de gens à découvrir, préserver et 
partager leurs histoires de famille.

Des arrangements de ce genre ont conduit 
à beaucoup plus de points d'accès gratuit à 
de nouveaux matériaux numérisés à travers 
le Canada par le biais d'abonnements aux 
bibliothèques universitaires et publiques, et par 
l'option d'un abonnement individuel. Si vous 
désirez un meilleur accès grâce à la numérisation, 
pourquoi s’attendre à ce que le contribuable en 
porte le fardeau ?

ExEMPLES DE  
COLLABOrATIONS D’ANCESTry 
•	 Bibliothèques	et	Archives	Canada	

•	 National	Archives	and	Records	Administration	of	the	
United States (NARA)

•	 The	National	Archives	of	England	and	Wales	(TNA)

•	 Canadiana

•	 Archives	de	la	Nouvelle-Écosse	

•	 Archives	d’histoire	maritime	–	Terre-Neuve	

•	 Archives	de	la	Colombie-Britannique

•	 Archives	de	l’Ontario	

•	 Archives	de	la	Ville	d’Ottawa

•	 Société	 généalogique	 Comox	 Valley,	 
Société généalogique du Québec, Société généalo-
gique de la Saskatchewan, Cimetière Beechwood 
(Ottawa, Ontario)



LA pIèCE mANqUANTE : vERS 
de nouveauX parTenariaTS 
avec LeS uTiLiSaTeurS de 
documenTS d'archiveS
TOM NESMITh est professeur agrégé à l'Université du Manitoba et fondateur du programme 
de maîtrise en études d'archives au sein du Département d'histoire. Il a également été vice-
doyen de la Faculté des arts de l'Université du Manitoba de 2001 à 2004. Avant de rejoindre 
la faculté de l'université, il était archiviste aux Archives nationales du Canada de 1978 à 1990. 
Parmi ses nombreuses activités de publication et d'édition, il a été rédacteur en chef de la 
revue Archivaria, éditeur et contributeur à Canadian Archival Studies and the Rediscovery of 
Provenance (1993), une publication conjointe de l'Association canadienne des archivistes et 
de la Société des archivistes américains, et récipiendaire du Prix W. Kaye Lamb. Il a obtenu 
son baccalauréat et sa maîtrise en histoire à l'Université Queen’s et un doctorat en histoire à 
l'Université Carleton. Il est membre de l'Association canadienne des archivistes.

Les archives sont des lieux inconnus pour la plupart des gens. Elles peuvent 
sembler éloignées de nos préoccupations de tous les jours et des questions importantes 
pour la communauté. Elles peuvent sembler être des endroits où les anciens documents 
vont mourir et recueillir de la poussière. Rien ne pourrait être plus éloigné de la vérité. 
Les archives découlent de notre travail quotidien et des activités de la vie personnelle 
et façonnent nos communautés et le monde plus large d’une multitude de façons 
extraordinaires. Chacun d'entre nous chaque jour produit et utilise des archives, à la 
fois de près et de loin, directement et/ou indirectement. Chaque jour, plusieurs utilisent 
un service d'archives en personne ou à distance à travers des demandes placées sur 
le web, par téléphone ou courrier électronique. Chaque jour, nous fournissons des 
informations sur – ou créons nous-mêmes – des lettres, des notes, des photos, des 
journaux intimes et autres documents dans différents médias qui vont aboutir dans 
un service d'archives quelque part, selon les lois et les politiques qui régissent notre 
travail et nos vies, ou comme cadeaux que nous ou d’autres faisons aux archives. Et 
chaque jour, lorsque nous lisons des livres, des journaux, des magazines et des sites web, 
regardons des films et la télévision, écoutons la radio et maintenant des podcasts, allons 
au théâtre, utilisons les services d’une bibliothèque, visitons un musée, une galerie d’art, 
ou un lieu historique, envoyons nos enfants à l'école, et même lorsque nous utilisons 
un jeu vidéo, nous utilisons les archives, car ces gestes utilisent tous des archives. Les 
auteurs qui ont fait des recherches d'archives pour écrire les livres que l'on trouve dans 
les librairies et les bibliothèques, qui sont revus dans les journaux, les magazines, à la 
radio, qui inspirent des œuvres d'art, de musique, des pièces de théâtre et des films, qui 
sont ensuite présentés à la télévision, vendus sous forme de DVD, utilisés dans les écoles, 
et qui guident la création d’expositions de musées ou de sites historique, tous ces gestes, 
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(une importante affaire judiciaire est actuellement en 
cours en Ontario) ; les droits des femmes canadiennes 
touchées par l'adoption forcée de leurs enfants dans les 
années 1950 et 1960 ; le mouvement pour les droits des 
communautés LGBT ; et les cas de personnes condamnées 
à tort, Steven Truscott et Erin Walsh en particulier.

Au cœur des préoccupations des droits de la 
personne est une perspective évidentielle et, de plus 
en plus, archivistique ou à long terme – souvent parce 
que les problèmes des droits de la personne ne sont pas 
considérés comme tels avant de nombreuses années. Au 
Canada et partout dans le monde, les droits de la personne 
et les questions de justice sociale ont été traitées à l'aide 
d'archives – de l’Afrique du Sud, l’Amérique centrale et du 
Sud, et l’Europe de l’Est, tentant de faire avec l’extinction 
de diverses dictatures – à l'Australie, la Nouvelle-Zélande, 
et les États-Unis, tout comme le Canada, retraçant des 
siècles de mauvais traitements des peuples autochtones. 
Il n'est donc pas surprenant que le rapport des Nations 
Unies de 2009 note que « La reconnaissance que les 
archives et les archivistes jouent un rôle central dans le 
soutien des droits de la personne a augmenté au cours de 
la dernière décennie… Un système d'archivage national 
robuste est essentiel dans une démocratie pour veiller à ce 
que les documents importants à l'exercice des droits de la 
personne soient préservés ».1 

On pourrait même dire que la relation entre les archives 
et les droits de la personne est si rapprochée qu'un droit aux 
archives devrait être inclus parmi les droits de la personne, 
puisque les archives dans les démocraties doivent être la 
pierre angulaire de leur protection. Les archives donnent 
des moyens de traiter les revendications et les griefs 
spécifiques, et peuvent transmettre des connaissances 
sur notre traitement de l'autre dans le passé, sur les droits 
acquis et les obligations assumées qui sous-tendent la 
capacité même d'exercer des droits. Au-delà de ceci, les 
diverses autres utilisations des archives mentionnées ci-
dessus contribuent aussi à la protection des droits de la 
personne. Ce livre, film, jeu, musique, diffusion, magazine 
ou nouvelle favorise l’auto-compréhension, l'identité, la 
mémoire et l'activité économique de la communauté, et 
donc notre santé et notre bien-être en tant que société, 
ce qui à son tour rend possible l'exercice et la poursuite 
des droits. Nous redoutons l’amnésie personnelle. 
L’amnésie communautaire serait tout aussi invalidante à 
la protection des droits dans une société démocratique.

ayant à leur tour une multiplicité d'autres ramifications, 
démontrent de tant de manières comment les archives 
sont (directement ou indirectement) tout autour de nous.

Ce livre, film, jeu, ou site web nous aide à comprendre 
la façon dont nous avons traité l'autre au fil du temps, 
nos échecs et nos réussites, nos obligations mutuelles, et 
comment nous pourrions avancer ensemble en tant que 
communauté vers de meilleures compréhensions. Plus 
précisément, ce livre, ou les documents d'archives eux-
mêmes, peuvent aider à éclairer une histoire familiale 
inspirante, tenir un gouvernement ou une autre institution 
pour responsable de ses actes, ou se protéger d’attaques 
sans fondement. Et bien plus encore. Les archives sont 
maintenant également utilisées dans des recherches 
scientifiques et médicales extrêmement importantes, de 
l'étude du syndrome de stress post-traumatique, du cancer, 
des pandémies, de la maladie d'Alzheimer, et des bases 
génétiques de la maladie – à la climatologie, la sismologie, 
le géomagnétisme, et la protection de l'environnement.

En outre, au cours des dernières années, les sociétés 
sont devenues de plus en plus dépendantes d'une 
variété croissante de documents afin de répondre aux 
préoccupations ayant trait aux droits de la personne. Des 
exemples importants incluent : des archives utilisées dans 
la poursuite de criminels de guerre nazis, et à la recherche 
des biens et richesses volées des victimes de l'Holocauste, 
en fer de lance du mouvement des droits autochtones (y 
compris l’exemple le plus récent – la Cour suprême du 
Canada confirmant les revendications territoriales des 
Métis du Manitoba en 2012) ; dans la lutte contre les abus 
de certaines expériences médicales, telles que les essais 
cliniques Tuskegee sur la syphilis aux États-Unis au milieu 
du XXe siècle, la compensation pour les fumeurs souffrant 
de cancer offerte par les compagnies de tabac ; la résolution 
de meurtres datant de l'époque des droits civiques aux 
États-Unis ; l’enquête sur les pensionnats indiens au 
Canada, y compris les récentes révélations provenant 
des archives du gouvernement du Canada relatant des 
expériences de nutrition abusives infligées aux enfants 
dans ces écoles ; l’indemnisation des Canadiens japonais 
pour la confiscation de leurs biens et leur internement 
durant la Seconde Guerre mondiale ; la reconnaissance 
de l'internement des Ukrainiens-Canadiens au cours de 
la Première Guerre mondiale ; la taxe d'entrée des sino-
canadiens ; les revendications des personnes handicapées 
en ce qui concerne la maltraitance institutionnelle  
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Commissaire à l'information du gouvernement fédéral a 
déploré en 2009 que le droit d'accès à l'information créé 
par le gouvernement canadien « risque d'être totalement 
effacé ». Dans son dernier rapport, elle dit qu'il continue 
d’être dans un « état dangereux ».2 

Ces problèmes des documents publics sont 
multipliés du côté privé de la production et de l'archivage 
des documents. Ici, le volume et la variété de ceux-
ci sont encore plus vastes (les documents produits 
par toutes les personnes concernées et les institutions 
non gouvernementales), et il y a très peu d'exigences 
juridiques pour leur saine gestion et archivage. Pourtant, 
les actions de nombreuses entreprises, églises et autres 
institutions peuvent avoir un effet profond sur les droits 
de la personne. Les témoignages personnels des militants 
et des persécutés, et les archives des ONG œuvrant dans 
le domaine des droits de la personne, sont essentiels, 
mais souvent vulnérables à la perte et à la destruction. 
Et pourtant, il y a peu de disposition pour l'archivage de 
ces documents dans les archives financées par l'État – 
principalement parce que ces archives sont généralement 
si pauvres qu'elles ont dû réduire de manière drastique 
leur travail sur des matériaux particuliers. Ce type clé de 
registre des droits de la personne est en grave danger.

Et que dire de l'impact de la forme numérique 
sous laquelle de nombreux documents sont produits 
aujourd’hui ? L'avènement de la communication 
numérique ajoute à ces défis, puisqu’elle est sensible à la 
manipulation, à l’égarement et à la destruction en raison 
de la fragilité et de l'obsolescence technologique, à moins 
que des mesures d'archivage ne soient prises assez tôt. 
Cependant, elles ont rarement été prises, malgré les 
innombrables exhortations, avertissements et propositions 
faites par les archivistes auprès de leurs établissements. 
Les archives publiques canadiennes détiennent très peu 
de qui a été créé uniquement sous forme numérique, dans 
les quelques 60 années de l'ère numérique. D'autres pays 
n'ont pas eu beaucoup plus de succès. Quel sera l'effet sur 
les droits de la personne ? Si cette tendance se poursuit, 
alors que nous avançons dans l'ère de l'ordinateur et 
dépendons de moins en moins sur le papier, il est très 
douteux qu’une enquête du genre de celle qui fut effectuée 
sur les pensionnats, si on venait à la nécessiter dans  
30 ou 40 ans, pourrait être effectuée de la même manière. 
Bien que nous soyons inondés d'information numérique, 
les mises en garde de certains observateurs d'un « âge 
sombre » numérique sont probablement valables pour 

Les archives ont maintenant des utilisations et un 
impact sur notre bien-être qui vont au-delà de tout ce 
qu’on a connu. La communication en ligne leur permet 
maintenant d’atteindre ce potentiel grandissant, car 
elle peut présenter des documents directement dans 
l'ordinateur, ou nous joindre à des gens de l'autre côté du 
globe, créant ainsi de nouvelles communautés. Mais ce 
potentiel nécessite un soutien pratique. Comme toutes 
les autres possessions précieuses de la communauté, 
des ressources humaines et autres sont nécessaires 
pour bien la soutenir. Tout comme notre infrastructure 
publique de routes et de ponts, l'infrastructure du savoir 
doit également opérer avec un financement adéquat et 
une autorité juridique et politique. (En effet, nous avons 
besoin des archives pour maintenir nos travaux publics). 
Les archives, la partie la moins familière et moins financée 
de cette infrastructure du savoir, sont souvent victimes de 
compressions budgétaires. Chacune de ces compressions 
déchire peu à peu le tissu que les archives ont tissé dans nos 
communautés, et ce au même moment où les archives, si 
elles étaient bien soutenues, sont plus que jamais en mesure 
de renforcer ces communautés. Malheureusement, la 
faiblesse sociale, politique et juridique sévère de la gestion 
des documents et des archives menace ces objectifs. Les 
archives ne sont pas encore assez bien comprises et prises 
en charge assez fortement par la société pour être en 
mesure d'effectuer cette tâche aussi efficacement qu’elle 
mérite de l’être.

Si nous voulons protéger les droits de la personne 
à l’aide de documents, interpellant ainsi les archives qui 
contribuent de manière la plus importante à conserver 
ceux-ci, nous ne pouvons garder les bras croisés et 
attendre que le tout se fasse par magie. Les documents et 
les archives sont construits, ils ne poussent pas dans les 
arbres, et leur contrôle est souvent très contesté. En dépit 
de la grande variété de documents produits chaque jour, 
et les collections massives d'archives, beaucoup plus est 
détruit que conservé. Cela se fait par nécessité et souvent 
légitimement, mais pas toujours. Souvent, cela se fait sans 
trop y penser, un résultat de la négligence et de la mauvaise 
gestion. Souvent les documents sont mal gérés parce que 
les ressources sont limitées et qu’il y a d'autres priorités 
plus urgentes. Même s’ils sont conservés, cependant, 
les documents peut être mal identifiés, maintenus d'une 
manière désorganisée et mal gérée, d'une manière qui a 
endommagé et érodé leur intégrité et leur signification. 
Leur accès peut également être très restreint, même s’ils 
sont de toute évidence des documents publics. En effet, le 
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moment dans tous les domaines, y compris les droits de 
la personne, tels que la désignation de l'Université du 
Manitoba comme le dépositoire pour la Commission 
Vérité et Réconciliation des archives du Canada, une action 
préalable et fondamentale est nécessaire. Un bref retour sur 
l'histoire des archives est nécessaire ici. Le développement 
des archives au Canada repose principalement sur trois 
choses – les archivistes, les institutions d'archives, et 
les utilisateurs des archives. Au cours du siècle dernier, 
nous avons vu l'émergence d'une nouvelle profession 
d'archiviste (marquée par la création de l'Association des 
archivistes du Québec en 1967 et l'Association canadienne 
des archivistes en 1975), la création et le développement 
de nombreuses institutions d'archives (marquée par la 
création du Conseil canadien des archives en 1985), et 
l'émergence des divers nouveaux utilisateurs d’archives 
mentionnés plus haut. Pendant les quarante dernières 
années, l'ordre du jour pour les archivistes ciblait en 
grande partie le renforcement de la profession et – pour les 
institutions d'archives – le renforcement des institutions. 
Celles-ci ont été des priorités nécessaires et nous ont 
apporté beaucoup en termes de nouvelles compétences 
professionnelles et l'amélioration des installations et des 
programmes d'archives. Mais c’est tout ce qu’elles nous 
ont apporté. Autrement, nous n'aurions pas besoin de ce 
Sommet sur les archives. Ces programmes ont tendance 
à être repliés sur eux-mêmes dans l'ensemble, forcément, 
afin de bâtir la nouvelle profession et de nouvelles et 
grandissantes institutions d'archives. Et bien que guère 
indifférents aux utilisateurs d'archives, ceux-ci n’ont pas 
été aussi prioritaires. Il s'agit de la pièce manquante. 
Il est peut-être facile d'oublier qu’auparavant, il y a eu 
des archivistes, et avant que les institutions d'archives 
n’apparaissent, il y a eu généralement des gens qui 
voulaient utiliser des documents d'archives. C'était la 
Société littéraire et historique de Québec, après tout, qui a 
suscité la création de l'ancêtre de Bibliothèque et Archives 
Canada en 1872, de laquelle la profession archivistique 
au Canada a pu émerger. Et les archivistes au Canada ont 
favorisé le développement institutionnel impressionnant 
d'archives dans la première moitié du XXe siècle grâce à 
la cultivation d'une alliance avec la profession historique 
naissante. Pourtant, cette alliance fondamentale s’est 
effilochée, et bien que les chercheurs et historiens soient 
devenus plus nombreux, une nouvelle alliance élargie 
entre les archivistes et ces historiens ne s’est pas formée. 
Nous avons franchi une nouvelle étape dans l'histoire 
des archives, où l’on réalise que cette alliance doit être 

une partie massive de ces informations – la fiche d'origine 
numérique des institutions et des individus – qui sont très 
loin d'être facilement disponibles. Et si la responsabilité 
de l’accessibilité à long terme et de la préservation de 
ces informations numériques réside clairement dans le 
mandat juridique de la plupart des archives publiques, 
celles-ci ne sont pas encore archivées.

Ces défis importants pour les documents servant au 
travail, à la recherche et à l’éducation sur les droits de la 
personne sont aussi confrontés par les autres utilisations 
des archives mentionnées plus tôt. Le problème est 
aggravé davantage par le fait que les documents qui 
peuvent servir à chacun de ces domaines d'intérêt ne 
sont pas disponibles dans un ensemble préemballé, en un 
seul endroit, et étiquetés convenablement. Le dossier des 
droits de la personne, par exemple, est éparpillé ici et là – 
dans les bureaux et les maisons de divers producteurs de 
documents et dans diverses parties de diverses archives. Il 
est peu probable que vous puissiez trouver une boîte sur 
laquelle serait inscrit en lettres majuscules et en caractères 
gras « DOCUMENTS DE DROITS DE LA PERSONNE 
D'INTÉRÊT POUR VOUS ». Qui aurait pensé, par 
exemple, qu’une humble feuille de présence à l'école serait 
devenue si vitale dans la résolution de la question des 
pensionnats indiens pour des milliers de personnes ? Et 
quoi faire d'un curieux document de 1854 trouvé dans les 
archives provinciales de la Colombie-Britannique, sans 
aucun texte, mais listant 159 noms autochtones avec un 
X à côté de chacun d'eux, et signé par le gouverneur de la 
Compagnie de la Baie d'Hudson, James Douglas, en tant 
que « gouverneur de l’Ile de Vancouver ». Une analyse 
minutieuse du contexte de ce document par rapport à 
d’autres, effectuée par un archiviste dans les années 1960, 
a montré que c’était l'équivalent d'un traité longtemps 
négligé, qui, lorsqu'il a enfin été compris en tant que tel, a 
lancé le mouvement moderne des droits autochtones et le 
processus juridique au Canada.3 Toute forme de document 
(des témoignages oraux au courrier électronique) de 
toute origine (un individu ou un gouvernement, une 
entreprise, une institution religieuse, éducative, médicale, 
scientifique, ou autre) et de tout âge pourrait devenir un 
document important pour les droits de la personne – en 
fonction des circonstances.

Ainsi, cette perspective façonne ma principale 
suggestion pour une action future sur les préoccupations 
des archivistes. Bien qu'il existe des mesures spécifiques 
pouvant être prises pour aider le travail d'archives en ce 
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principalement d'utilisateurs d'archives clés. Son comité de 
coordination devrait inclure les présidents de l'ACA et de 
l’AAQ, ou leurs délégués. Son objectif serait de présenter 
à ceux qui supportent les archives et au grand public les 
problèmes et les besoins des utilisateurs d’archives, des 
archivistes et des institutions archivistiques. Elle pourrait 
établir des programmes pour répondre à ces besoins. 
Elle doit le faire de manière proactive en présentant les 
besoins, les préoccupations et les conseils directement et 
régulièrement à ceux qui supportent les archives et aux 
médias. Elle pourrait commander des rapports d'experts 
sur certaines questions en cas de besoin, envoyer 
des représentants à comparaître devant les instances 
parlementaires et gouvernementales à tous les niveaux 
et rencontrer des groupes concernés dans les mondes 
des affaires, des universités et de l’archivistique. Elle 
doit encourager la discussion de ces questions parmi les 
groupes membres de la coalition (dans leurs diverses 
publications et conférences), stimuler l'intérêt pour la 
recherche d'archives parmi ces nouveaux utilisateurs 
potentiels, participer régulièrement à des conférences 
d'archives, et encourager la création et le soutien de 
coalitions locales et régionales qui pourraient également 
être mises en place. Elle pourrait répondre rapidement 
d'une seule voix puissante aux coupures possibles ou 
réelles des budgets d'archives ou aux menaces à leur 
autorité. Elle donnerait aux utilisateurs d'archives un rôle 
plus important en tant que défenseurs des archives.

Je vois l'adhésion à la coalition tirée de représentants 
d’associations professionnelles et autres qui ont des 
intérêts pour une saine administration des documents 
et des archives, à la fois analogiques et numériques. 
Elle pourrait s'inspirer des communautés suivantes  : 
l'enseignement, généalogique, littéraire, Autochtones, 
scientifique, médicale, vérification, médiation, information 
et vie privée, documentation et gestion de l'information, 
technologie de l'information, juridique, administration 
publique, affaires, philanthropique, journalistique, 
bibliothéconomie, curatelle de musée et droits de la 
personne et d'autres communautés militant pour la justice 
sociale. Au tout début, la coalition pourrait être financée 
par les associations participantes, en finançant les frais de 
leurs représentants. De toute évidence, les problèmes de 
financement à long terme resteront une préoccupation. 
Mais l'exploration préliminaire de la viabilité d'une telle 
coalition ne devrait pas être entravée par des problèmes 
de financement.

reconstruite. Cette nouvelle situation a été provoquée par 
deux choses  : i) l'extension récente extraordinaire et la 
diversification des utilisations des archives ; ii) l'utilisation 
généralisée des documents d’origine numérique. Les 
premières propositions visant à déplacer le travail 
d'archives de l'ombre au centre des préoccupations 
de la société, tout comme les questions des droits de 
la personne, illustrent bien ce changement. Tel que 
mentionné plus tôt, la deuxième représente une menace 
pour ces espoirs encore embryonnaires. La voie à suivre, 
je crois, est de réunir les nouveaux alliés potentiels que 
l'utilisation croissante des archives fournit aux archivistes 
afin d'aider ces derniers à gérer principalement (mais pas 
exclusivement) les problèmes posés par les documents 
numériques et à assurer l’accomplissement de leur grande 
promesse. L'expansion passionnante de l’utilisation des 
archives a eu lieu principalement avec les documents 
analogiques. Les archives à travers le monde ont jusqu'à 
présent été incapables de faire beaucoup de progrès dans 
l'archivage du document d’origine numérique car cela 
nécessite un engagement plus poussé à l’archivage par ses 
créateurs que le document analogique. Jusqu'à présent, cet 
engagement n'a pas été fait. Les budgets en effet toujours 
serrés et les coupures dans les budgets d’archives parfois 
abruptes mettent à nu sa faiblesse. Les plaintes distinctes 
et dispersées faites habituellement après le fait par les 
utilisateurs d'archives sur ces coupures ont été largement 
ignorées. Nous n'aurons plus d'archives comme nous les 
avons connues, elles qui nous ont emmenés aux abords 
de nouveaux rôles extraordinaires pour les archives, si on 
ne peut maîtriser le document d'origine numérique. Mais 
ce n'est pas tant un problème technique dans l'archivage 
ou l'informatique ou au niveau financier. C’est maintenant 
principalement un problème de « politique », de 
sensibilisation du public, et qui nécessite une intervention 
sociale et « politique » appropriée.

Une nouvelle alliance renforcée des archivistes et des 
utilisateurs d’archives offre le meilleur espoir pour relever 
ces défis et saisir ces opportunités. La variété étendue des 
utilisateurs offre aux archivistes un plus grand groupe 
d'alliés que jamais. Les types de plus en plus importants 
d'utilisations d'archives (comme dans les questions 
relatives aux droits de la personne et des autochtones) 
offre un ensemble plus puissant d’alliés que jamais. Que 
seraient les prochaines étapes pratiques pour reconstruire 
ce partenariat d'archives ? Je propose que cette conférence 
recommande la création de ce qu'on pourrait appeler la 
Coalition des archives canadiennes. Elle serait composée 
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Tom nesmith 

Il y a beaucoup, beaucoup de points importants 
à l'ordre du jour des archives. J'ai à peine touché ceux 
ici. Mais ce fut volontaire, car je crois que si nous ne 
donnons pas une haute priorité au renouvellement, à 
l’élargissement et au renforcement de notre partenariat 
avec les utilisateurs des archives, il y a peu d'espoir qu’on 
progresse de manière substantielle et en temps opportun 
sur les autres points de l'ordre du jour. Comme prochaine 
étape immédiate, je demande à cette conférence d'inviter 
l'ACA et l’AAQ à prendre des mesures pour explorer la 
création d'une telle coalition.



gÉnÉaLogie eT  
hiSToire deS famiLLeS
Diplômé de l'Université Laval en administration et en sciences politiques, MIChEL BANvILLE 
a été cadre dans l'administration publique québécoise jusqu'à sa retraite en 2009. Il y a 
occupé divers postes de direction en gestion des opérations dont la gestion documentaire et 
la gestion de projets. Il est actuellement président de la Fédération québécoise des sociétés 
de généalogie depuis juin 2009, membre du Bureau permanent des congrès internationaux 
des sciences généalogique et héraldique depuis 2006, dont il fut secrétaire de 2008 à 2010 
et président de 2010 à 2012. Il est aussi Fellow de l'American School of Genealogy, Heraldry 
and Documentary Sciences depuis 2011.

INTrODuCTION
Dans le cadre du Sommet sur les archives au Canada-2014, la Fédération québécoise 

des sociétés de généalogie (FQSG) souhaite contribuer à la réflexion des archivistes en 
présentant les besoins et préoccupations des généalogistes du Québec eu égard à leurs 
attentes envers les centres d’archives. La FQSG est un organisme à but non lucratif 
qui regroupe plus de 70 sociétés de généalogie et d’histoire, représentant plus de  
25 000 membres. Sa mission est de promouvoir la généalogie au Québec, de représenter 
les intérêts de ses sociétés membres et de participer à des projets de partenariat avec 
des organismes nationaux et internationaux en généalogie. D’entrée de jeu, nous ferons 
un bref survol de l’évolution de la recherche généalogique et de l’impact des nouvelles 
technologies. Nous présenterons les différentes catégories de chercheurs, leurs objectifs 
et leurs principales sources documentaires. Nous conclurons sur la contribution de la 
recherche généalogique et sur une réflexion quant à son avenir.

La généalogie est reconnue comme étant un processus de quête identitaire, 
individuelle ou collective. Alors qu’à ses débuts, elle servait surtout à prouver l’ascendance 
noble des individus afin de maintenir et protéger leurs droits et privilèges, la preuve 
d’ascendance devint utile pour tous pour faire valoir soit des droits successoraux, le 
degré de consanguinité lors du mariage, la preuve de citoyenneté… Depuis le XXe siècle, 
elle contribue de plus en plus à la recherche identitaire des familles et des collectivités 
à des fins historiques et commémoratives, à la recherche démographique et médicale.

Au Moyen-Âge, la recherche généalogique ne pouvait compter que sur le 
témoignage des individus et les mentions de parenté contenues dans des chartes. Les 
registres de baptêmes, mariages et sépultures, les actes de l’état civil, les contrats de 
mariage sont aujourd’hui la source première de la recherche généalogique. S’y ajoutent 
des sources secondaires telles que des dictionnaires et répertoires généalogiques.

Le développement de l’informatique personnelle et Internet permettent 
aujourd’hui l’accès à diverses bases de données, à des bibliothèques virtuelles et à 
des documents des centres d’archives qui ont été numérisées. Alors qu’auparavant 
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partir de sources secondaires telles que les répertoires et 
dictionnaires généalogiques ou les recherches faites par 
d’autres généalogistes.

Le généalogiste recherchiste, en sus du tableau 
d’ascendance, se consacre à la solution de cas complexes 
ou problématiques de recherche. Son projet de recherche 
se traduit souvent par la rédaction d’une histoire de famille. 
À cette fin, il exploitera divers fonds d’archives dont les 
recensements, les dossiers militaires, d’immigration, 
judiciaires, les fonds de notariat, la cartographie, les 
photographies, les annuaires, listes électorales… Son 
champ d’investigation est vaste et le résultat de sa recherche 
repose souvent sur le croisement de plusieurs sources 
d’informations et la validation de diverses hypothèses. 
Les recensements lui permettront entre autres d’identifier 
les individus d’une même famille, d’obtenir leur date ou 
année de naissance, de retrouver des personnes qui ont 
changé de lieu de résidence, de connaitre le métier… Les 
annuaires des villes et les listes électorales sont utiles 
pour localiser les individus… Enfin, toutes ces sources 
permettent d’accumuler le plus d’informations possible 
qui, une fois regroupées, permettront de reconstituer 
l’histoire de famille.

En sus des compétences et activités précitées, le maître 
généalogiste se démarque par ses capacités à effectuer 
des recherches très complexes nécessitant une vaste 
connaissance des ressources disponibles, archivistiques 
ou autres, la capacité de les lire (paléographie) et les 
analyser. Ses travaux se traduisent par des publications, 
des conférences, des sessions de formation et il est 
sollicité pour des projets de recherches d’envergure 
(universités, entreprises privées, gouvernements, média). 
À titre d’exemple, les projets de commémoration d’une 
institution ou d’une collectivité, la production d’émissions 
de télévision telle que Québec, une histoire de famille et 
Qui êtes-vous ?

Après avoir recherché leurs ancêtres, davantage 
de généalogistes désirent enrichir leurs connaissances 
de l'histoire du Québec et font des recherches de plus 
en plus pointues sur l'un ou l'autre des aspects de cette 
histoire. Que cette préoccupation soit locale, régionale ou 
nationale, du niveau du quotidien ou de la société civile 
ou religieuse, ces chercheurs ont besoin d'avoir accès aux 
archives des différents groupes qui ont marqué l'histoire 
et participé à sa construction. La diminution de l'accès 
aux sources d'information aura des effets restrictifs sur 

le généalogiste devait se déplacer pour consulter les 
documents et colliger les données dans des cahiers 
ou sur des fiches, il peut maintenant, dans le confort 
de son foyer, consulter une foule d’informations et de 
documents offerts par des individus, des organismes 
privés ou publics, des entreprises commerciales. Des 
logiciels de généalogie lui permettent de colliger, 
conserver et classer ses données et de produire divers 
rapports de recherches. Cette plus grande accessibilité 
aux différentes sources d’informations facilite l’échange 
d’information entre les chercheurs sans égard aux 
distances géographiques. La croissance de la popularité 
de la généalogie a aussi favorisé l’apparition d’une activité 
commerciale lucrative dont la qualité des produits et 
services n’est ni constante, ni garantie, d’où l’importance 
du rôle des sociétés de généalogie dans la formation des 
généalogistes et la reconnaissance de leurs compétences.

La plus grande accessibilité des sources d’information, 
le nouvel intérêt pour l’utilisation de l’ADN afin de retracer 
ses origines (appartenance à des haplogroupes) et des 
parentés possibles avec des personnes portant le même 
patronyme (la généalogie génétique), la participation 
à des projets de généalogie génétique (ex. DNA Tribes 
d’Ancestry, Genographic project de National Geographic), 
les échanges et la mise en ligne des informations et des 
données, la commercialisation des renseignements, toute 
cette évolution, qui facilite le travail des généalogistes, 
exige des chercheurs de la rigueur et de la méthodologie. 
De ce fait, la consultation des documents de source 
première et secondaire demeure obligatoire.

Les chercheurs en généalogie n’ont pas tous les 
mêmes besoins ni les mêmes objectifs. On peut identifier 
trois grandes catégories de généalogistes, catégories par 
ailleurs reconnues par le Bureau québécois d’attestation 
des compétences en généalogie sous la responsabilité 
de la FQSG. Il s’agit du généalogiste de filiation, du 
généalogiste recherchiste et du maître généalogiste. 
Certes ces catégories sous-entendent une gradation des 
compétences, mais aussi celles des besoins et objectifs.

Le généalogiste de filiation exploite divers outils de 
recherche afin de trouver les informations lui permettant 
d’établir un tableau d’ascendance. Il doit être en mesure 
d’appuyer sa recherche par des actes authentiques, tels 
que ceux des registres de paroisses, de l’état civil et des 
contrats de mariage, lorsque disponibles. En cas d’absence 
de sources premières, il pourra compléter sa recherche à 



Thèmes canadiens - Édition spéciale 2014 65

généalogie et histoire des familles

piste qui mériterait d’être explorée pour les projets de 
numérisation et d’indexation. À titre d’exemple, en France, 
les adhérents du Cercle de généalogie de la Manche ont 
collaboré à la saisie de fiches des matricules des gens 
de mer conservées au centre d’archives de la marine à 
Cherbourg afin d’accélérer l’indexation des informations 
sur le site Cimarconet.

CONCLuSION
La contribution de la recherche généalogique ne se 

limite plus à la production de tableaux d’ascendance. La 
rédaction de l’histoire familiale est devenue de plus en plus 
fréquente ; une fois le squelette généalogique construit 
(la lignée), il suffit d’y ajouter les muscles et la chair que 
constitue le vécu des ancêtres et de leurs proches. Grâce 
aux documents d’archives, le chercheur découvre le 
métier, les avoirs (acquisitions, dons, legs) de son ancêtre, 
ses déboires avec la justice, sa contribution à la société 
(milice, armée, conseiller municipal, marguiller…), le 
contexte sociopolitique de son époque… Cette histoire 
familiale, il pourra la partager avec sa famille pour 
que chacun découvre ce qui a contribué à faire ce qu’il 
est. Greffée à d’autres histoires de famille, son histoire 
familiale mènera à celle d’une collectivité et contribuera 
à élargir son sentiment d’appartenance. Dans d’autres cas, 
le fruit des recherches alimentera celles faites par d’autres 
en histoire, en démographie, en sociologie, en médecine… 
Il suffit de consulter les programmes de conférences 
offertes par les sociétés de généalogie ou ceux des congrès 
nationaux et internationaux de généalogie pour mesurer 
l’ampleur des champs d’intérêt sur lesquels débouche la 
recherche généalogique.

Nous souhaitons aussi attirer votre attention sur 
la promotion de la généalogie auprès des jeunes. Afin 
de faire découvrir la généalogie aux jeunes, la FQSG a 
instauré un programme d’initiation destiné aux écoles 
et réalisé en collaboration avec ses sociétés membres. 
Ce programme permet aux jeunes, dans le cadre 
d’une activité scolaire, de développer des habiletés en 
recherche et en écriture, tout en utilisant des documents 
d’archives (papier ou virtuel), des publications de 
référence et des bases de données. En découvrant une 
partie de leur histoire familiale, ils développent aussi un 
intérêt pour celle des autres. Il est donc important que 
les générations futures puissent compter sur les services 
des centres d’archives et non pas seulement sur ce que 
pourraient leur offrir des entreprises commerciales.

le développement de ces recherches. Quand on sait, que 
pour plusieurs, les cours d'histoire ont été sommaires, 
il est important de laisser à chacun la possibilité de 
poursuivre son apprentissage et même si cela est plus de 
l'ordre de l'enrichissement personnel et ne mène pas à une 
publication scientifique.

Il est évident que la majorité des généalogistes 
sont de la première et de la deuxième catégorie, ce qui 
n’exclue pas qu’ils puissent parfois avoir recours aux 
mêmes sources d’information que celles exploitées par 
les maîtres généalogistes.

Comme nous l’avons mentionné précédemment, 
la technologie permet maintenant un meilleur accès 
aux documents de recherche. Au Québec, à l’instar de 
plusieurs pays occidentaux, il est aisé de consulter en 
ligne les registres des paroisses et de l’état civil qui ont été 
numérisés, soit sur les sites WEB des centres d’archives 
ou de ceux d’organismes à but non lucratif (Family 
Search) ou commercial (ex. Ancestry), gratuitement 
ou moyennant un abonnement. Il y a actuellement un 
débat sur la responsabilité des administrations publiques 
de rendre disponible les documents archivés dès que 
les délais de rétention sont échus et d’investir dans leur 
numérisation et indexation pour en faciliter l’accès. À 
cet égard, des partenariats entre des centres d’archives 
et des organismes ont permis la réalisation de projets 
qui, autrement, n’auraient pu l’être, du moins à court ou 
moyen terme. La récente mise en ligne des images du 
recensement canadien de 1921, malgré que l’indexation 
ne soit pas complétée, en est un exemple. Toutefois, il ne 
faudrait pas conclure que la gratuité d’accès, même si elle 
est souhaitable, est une obligation en soi. De plus en plus 
de généalogistes acceptent une tarification raisonnable 
pour avoir accès, en ligne, à des archives ou documents 
qu’il leur serait difficile, voire impossible, de consulter 
autrement (mobilité réduite, éloignement géographique 
des sites de conservation et de consultation…). Il n’en 
demeure pas moins que plusieurs fonds d’archives qui 
sont d’intérêt pour la recherche généalogique (fonds 
privés, administration publique, rapports…), mais 
qui sont aussi moins consultés de par la difficulté d’y 
retrouver l’information pertinente à la recherche, 
demeureront sur support physique, à moins que la 
gestion de leur conservation ne requière leur transfert 
sur support numérique. À tout le moins, ces archives 
doivent demeurer accessibles au public. La collaboration 
des sociétés de généalogie et de leurs membres est une 
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Espérant que cette modeste contribution à votre 
réflexion sera utile, la Fédération québécoise des sociétés 
de généalogie souhaite que les travaux du Sommet des 
archives au Canada débouchent sur de nouveaux horizons 
prometteurs pour les archivistes et les généalogistes.

Nous croyons que dans le cadre d’une politique 
de rationalisation des dépenses des administrations 
publiques, il ne faut pas remettre en question la nécessité 
et la pertinence de la conservation et de la diffusion du 
patrimoine, mais qu’il faut innover dans la façon de le faire 
et des moyens pour y parvenir.



LeS archiveS danS  
une SociÉTÉ numÉriQue 
Dr LuCIANA DurANTI est chaire du programme d’études en archivistique à la School of 
Library, Archival and Information Studies de l'Université de la Colombie-Britannique (UBC), 
et professeur de théorie archivistique, diplomatique, et gestion des documents numériques 
à la fois dans le programme de maîtrise et de doctorat. Elle est également membre associée 
du UBC College for Interdisciplinary Studies, Media and Graphics Interdisciplinary Centre, 
et professeur affiliée à la University of Washington iSchool. Duranti est directrice du Centre 
for the International Study of Contemporary Records and Archives (CISCRA, www.ciscra.org) 
et de InterPARES, un important projet de recherche financé par les deniers publics sur la 
préservation à long terme des documents électroniques authentiques (1998-2018), le projet 
«Digital Records Forensics», et le projet «Records in the Cloud». Elle est co-directrice du projet 
«The Law of Evidence in the Digital Environment».

COrINNE rOGErS est professeur adjoint (diplomatique et criminalistique des documents 
numériques) et candidate au doctorat (recherchant les concepts d'authenticité des 
documents numériques, et des données et métadonnées d'authenticité) à l'Université de 
la Colombie-Britannique. Elle est coordonnatrice du projet InterPARES Trust – recherche 
multidisciplinaire internationale sur les questions de confiance dans les objets numériques 
dans des environnements en ligne, et chercheur avec le projet Law of Evidence in the Digital 
Environment Project (Faculté de droit, UBC).

INTrODuCTION
Ce texte porte sur les responsabilités du système archivistique canadien envers 

le résidu d'origine numérique des activités de la société et les stratégies pour sa 
préservation. Il décrira d'abord les caractéristiques des sous-produits numériques 
de l'activité des organisations et des individus, décrira ensuite les responsabilités qui 
en découlent pour le système archivistique canadien et envisagera la manière dont il 
pourrait répondre aux attentes de la société canadienne.

LES CArACTÉrISTIquES DE L’INfOrMATION D’OrIGINE 
NuMÉrIquE D'AujOurD'huI (DONNÉES, DOCuMENTS, DOSSIErS)

Comprendre les caractéristiques de l'information d’origine numérique d'aujourd'hui 
n'est pas possible sans d'abord analyser le comportement et les attentes de ses créateurs 
et utilisateurs.

Au cours des dernières années, un fossé générationnel est clairement apparu 
entre ceux qui sont nés avant et après 1981, ce dernier groupe étant défini comme 
la génération du millénaire, ou la génération Y. La tendance de l'ancien groupe a 
été de transposer à l'environnement numérique le même comportement que pour 
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Ainsi, on peut voir que la pratique relativement 
nouvelle de BYOD, ou Bring Your Own Device (Apportez 
votre propre appareil), dans les organisations et les 
entreprises constitue un problème non seulement parce 
que l'information numérique de l'entreprise n'est plus 
capturée ou déplacée dans un système d'archivage des 
dossiers central, mais aussi parce qu'elle est rarement 
complète, manque de fixité, est difficile à attribuer à un 
auteur et/ou propriétaire, surtout en raison de l'esprit de 
collaboration avec lequel les gens agissent, et n'est pas 
clairement liée à un processus, une action ou une opération 
d'affaires. Il est très difficile dans ce cas d'attribuer la 
responsabilité ou de demander des comptes. La situation 
présente une plus grande complexité lorsque les employés, 
ainsi que leurs appareils, utilisent leur propre « cloud » 
(plateforme en nuage), ou plusieurs « cloud » différents 
dans lesquels leurs résultats sont stockés de façon 
généralisée, la plupart liés à des applications plutôt que 
des fonctions de l'entreprise (par exemple, DropBox ou 
Google Docs). « Un récent sondage indique que plus de la 
moitié des travailleurs de la génération Y sont prêts à aller 
à l'encontre des politiques de l'entreprise sur l’utilisation 
de leurs propres appareils ou de plateforme en nuage si 
celles-ci posaient problème à leurs activités personnelle et 
professionnelle et réseaux sociaux ».1 Le travail sera mené 
de la manière la plus efficace, indépendamment du fait 
qu'il laisse une trace – données ou documents – pouvant 
servir de référence pour d'autres actions ou à titre de 
preuve des actions et des transactions enregistrées.

Au fil du temps l'information numérique produtilisée 
par ces employés augmente en volume, et, étant répartie 
entre les différents appareils et plates-formes multiples 
de réseautage social en ligne, devient ingérable, et ses 
producteurs choisissent tout simplement de la laisser 
s'accumuler, étant donné la disponibilité de grandes 
quantités de stockage gratuit sur les plateformes en 
nuage. Ainsi, le problème de l'absence de documents 
utilisables comme précédent ou comme preuve est 
aggravée par l'abondance incontrôlée, une question qui 
commence à ennuyer aussi les produsateurs. Mais la 
technologie a déjà offert une solution par la suppression 
automatique après un certain laps de temps, un laps de 
temps qui souvent n’est pas conforme au programme de 
conservation et d'élimination approuvé par l'employeur, 
mais se fonde plutôt sur l'intention de la communication 
qui génère l'information, telle qu’elle est définie par la 

l’analogique, en se fondant sur les mêmes valeurs et 
convictions, notamment en ce qui concerne les concepts 
fondamentaux de l'accès, la vie privée, les droits de 
propriété intellectuelle, la propriété, la création, la 
conservation, la responsabilité, la reddition de comptes, la 
mémoire enregistrée, et la préservation. En conséquence, 
l'analyse et la recherche rigoureuses des produits 
numériques a abouti à des pratiques de tenue de dossiers 
et de préservation des documents largement acceptées, 
des normes internationales évolutives et applicables, et, 
pour le Canada, à une génération d'archivistes confiants 
dans leurs connaissances et dans leur capacité à acquérir 
et à maintenir le contrôle sur la production actuelle de 
notre société numérique, au moins aussi longtemps que 
les ressources technologiques et financières suffisantes 
seront disponibles. En d'autres termes, les sous-produits 
documentaires numériques des activités de la génération 
pré-millénaire, dans les contextes organisationnels et 
personnels, peuvent être conservés et rendus accessibles 
sans la nécessité de changements fondamentaux dans le 
système archivistique canadien.

Ce n'est pas le cas lorsque l'on considère le 
comportement numérique et les attentes de la génération 
Y, qui a maintenant atteint l'âge adulte et a commencé sa 
vie professionnelle dans un environnement caractérisé par 
la convergence des médias et la connectivité constante, 
souvent décrit comme mobile et liquide. Il s'agit d'un 
environnement dans lequel les anciennes et les nouvelles 
technologies se confondent dans le même appareil de 
sorte que les caméras, les téléphones, les ordinateurs 
et l'Internet sont parfaitement intégrés. Le réseautage 
social et les sites de partage de photos encouragent les 
utilisateurs à communiquer en ligne et à donner à leurs 
contacts la permission d'ajouter des commentaires, 
des notes, des étiquettes, des images, etc., de sorte que 
les frontières entre les producteurs de contenu et les 
utilisateurs deviennent floues. Les sous-produits de 
cette interaction ne sont plus des entités finies, mais des 
processus qui sont toujours en train de changer, véhiculés 
par la plate-forme technologique qui les accueille grâce 
à des métadonnées, des protocoles et des codes. Ce 
phénomène est bien connu des chercheurs en sciences 
sociales, qui identifient ses participants, qu'il s'agisse 
d'organisations ou d'individus, en utilisant le néologisme 
de produsateur, un terme qui confond volontairement les 
rôles de producteur et d’utilisateur.
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personnes et des plates-formes, des codes logiciels et des 
protocoles des applications hôtes), toujours en devenir, 
générée pour servir à des fins multiples dans de multiples 
contextes, composée de plus d'un support, réalisée, plutôt 
que livrée, et donc éphémère dans sa nature, généralement 
accessible par tous ceux qui partagent la même plate-
forme et/ou appartiennent aux mêmes cercles, et protégée 
par des droits intellectuels.

Comment ce brouillage des frontières entre public et 
privé, entre organisationnel et personnel, entre éphémère 
et permanent, entre complet et dans un état de devenir, 
entre générée par une plate-forme et générée par les 
utilisateurs, entre privée et ouverte, entre enregistrée 
et réalisée, etc., répond-il aux attentes de ceux qui se 
considèrent eux-mêmes comme des utilisateurs de 
documents et d’archives ? Leur comportement a-t-il 
changé aussi ?

Les utilisateurs de documents et des archives 
appartiennent encore pour la plupart à la génération 
pré-1981, ce qui signifie qu'ils s'attendent à ce que 
l'environnement numérique facilite les comportements 
déjà établis, mais qu’ils découvrent aussi les nouvelles 
possibilités offertes par les technologies complexes. Les 
chercheurs qui ont toujours travaillé en collaboration 
s'attendent maintenant à le faire dans un environnement 
virtuel, les utilisateurs de matériel dans les fonds d'archives 
s'attendent à ce que ces documents soient mis à disposition 
sur l'Internet, instantanément et dans les formats requis 
et interopérables ; les citoyens intéressés par les actions 
du gouvernement et des sociétés s'attendent à avoir un 
libre accès aux documents de ces actions dans le temps ; 
les scientifiques du monde des données et des statistiques 
sont intéressés aux initiatives de données ouvertes et 
s’attendent à la traçabilité de ces données ; et un nombre 
croissant d'utilisateurs du secteur privé et d’universitaires 
utilisent diverses sources de données volumineuses 
pour créer des mashups de données pour une variété de 
fins. La communauté archivistique canadienne connaît 
depuis longtemps les comportements et les attentes de 
ces utilisateurs, mais le changement le plus notable est 
l’intérêt croissant pour les données, par opposition aux 
documents, et pour les grands regroupements de données 
de recherche, de données d'observation, et de données 
recueillies par le gouvernement pour soutenir la prise de 
décision. La considération clé ici est que cet intérêt pour les 

personne à l'origine. Pourquoi un employé n’envisagerait-
il pas la possibilité que l'information en question puisse 
être nécessaire plus tard ou même à long terme ? Tout 
simplement parce que la génération Y considère que la 
communication est plus importante que la mémoire et 
que le matériel qu'elle génère est censé avoir un impact 
immédiat et être consommé instantanément. Ainsi, il n’y 
a pas d’attentes de conservation, seulement le désir de 
générer des données tout au long de chaque événement, 
en continu, comme si rien ne pouvait arriver à moins d’être 
communiqué, mais sa présence n'a pas été supprimée par 
la disparition de ses traces numériques.

Si, pour un moment, nous regardions à travers la lentille 
des archives, il est assez clair que ce comportement dans 
les organisations sape non seulement leur productivité et 
croissance à long terme, la conformité, la responsabilité, 
la responsabilisation, et la capacité de se protéger, au 
présent et dans le futur, ainsi que la construction d'une 
culture organisationnelle, mais aussi toute chance pour 
les archives d'identifier des documents, des séries, ou 
des fonds, d’effectuer une évaluation systématique, et 
d’acquérir les sources de la mémoire de la société. Et la 
situation est pire si, encore une fois en tant qu’archivistes, 
nous pensons aux fonds des associations volontaires, des 
ONG et des individus. Alors que dans tous ces cas, la 
plupart des activités sont menées dans plusieurs appareils 
et environnements en ligne, les individus ajoutent un 
niveau de complexité à leur production numérique en 
sélectionnant des langues de communication qui sont 
externes aux paramètres établis, par exemple en ayant de 
plus en plus recours à des images et à l'abandon des mots 
(par exemple, l'envoi de la photo d'un bâtiment et d’une 
carte Google Map au lieu d'une invitation à se rendre à 
un endroit et une adresse). En outre, pour les archivistes, 
traquer les composantes d'une archive personnelle au fil 
du temps impliquerait d'avoir accès aux sites de réseautage 
social du créateur, ses comptes de téléphonie mobile, ses 
comptes de messagerie Twitter et de sites de partage de 
photos, etc. Même si le matériel existait encore et pourrait 
être situé et accessible, il serait encore difficile d'identifier 
les « fonds personnels ».2 

Les caractéristiques de l'information numérique 
produtilisée par la génération Y sont donc tout à fait 
claires  : lorsqu’elle est traçable et qu’elle possède des 
limites identifiables, il s'agit d'une entité co-créée (par des 

Les archives dans une société numérique 



Thèmes canadiens - Édition spéciale 201470

Luciana duranti et corinne rogers

leur utilisation et leur transformation à travers le temps. 
Cela signifie comprendre l'évolution des frontières entre 
public et privé, organisationnel et personnel, auteur et 
propriétaire, créateur et conservateur, producteur et 
utilisateur, et les attributs du produsateur.

Un cadre réglementaire général doit être élaboré et 
mis en œuvre pour garantir et protéger la création et la 
gestion de ces nouveaux documents organisationnels, 
pour s’adapter à la nouvelle réalité des politiques 
BYOD, et l'intégration de l'information personnelle 
et organisationnelle, privée et publique qui résulte 
inévitablement de l’adoption d’un tel cadre. En son 
sein, des politiques spécifiques devraient exiger que des 
calendriers de conservation et d'élimination soient mis 
en place pour les documents créés dans des appareils 
personnels ainsi que dans les systèmes de gestion des 
documents de l'organisation, et que les employés ne 
puissent pas appliquer de dates de suppression pour les 
documents désignés pour la conservation à long terme. Il 
faut également envisager que la connectivité de la base de 
données du réseau transforme l'expérience de l'utilisateur 
et pourrait permettre à des individus possédant des 
aptitudes techniques d’accéder à des informations qui 
doivent être protégées en vertu des lois de la vie privée, et 
on doit s'assurer que cela ne se produise pas.

Dans le domaine des archives personnelles, le 
système archivistique canadien a besoin de comprendre 
et de déterminer comment identifier les archives d'une 
personne sur le long terme (par exemple, comment 
retracer la correspondance d'une personne avec un groupe 
d'amis, au fil du temps, à travers les comptes de partage 
de photos, les sites de réseautage social, les comptes de 
téléphonie mobile, les comptes de messagerie, Twitter, 
etc.), pour localiser ce qui existe encore, pour y avoir 
accès (que faire avec la protection par mot de passe ?), 
pour le récupérer, et donner un sens à une surabondance 
de l'éphémère, puis fournir des conseils aux particuliers 
et aux petites communautés sur la façon d'apprécier, de 
maintenir et de protéger une mémoire documentaire.

réalIsatIon : les enjeux de l'avenIr
La société numérique est dans un état continuel de 

devenir. Plus que jamais, le système archivistique canadien 
doit prendre la responsabilité des fonctions d'archives qui 
sont à sa base (évaluation et acquisition, aménagement 
et description, conservation et préservation, gestion et 

données comporte aussi un fort intérêt pour l'exactitude, 
la fiabilité et la traçabilité de sources authentiques. Cette 
exigence de fiabilité, facteur important dans le choix 
d’utiliser des sources primaires, devient une demande 
explicite pour une chaîne ininterrompue documentée de 
conservation responsable : en d'autres termes, la confiance 
traditionnellement accordée au conservateur requiert 
maintenant aussi des motifs transparents.

LES rESPONSABILITÉS Du  
SySTèME ArChIvISTIquE CANADIEN – 
rECONNAîTrE LES DÉfIS

Comment les institutions d’archives, les organisations, 
les unités et les programmes – le système archivistique 
canadien – peuvent-ils aborder les opportunités et 
les défis posés par l'évolution des façons dont les 
Canadiens communiquent et travaillent ? L’orientation 
de la communauté archivistique sur la « mémoire » et les 
« preuves » encourage la (mauvaise) perception populaire 
des archives comme s’occupant uniquement des 
documents du passé (peu importe leur forme). Cela tend 
à marginaliser les archives et les archivistes et, par le fait 
même, on perpétue le mythe du sauveur passif (même si 
nous savons que ce mythe est tout à fait faux). Nous savons 
depuis longtemps que notre matériel d'origine numérique 
ne survivra pas dans une forme utilisable et fiable si sa 
conservation n'est pas considérée dès le moment de 
sa création. Bien que ce soit déjà assez difficile pour les 
documents d’origine numérique qui sont une réflexion 
de leurs homologues traditionnels, les documents créés 
en collaboration et en ligne créent de nouveaux défis. 
Identifier les questions de création, de propriété, l'accès 
et les droits de propriété intellectuelle ne sont que 
quelques exemples du défi qui est maintenant devant 
nous. Quelles sont les responsabilités et les stratégies du 
système archivistique canadien à soutenir une création 
contrôlée des données, des documents et des dossiers 
qui puisse démontrer des processus transparents et une 
chaîne de garde ou de provenance, et dont la précision, 
la fiabilité et l'authenticité peuvent être assurées au fil du 
temps et au travers des plates-formes technologiques ? 
Maintenant plus que jamais, les archivistes doivent se 
positionner sur le côté des créateurs s'ils veulent être en 
mesure de remplir leur mandat d'organisation  : ils ont 
besoin d’identifier les documents et les données dignes de 
capture et la conservation à long terme lors de la création, 
de déterminer leur capacité à préserver, et à contrôler 



Thèmes canadiens - Édition spéciale 2014 71

La recherche interdisciplinaire doit être intégrée dans 
les fonctions d'archivage à chaque niveau du système 
d'archivage – nous tendons la main en interagissant avec 
d’autres, en apprenant à travailler ensemble, en menant des 
enquêtes rigoureuses sur les nouveaux développements, 
en transmettant les connaissances par la participation des 
élèves à la recherche. Les cours de formation continue sont 
importants, mais ils transmettent les connaissances déjà 
acquises. Nous avons besoin de programmes de formation 
archivistique plus solides qui intègrent des capacités de 
recherche et l'interdisciplinarité, et qui soutiennent la 
diffusion des connaissances des archives et l'acquisition 
de nouvelles connaissances lors de conférences organisées 
dans une variété d'industries. Nous n'apprenons pas ce 
qui est nécessaire pour relever les défis décrits plus haut 
en invitant un représentant de Google (ou Microsoft, ou 
Amazon) pour nous parler, mais plutôt en soumettant des 
propositions de communications pour des conférences 
parrainées des industries comme Google, par exemple le 
congrès annuel Global Cloud Security Alliance, le congrès 
annuel Digital Forensics, etc.

La Stratégie nationale sur les infrastructures 
essentielles du Canada4 (2009) identifie dix secteurs 
d'infrastructures essentielles  : l'énergie et les services 
publics, les finances, la nourriture, le transport, le 
gouvernement, les technologies de l'information et de 
communication, la santé, l'eau, la sécurité, la fabrication. 
Tous dépendent de documents authentiques, fiables, 
précis et qui sont conservés aussi longtemps que 
nécessaire. « Pour être efficace, la stratégie nationale doit 
être mise en œuvre en partenariat avec tous les niveaux 
de gouvernement et les secteurs des infrastructures 
essentielles… Les gouvernements apportent de la valeur 
à la société à travers des activités telles que  : donner 
aux propriétaires et aux exploitants de l'information 
opportune, exacte et utile sur les risques et les menaces… » 
(souligné par l’auteur).

Un système d’archivistique canadien fort est un 
élément clé de cette infrastructure et devrait être proactif 
dans la détermination de sa place et de sa contribution 
à l'écosystème de l'infrastructure numérique du Canada. 
Le Leadership Council for Digital Infrastructure est 
certainement un forum dans le cadre duquel les archivistes 
doivent faire des propositions pour une infrastructure 
d'archivage intégrée.5 Pouvons-nous développer et 
soutenir une plateforme en nuage pour la communauté 
archivistique ? Les institutions et organisations créatrices 

administration, référence et accès), mais il doit le faire 
à travers l’ensemble du cycle de création, de gestion, de 
l'utilisation et de la réutilisation, dans les secteurs public 
et privé, d'une manière intégrée.

Les fonctions de base des archives ne peuvent être 
menées à bien que lorsqu'elles sont fondées sur une 
base solide de collaboration interdisciplinaire entre la 
recherche et l'éducation. Les archivistes ne sont pas des 
informaticiens, et ne devraient pas aspirer à l’être non 
plus. Nous n’influencerons pas l'orientation de l'évolution 
technologique, mais nous ne pouvons pas simplement 
être des observateurs. Nous devons tenter de prédire 
cette direction et ces développements, et d'y être sensibles 
si nous voulons identifier, capturer et préserver le 
patrimoine de demain. Cela n'arrivera pas en s'asseyant 
et en attendant que le milieu universitaire étudie le 
problème et propose des solutions. Tous les archivistes 
peuvent et doivent être parmi ceux qui conçoivent des 
solutions. Il faut travailler ensemble dans les institutions, 
les dépositoires, les départements universitaires, avec des 
collègues dans une variété d'autres domaines et disciplines 
si nous voulons répondre de façon positive aux questions 
qui ont été posées par le rapport intérimaire de CAST.3 

Un modèle de ce type d'activité interdisciplinaire 
existe à l'Université de la Colombie-Britannique. Le 
InterPARES Trust est un partenariat de recherche 
international impliquant des archivistes, des gestionnaires 
de documents, des bibliothécaires, ainsi que des avocats, 
des informaticiens, des spécialistes de l’investigation 
numérique, des experts en sécurité de l'information, des 
journalistes, des éthiciens, des spécialistes de la politique, 
et plus encore, de l'industrie, du gouvernement et du 
milieu universitaire. Les experts de chaque discipline 
écoutent et apprennent des autres ; la force de plusieurs 
disciplines converge vers un seul objectif – trouver des 
moyens nous permettant de faire confiance aux données, 
documents et enregistrements qui se trouvent dans les 
environnements en ligne, et les implémenter.

Les connaissances acquises par cette collaboration et 
d’autres similaires permet certes à toutes les organisations 
participantes d’être bien préparées pour l’émergence de 
nouvelles questions, mais tous ces efforts seraient perdus 
si les connaissances acquises ne sont pas transmises aux 
nouvelles générations de professionnels. Ceci doit être fait 
en impliquant les étudiants dans la recherche collaborative, 
qu'il s'agisse d'environnements d’archives ou de créateurs. 

Les archives dans une société numérique 
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Les créateurs de document, qu’il s'agisse d'organisations 
ou de personnes, qui n'ont pas de conservateur désigné, 
peuvent être dirigés vers des clauses types à inclure dans 
les contrats avec leurs fournisseurs, qui envisagent la 
possibilité de transfert de matériaux sélectionnés sur 
la plateforme en nuage de la communauté archivistique 
sous le contrôle des archives qui souhaitent les acquérir, 
et la faciliter. En fait, la collaboration avec l'industrie pour 
concevoir des modèles de contrats qui prennent en charge 
l'acquisition des archives a déjà commencé dans le cadre 
d'une variété de projets de recherche, et le Global Cloud 
Security Alliance surveille de développement de près.

Bien sûr, une grande réflexion est nécessaire sur la 
façon dont les fonctions archivistiques seraient exercées, 
en particulier l'évaluation, compte tenu de la proportion 
gigantesque de la production éphémère. Cependant, il 
est déjà clair que, comme les créateurs des documents 
mettent davantage l'accent sur la communication que sur 
la mémoire, l'exécution sur l'enregistrement, les images 
sur les mots, et sur la réutilisation, la co-création, et le 
« crowdsourcing », la documentation du contexte devient 
vitale pour la compréhension et la préservation du sens, 
pour fournir une authentification collective des matériaux 
au sein de chaque fonds, et pour assurer un accès contrôlé 
et précis : la description archivistique reviendra au cœur 
de l'effort d'archives et deviendra de plus en plus complexe.

En effet, le système archivistique canadien est 
confronté à des défis qui semblent insurmontables, 
mais la résilience, la créativité et le dévouement de la 
communauté archivistique du Canada peut l’aider à 
relever le défi. C'est un moment très excitant pour une 
communauté aussi bien informée et engagée que celle des 
archivistes canadiens.

de documents se tournent vers les plateformes en nuage 
en nombre croissant, car il peut simplifier les interactions 
avec les utilisateurs en réduisant le temps de traitement 
de l’information, en réduisant le coût des services et en 
améliorant la sécurité des données : il serait extrêmement 
difficile d'acquérir le contrôle de matériaux sélectionnés 
pour conservation permanente en les déplaçant dans un 
Dépôt numérique fiable (DNF), en particulier compte 
tenu de leurs quantités massives. En outre, il serait 
financièrement impossible pour chaque institution de 
disposer d'un DNF à l’interne (peut-être un seul mais 
qui serait limité dans ses fonctionnalités et dimensions), 
pour la manipulation de la conservation de données et 
documents qui doivent être strictement protégés en raison 
des lois sur la confidentialité et les droits juridiques, et ne 
peuvent pas être partagés même à travers des plateformes. 
Certes, avant de choisir l'option de plateforme en nuage, 
le système d'archivage devra répondre aux normes de 
service, de sécurité et de l'interopérabilité/réversibilité.6 

Une plateforme en nuage archivistique canadien 
aurait besoin de fournir beaucoup plus de stockage, pour 
permettre toutes les fonctions d'archivage dans le cadre 
d'une répartition des responsabilités. En fait, en centralisant 
les fonds d'archives d’origine numérique au Canada dans le 
stockage en plateforme en nuage, nous pouvons éliminer 
la nécessité de concentrer les mêmes collections sous le 
contrôle de quelques grandes institutions. Les documents 
d’origine numériques des organismes et organisations qui 
ont un conservateur désigné (par exemple les organismes 
publics, les universités) seraient créés et conservés dans 
la plateforme en nuage des archives et resteraient sous 
le contrôle de leurs créateurs aussi longtemps qu’ils 
auraient besoin d’être utilisés, mais seraient surveillés par 
le conservateur désigné. Ensuite, le contrôle juridique et 
intellectuel des matériaux identifiés pour la conservation 
à long terme serait transféré au conservateur désigné.
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NOTES
1 www.itworldcanada.com/article/gen-y-workers-ok-with-flouting-

cloud-byod-policies/86041?sub=67871&utm_source=67871&utm_
medium=comminfra&utm_campaign=enews. Pour les rapports sur 
d’autres sondages, visitez le www.ashridge.org.uk/website/content.
nsf/wFARCRED/Culture+shock+Gen+Y+and+their+managers+ar
ound+the+world et www.pwc.com/gx/en/managing-tomorrows-
people/future-of-work/key-findings.jhtml. 

2 Pour plusieurs de ces idées sur le comportement individuel,  
nous sommes reconnaissants à la doctorante de UBC  
Jessica Bushey, dont la recherche les a découverts dans  
la littérature des sciences sociales.

3 Le rapport intérimaire de CAST pose les questions suivantes :  
Avec l'utilisation des nouvelles technologies de communication, 
quels types de documents sont créés et comment les décisions 
sont-elles documentées ? Comment l'information est-elle 
sauvegardée pour son utilité dans l'immédiat et à moyen terme à 
travers les technologies en considérant les importants changements 
qui se produisent ? Comment les institutions de mémoire abordent-
elles les questions posées par les nouvelles technologies en ce 
qui concerne leurs rôles traditionnels dans l'attribution de valeur, 
le respect des droits, et d'assurer l'authenticité et la fiabilité ? 
Comment les institutions de mémoire peuvent-elles demeurer 
pertinentes comme source fiable d'information continue en profitant 
des possibilités de collaboration offertes par les nouveaux médias 
sociaux ? Voir ACA Canadian Archival System Taskforce, Rapport 
intérimaire, juin 2013 : 11.

4 Les infrastructures essentielles se réfèrent aux processus, systèmes, 
équipements, technologies, réseaux, biens et services essentiels à  
la santé, la sécurité ou le bien-être économique des Canadiens et  
au fonctionnement efficace du gouvernement. (NSCI 2009).

5 Voir digitalleadership.ca.
6 Comme l'Australie (Archives nationales), la Nouvelle-Zélande 

(Bibliothèque nationale) et les États-Unis (organismes fédéraux), 
l'Europe se dirige clairement dans la direction de la plateforme en 
nuage : www.futuregov.asia/articles/2013/nov/25/eu-cyber-security-
agency-issues-cloud-deployment-g/. Avec les pare-feu appropriés 
pour un contrôle séparé par chaque organisation responsable pour 
chaque ensemble de documents à un moment donné, le système 
archivistique canadien peut avoir une plateforme en nuage qui 
englobe tout plutôt qu’une plateforme en nuage gouvernemental 
distinct pour chaque palier de gouvernement ou même pour chaque 
organisme ou institution. Ce serait une mise en œuvre complète de 
l'idée totale des archives initialement exprimée par Wilfred I. Smith. 
Voir W.I. Smith, “‘Total Archives’: The Canadian Experience,” Dans 
Tom Nesmith, éd., Canadian Archival Studies and the Rediscovery  
of Provenance (Metuchen, 1993): 133.



La SenSiBiLiSaTion du puBLic 
eT L’image deS archiveS
jACK jEDWAB travaille pour l’Association d’études canadiennes depuis 1998, en tant 
que directeur général et, tout récemment, vice-président exécutif. Détenteur d’un doctorat 
en histoire canadienne de l’Université Concordia, il a enseigné à l’Université du Québec à 
Montréal ainsi qu’à l’Université McGill. Il a donné entre autres des cours portant sur l’histoire 
de l’immigration au Québec, sur les minorités ethniques au Québec, sur les minorités de 
langue officielle au Canada et sur le sport au Canada. Il a également écrit des essais pour 
des livres, des revues scientifiques et des journaux partout au pays, en plus d’être l’auteur 
de diverses publications et rapports gouvernementaux sur les questions de l’immigration, du 
multiculturalisme, des droits de la personne et des langues officielles.

INTrODuCTION 
Que pense le public de Bibliothèque et Archives Canada (BAC) ? Au cours de la 

dernière décennie trois enquêtes nationales ont été menées qui renseignent sur cette 
question. Ces enquêtes nous informent aussi sur des questions telles que l'importance 
accordée à la préservation de nos documents ainsi que comment et par qui cela doit 
être fait. La préservation des documents historiques d'un pays est largement considérée 
comme essentielle dans la transmission de son identité nationale aux générations futures. 
Officiellement chargée de la préservation de notre patrimoine documentaire, BAC s'est 
positionnée comme une institution clé du gouvernement soutenant cet objectif et non 
pas seulement un établissement collectionneur de documents historiques sur la nation.

Le niveau important de l'appui du public pour la numérisation de notre patrimoine 
invite à réfléchir sur ce que la portabilité de nos documents implique pour le dépôt 
physique central du pays. Non seulement les progrès rapides de la technologie ont-
ils transformé les moyens par lesquels les institutions préservent notre patrimoine 
documentaire, mais ils ont aussi changé la manière dont les individus cherchent à y 
accéder. La numérisation des documents clés du gouvernement signifie beaucoup moins 
de voyages à BAC pour les chercheurs résidant à l’extérieur de la région de la capitale 
nationale. Mais ce n’est certainement pas le problème majeur dans un grand débat 
multidimensionnel portant sur la meilleure façon de documenter notre patrimoine 
national et sur la place des archives nationales dans le paysage changeant des archives.

Ce qui suit examine les résultats de certaines enquêtes canadiennes d'opinion 
publique autour de la préservation de notre patrimoine, des perspectives sur le soutien 
de l'Etat pour Bibliothèque et Archives du Canada et le genre de choses que les Canadiens 
recueillent. Trois des enquêtes ont été commandées par BAC et l'autre par l'Association 
d'études canadiennes.
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familiale/la généalogie, l'histoire culturelle et sociale 
du Canada, l'art et la littérature canadienne, la musique 
canadienne et des enregistrements sonores, des films et 
de la vidéo).

Parmi ceux qui ont entendu parler de Bibliothèque 
et Archives Canada, un Canadien sur quatre (24 %) dit 
avoir utilisé leurs services, mais la majorité (75 %) ne l’a 
jamais fait. Environ un sur dix de ceux qui disent avoir 
utilisé les services de BAC disent avoir visité le site Web 
« collectionscanada.ca », alors qu’une grande majorité des 
Canadiens disent n’avoir jamais visité ce site (89 %).

Une importante majorité de Canadiens conviennent 
qu’il est important que Bibliothèque et Archives Canada 
rende disponibles sur le Web autant de sa collection et  
de ses services que possible (93 %). Pour être 
juste toutefois, cette constatation ne fournit pas 
nécessairement un effet de levier important pour BAC 
afin d’obtenir un soutien accru du gouvernement, car 
il est probable que la population approuverait la même 
chose pour d'autres institutions. 

On peut trouver un paradoxe au milieu de ces résultats 
peu réjouissants. Bien qu'il y ait un large soutien pour la 
numérisation de la collection de BAC, une majorité (52 %) 
des répondants au sondage conviennent que « avec tant de 
documents, photos et autres médias actuellement produits 
en format numérique ou électronique, ils s'inquiètent 
que nous ne serons pas en mesure de préserver notre 
patrimoine documentaire ».

Il y a tout de même quelques bonnes nouvelles 
dans le sondage. Une part importante des Canadiens 
sont intéressés par l'histoire et la culture du pays. En 
conséquence, l'analyste d’Ipsos suggère qu'il pourrait y 
avoir une demande refoulée pour les services de BAC, 
puisqu’après avoir été informés du mandat et de la 
disponibilité des ressources, de nombreux Canadiens 
disent qu'ils seraient susceptibles d'utiliser des services 
tels que « … la recherche d'information pour un travail 
scolaire ou pour aider un enfant à faire ses devoirs, trouver 
des informations sur un sujet canadien par l'intermédiaire 
du site Web, la recherche de l'histoire de leur famille, ou 
effectuer des recherches en utilisant les archives, livres, 
journaux ou autres collections ». (Ipsos, 2005). Encore 
une fois, cependant, de nombreuses institutions peuvent 
utiliser ces résultats pour présenter un cas similaire à 
l'appui de leurs besoins institutionnels.

LA CONNAISSANCE DE BAC
Parmi les sondages d'opinion réalisés au cours de la 

dernière décennie, une enquête de 2005 de Bibliothèque 
et Archives Canada effectuée par la firme Ipsos Reid révèle 
qu'une grande majorité des Canadiens (95 %) déclarent 
qu'il est important pour eux personnellement que le 
patrimoine documentaire du Canada soit préservé pour 
le présent et pour les générations futures. Trois sur quatre 
(76 %) d’entre eux affirment que c'est très important, 
tandis qu’un Canadien sur cinq (19 %) dit que c’est plutôt 
important. Cependant un tel soutien sans réserve pour la 
préservation de notre patrimoine documentaire ne peut 
pas être interprété comme une approbation claire et nette 
pour BAC comme institution. Tirer une telle conclusion 
risque de trop simplifier ce débat de plus en plus complexe 
où plusieurs institutions peuvent utiliser les mêmes 
résultats pour justifier des demandes pour un soutien plus 
important.

L'enquête BAC/Ipsos Reid de 2005 a en outre 
révélé que les Canadiens les plus susceptibles de 
souligner l'importance de la préservation du patrimoine 
documentaire du Canada sont aussi les personnes ayant 
déjà utilisé les services de Bibliothèque et Archives 
Canada (92 %) comparativement à ceux qui n’ont pas 
utilisé de tels services (81 %), même chose pour ceux qui 
ont entendu parler de Bibliothèque et Archives Canada 
(84 %) comparativement à ceux qui n'en ont pas entendu 
parler (73 %).

Mais l'enquête démontre aussi un niveau relativement 
faible de connaissance de Bibliothèque et Archives 
Canada, un peu moins de trois Canadiens sur dix (28 %) 
disant avoir déjà entendu parler de BAC, ce qui est 
beaucoup moins que les 48 % qui ont déclaré en 2003 
avoir déjà entendu parler des Archives nationales du 
Canada et de la Bibliothèque nationale du Canada (qui ont 
été fusionnées en décembre 2004). Les Canadiens sont 
cependant fortement d'accord avec le mandat de BAC de 
recueillir, préserver et faire connaître et rendre accessible 
le patrimoine documentaire du Canada. Mais trop peu 
de Canadiens savent que c’est BAC qui est chargée de ce 
mandat. Lorsqu’on en informe les Canadiens, ces derniers 
offrent un éventail assez précis de conjectures quant aux 
divers services susceptibles d'être offerts par BAC. Les 
répondants estiment le plus souvent qu’ils trouveront 
des informations sur l'histoire du Canada (c.-à-d., des 
documents historiques, des ressources sur l'histoire 
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Le pourcentage croyant que BAC devrait obtenir 
son financement du gouvernement est plus élevé que  
la part qui pense que cela devrait être le cas pour le  
Musée canadien des civilisations (18,6 %) et la Société 
Radio-Canada (10 %).

Cinq ans plus tard, dans un sondage de Ekos 
Research (mars 2010) pour le compte de Bibliothèque et 
Archives, il semble y avoir une diminution du nombre 
de personnes disant connaître BAC. Réalisée pour le 
Programme national de développement des archives 
nationales de BAC, des données sur la connaissance de 
BAC ont été recueillies auprès de 500 personnes en ligne 
et 500 au téléphone.

Lorsqu'on a demandé aux Canadiens sondés, sans 
aucune suggestion, quelle était l'institution chargée 
de la collecte, de la préservation et de l’accessibilité de 
publications et documents d'importance au Canada, 
environ 2 % ont identifié Bibliothèque et Archives 
Canada. Toujours sans suggestion, 16 % ont mentionné 
soit la Bibliothèque nationale ou Archives Canada ou 
Archives nationales ou une appellation similaire. Ainsi, 
quelque 82 % des Canadiens, soit ne connaissent pas BAC 
ou pensent qu’une autre organisation est responsable de 
son mandat. Lorsqu’aidés par des suggestions, quelque 
4 % des Canadiens se déclarent « très familiers » avec 
BAC. Ce chiffre monte à 22 % lorsqu’on ajoute les 18 % qui 
disent être « peu familiers ». Regroupant ces réponses, le 
sondeur a conclu que « BAC n'est pas très connue dans la 
population générale ». En fait, le sondage ne révèle pas de 
changement significatif dans le degré de connaissance de 
BAC par rapport aux résultats de l’enquête d’Ipsos cinq 
années auparavant. Tel que démontré ci-dessous, ce que 
l'enquête révèle est que le retrait du terme « national » de 
Bibliothèque et Archives Canada n’a pas été remarqué par 
la population en général, qui continue d'évoquer l'ancien 
nom lorsqu'on l'interroge sur l'organisation qui est 
responsable de la collecte, la préservation et l’accessibilité 
des publications et documents d'importance au Canada. Il 
est également intéressant de noter, dans l'enquête de 2010, 
que l’échantillon partagé (entre les répondants en ligne et 
au téléphone) révèle que le groupe Web identifie avec la 
Bibliothèque et Archives avec son nom précédent.

LE fINANCEMENT DE BAC
Bien que la reconnaissance de Bibliothèque et 

Archives ne soit pas élevée, lorsqu'on les interroge sur 
le financement de l'Etat pour l'institution une majorité 
de Canadiens croient que celle-ci devrait être financée 
soit uniquement ou principalement par le gouvernement 
du Canada. Tel qu’observé ci-dessous, les Canadiens 
francophones sont plus susceptibles que les Canadiens 
anglophones de convenir que les fonds de BAC doivent 
provenir du gouvernement seulement.

Tableau 1 :  Quel est le nom de l'organisme qui est chargé de recueillir, 
de conserver et rendre accessibles les publications et les 
documents d’importance pour le Canada ? 

q2

source de l'échantillon

total en ligne au téléphone

Total non-pondéré 1033 530 503

Bibliothèque et  
Archives Canada 2 % 3 %

++
1 %
- -

Bibliothèque nationale  
ou Archives Canada ou 
Archives nationales

16 % 23 %
++++

9 %
- - - -

Patrimoine canadien/ 
Ministre du patrimoine/
Héritage Canada

3 % 4 % 2 %
-

Statistique Canada 2 % 2 % 2 %

Société historique du Canada/
Société d’histoire du Canada 2 % 1 % 2 %

Autres variations sur les archives 
(Archives publiques, etc.) 5 % 4 % 5 %

Loi sur l’accès à l’information/
Accès à l’information 1 % 1 % 0 %

Veuillez spécifier 0 % 0 % 0 %

Autre 3 % 2 % 4 %

Ne sais pas/Pas de réponse 66 % 59 % 73 %

Source :  Ekos Research Associates, mars 2010

Tableau 2 :  Pour chacune des institutions suivantes, veuillez indiquer 
le niveau idéal de la participation du gouvernement à  
votre avis : Bibliothèque et Archives Canada 

total anglais français

Implication du  
gouvernement seulement 27,3 % 24,2 % 39,0 %

Implication majoritaire  
du gouvernement 38,4 % 39,6 % 33,9 %

Implication minimale  
du gouvernement 19,4 % 20,8 % 13,9 %

Aucune implication  
du gouvernement 5,9 % 6,4 % 4,0 %

Je ne sais pas 9,0 % 8,9 % 9,2 %

Source :  Léger Marketing/Association d’études canadiennes, juillet/août 2013 
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À LA rEChErChE DE  
L’hISTOIrE CANADIENNE

De retour à l'enquête IPSOS 2005, en dépit de la 
faible connaissance de BAC, l’enquête révèle que de 
nombreux Canadiens offrent une réponse assez précise 
quant aux renseignements et aux services offerts par 
BAC. La recherche d'informations sur l'histoire du 
Canada est la réponse la plus fréquemment donnée à 
cette question. Comme indiqué ci-dessus l'utilisation 
de Collections Canada sur le site Web de BAC pour 
obtenir de l'information est particulièrement faible 
parmi la population, environ 2 % de la population disant 
l’avoir utilisé. Un sondage Léger Marketing 2013 révèle 
que lorsque la population cherche des informations sur 
l'histoire du Canada on utilise Google et Wikipedia. 
Environ un Canadien sur six dit aller d'abord chercher  
sur un site Web dédié à l’histoire canadienne (vers lequel 
il pourrait en fait être dirigé par Google).

LES CANADIENS COLLECTIONNEurS
Les enquêtes font apparaître un consensus sur 

l'importance de préserver notre patrimoine. Il existe 
peu d'informations dans les enquêtes sur la mesure dans 
laquelle les individus sont engagés dans la préservation 
de leurs documents ou de choses qu'ils apprécient et 
qui pourraient avoir une importance historique. Les 
enquêtes à venir qui se pencheront sur la préservation de 
nos documents historiques devront tenir compte du rôle 
du citoyen dans le processus de collecte du patrimoine 
documentaire. Quelle est la relation entre les choses que 
les Canadiens apprécient et leur degré de soutien pour 
la préservation de notre patrimoine collectif ? Malgré 
les possibilités de conserver les éléments clés de notre 
héritage en ligne, il y a en effet plusieurs éléments qui sont 
appréciés par la population mais qui ne se prêtent pas à la 
numérisation. Les photographies n’en font certainement 
pas partie. Tel qu’observé ci-dessous, 43 % des Canadiens 
collectionnent des photos souvent ou parfois, de vieilles 
pièces de monnaie (32 %), de vieux livres (29 %) et des 
timbres (13 %, les moins).

Environ trois Canadiens sur dix mentionnent 
posséder une collection de livres sur l'histoire du Canada. 
Mais il y a un fossé entre les moins de 45 ans et les plus 
de 45 ans, avec environ Canadien sur cinq âgé de moins 
de 45 ans en rapport à un Canadien sur cinq de plus de 
45 ans. Un Canadien anglais sur trois déclare avoir une 
collection de livres d'histoire du Canada comparativement 
à un francophone sur six. Les gens de la Colombie-
Britannique (40 %) sont plus susceptibles de posséder une 
telle collection, suivis par les Canadiens de l'Atlantique 
(21 %), les Québécois (17 %) étant les moins susceptibles 
de posséder une telle collection.

Tableau 3 :  Combien de fois faites-vous ce qui suit ? Est-ce souvent, parfois, rarement ou jamais ?
collectionner total 18-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65+

Vieilles pièces de monnaie 
Souvent 9 % 17 % 6 % 11 % 8 % 9 % 5 %

Parfois 23 % 25 % 20 % 17 % 22 % 26 % 26 %

Vieux timbres 
Souvent 3 % 2 % 2 % 5 % 4 % 5 % 1 %

Parfois 10 % 6 % 8 % 9 % 11 % 12 % 11 %

Vieilles photographies
Souvent 14 % 20 % 12 % 13 % 12 % 12 % 16 %

Parfois 29 % 20 % 29 % 34 % 28 % 35 % 23 %

Vieux livres
Souvent 7 % 9 % 7 % 6 % 8 % 7 % 7 %

Parfois 22 % 25 % 19 % 25 % 20 % 23 % 19 %

Source :  Léger Marketing/Association d’études canadiennes, juillet/août 2013 

Tableau 4 :  Je consulte les sources suivantes lorsque je recherche 
des questions spécifiques sur l'histoire du Canada

total 18-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65+

Google 38 % 50 % 44 % 38 % 36 % 33 % 31 %

Wikipedia 17 % 25 % 26 % 14 % 15 % 18 % 10 %

Sites web  
sur l'histoire 
du Canada

15 % 22 % 10 % 17 % 15 % 13 % 13 %

Source :  Léger Marketing/Association d’études canadiennes, juillet/août 2013 
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CLIENTèLE DE BAC
Une troisième enquête nationale menée en 2011 par 

Angus Reid pour BAC portait spécifiquement sur les 
utilisateurs des services de BAC. Sur les 860 personnes 
interrogées, près de 40 % utilisent les services de BAC sur 
le site web. L'enquête a révélé que près de 60 % des clients 
de BAC avaient un certain intérêt pour la culture et une 
part similaire avait utilisé les bibliothèques autres que 
BAC, 44 % ont utilisé un musée et 36 % une archive autre 
que BAC dans les trois derniers mois (Angus-Reid, 2012).

Plus de la moitié des clients de BAC utilise les services 
de recherche (52 %). Les clients ont de l'expérience avec 
les paramètres de la bibliothèque (80 %) et ont tendance 
à être familiers avec leur sujet de recherche (53 %), qui, 
pour les deux tiers interrogés (66 %), tourne autour de la 
généalogie et de l'histoire de la famille. Environ 80 % des 
clients notent avoir de l'expérience avec les bibliothèques.

La satisfaction des clients est élevée et les trois quarts 
sont très susceptibles de recommander BAC à d'autres. 
Un tiers des clients de BAC ont appris son existence 
grâce à un moteur de recherche en ligne, et une personne 
sur cinq à travers un site du gouvernement du Canada 
(Angus-Reid, 2012).

conclusIon : la connaIssance des 
ArChIvES DANS L’èrE NuMÉrIquE

Il ne fait aucun doute que les efforts pour faire 
connaître l’institution sont étroitement alignés avec  
sa présence sur le web. Les parties prenantes et  
bailleurs de fonds mesurent de plus en plus les résultats 
par le nombre de recherches sur un site particulier.  
Cette réalité a sans doute un profond effet sur l’éva-
luation de la connaissance de BAC, et ce sera un défi 
croissant pour les Archives. Comme on le voit plus bas à  
l'annexe 1, l'avenir nous apportera encore plus de 
numérisation, donnant ainsi au web la toute-puissance 
comme ressource pour le patrimoine documentaire.  
Il est clair que dans ces circonstances, une plus grande 
attention devra être dirigée vers les questions les plus 
pertinentes pour déterminer la meilleure façon de 
donner un avenir au patrimoine du Canada et quelles 
institutions seront ses partenaires idéaux.

Jack Jedwab

Source :  The Economist: “History flushed”, 28 avril 2012
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P R É V I S I O N S

Appendice 1 :  Catch them if you can 
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